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Liste des oppositions
(Mis à jour le 22 décembre 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Roger-Eugène LAFFITTE Norbert LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT JEAN-MARC CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
AIRWAY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : Mme Amandine 
BAUDRON (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

DAFFODILS (2020) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie DAVID Associé : 
COUETIL ELEVAGE (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

HIGH SOCIETY (2021) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HF. DEVIN (s), ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, SAS I.E.I. 
(12/12/2022) Pour sa carrière de courses

JANVIER (2019) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associé : 
M. Nicolas MOISSON (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ 
Associés : M. Serge ASSOUS, M. Henri MAZARS, C&Y . LERNER 
(s), M. Christian BERQUIER (12/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par BARKAA IRE (2021) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associé : BALLYLINCH STUD (12/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par STARS ALIGHT (2021) Dirigeant : M.	Richard	 Sam	
HOSKINS Associé : M. Alexandre LARTIGAU (12/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

PAMPACRET (2017) Dirigeant : M.	Franck	 SIDNEY Associé : 
Mme Catherine BRAIRE (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

PAPY ET MAMY D OR (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis 
PRODHOMME Associé : M. Vincent CHATELLIER (12/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

ARLATENCO (2019) Dirigeant : M. Faouzi BOUALEM Associé : 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA (13/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

BATTLE WISH (2017) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
Mme Catherine VILLAUD-AMELINE (13/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

EXACT (2021) Dirigeant : Mme Laura de SEROUX Associés : D. 
GUILLEMIN (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE (13/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

FIRST SNOW MOON GB (2020) Dirigeant : OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL Associé : Mme Ariane GRAVEREAUX 
(13/12/2022) Pour sa carrière de courses

JAY D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (13/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

JET D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (13/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOYEUSE MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (13/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

N. par MIRYALE (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
M. Laurent NOBILE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE 
NININOE (13/12/2022) Pour sa carrière de courses

BLISSIMO (2020) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associé : 
HARAS D’ECOUVES (14/12/2022) Pour sa carrière de courses

DARK ZEL (2020) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : M. Roberto 
BONUCCI (14/12/2022) Pour sa carrière de courses

IAMICHOP (2021) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (14/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

INFANTE DE SOMOZA (2018) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA 
Associé : M. Patrice LENOGUE (14/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

KALIS DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M.	Jacques	CROUZILLAC 
Associé : D. MORISSON (s) (14/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

MR ALEXIS (2020) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés : M. Jean 
DUPONT-CARIOT, C&G . HUE & TAUPIN (s) (14/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

N. par ZYLPHA (2021) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Michele SOGORB (14/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

ROMANOW (2020) Dirigeant : Mme Steavie DOUSSOT Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS 
DE LA HAIE NEUVE, M. Alain JACOB, M. Mathieu MAUGEIN 
(14/12/2022) Pour sa carrière de courses

SUBLIME CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (14/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

ANGE L’HERMITAGE (2018) Dirigeant : W. MENUET (s) Associé : 
M. Jean-Marie ARNOUX (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

BARAMOOSS (2018) Dirigeant : Mme	Christine	DARCHY Associé : 
W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

BOMARI (2011) Dirigeant : M.	Christian	HAMELIN Associés : W. 
MENUET (s), M. Mickael HAMELIN (15/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

CHELSY BASC (2020) Dirigeant : M.	Pascal	 TREYVE Associés : 
M. Sebastien DUFRANCATEL, W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

COQUINE D’AVRIL (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 ELUARD 
Associés : W. MENUET (s), M. Rene PELTIER (15/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

GRACE DE DIEU (2016) Dirigeant : Mme	Christine	 DARCHY 
Associé : W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

HERMES DE BELLOUET (2017) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle Melissa TANGUY Associés : W. 
MENUET (s), M. Christophe TANGUY (15/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

JAVA BLEUE (2019) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : W. 
MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

KERBOCHET (2015) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associés : 
M. Joel JUILLET, W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

LADY STRAIGHT (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 TANGUY 
Associé : W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

LERFAL IRE (2021) Dirigeant : FAL STUD SAS Associé : C&Y . 
LERNER (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

LOENOLOGUE (2019) Dirigeant : M.	Christian	 HAMELIN 
Associés : M. Mickael HAMELIN, W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

N. par RUE DE RUSSIE IRE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : N. CLEMENT (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

PROJECT FEAR (2017) Dirigeant : M. Yves LE LOUARGANT 
Associé : W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. David BEN GHOUZI, M. Dan COHEN, 
M. Mickael LASRY (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

ROCK OF SILVER (2017) Dirigeant : M.	Rene	LE	DORTZ Associé : 
W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

SAINT DUBAWI (2017) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : W. 
MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

SATURNE PELEM (2018) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : W. 
MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

SLICE AND DICE (2019) Dirigeant : W. MENUET (s) Associé : 
Mme Lesline MORINEAU (15/12/2022) Pour sa carrière de courses
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TENNESEE BASC (2018) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN 
Associé : W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

URBOK (2015) Dirigeant : Mme	Christine	 DARCHY Associé : W. 
MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

VAYDENA (2019) Dirigeant : Mme	Carole	 DESMETZ Associé : 
M. Simon LLOYD (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

VENUS DE BELLOUET (2018) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

VODNIKOV (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : ROD 
. COLLET (s), ECURIE CEHEL (15/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

YESNOMAYBE (2018) Dirigeant : Mlle	Sabrina	CZYZ Associé : W. 
MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M.	Christopher	 GREEDHARRY 
Associés : M. Etienne COURNAULT, M. Guillaume THOMESSE, 
M. Alexis ACKER, M. Jeannot ANDT, M. Pierre LAMY (16/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

ANGELA (2017) Dirigeant : Mme Annie DUPIL-HOLMEY Associés : 
M. Jean Pierre BOUE, ECURIE DESJARDINS (16/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associés : M. Jean-Pierre SIMARD, M. Daniel BENISTI, M. Stephane 
GRANDVUILLEMIN, M. Gregory MANSON (16/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

DUC D’ALIENOR (2020) Dirigeant : M.	Benoit	LAPEZE-CHARLIER 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (16/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

GO LIKE THE WIND (2021) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

HERODION (2016) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associé : 
M. Jean Pierre BOUE (16/12/2022) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE LADY (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : ECURIE DES MONCEAUX (16/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

KING TREZY (2021) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., C&Y . LERNER (s) (16/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

LEOPARDUCCIO (2020) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (16/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par ALKAWTHAR (2021) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT 
Associés : M. Robert ALBIGOT, ED. MONFORT (s) (16/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

NEXT EPISODE GB (2020) Dirigeant : M.	Edward	 Patrick	
BABINGTON Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU, ECURIE ELAG (16/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) 
(16/12/2022) Pour sa carrière de courses

SAQSAYWAMAN (2019) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associé : M. Christophe ESCUDER (16/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

SHAMIYANA IRE (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associé : M. Eric John LUCAS (16/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

CLASSIC FLOWER GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associé : ECURIE HUNTER VALLEY (19/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

JIGME IRE (2020) Dirigeant : PHOENIX EVENTING SARL 
Associés : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, M. Marc BRIDOUX, 
M. Frederic SAUQUE (19/12/2022) Pour sa carrière de courses

LIGHTED GLORY (2019) Dirigeant : M.	Philipp	WULK Associés : 
M. Thomas COLLATZ, Mme Anja WILDE (19/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

MATGIWELL (2020) Dirigeant : Mme	Clarence	 SIGNOL Associé : 
Mme Karen BENTLEY (19/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par LOZOYA (2021) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (19/12/2022) Pour sa carrière de courses

SAME GRACE GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associé : ECURIE HUNTER VALLEY (19/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

SPIRITUALE (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
M. Boualem MEKKI, M. Jean-Marc VARCIN, SAS RACING D 
(19/12/2022) Pour sa carrière de courses

ZEPLACETOBE (2021) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associé : ECURIE HUNTER VALLEY (19/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

GO FOR ONE (2021) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associés : M. Sylvain VIDAL, M. Alain de ROYER DUPRE, 
P. DECOUZ (s), NORMANDIE BREEDING (20/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

J’ARRIVE DE L’EST (2019) Dirigeant : M.	Gilbert	LENZI Associé : 
Mlle Daniela MELE (20/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par LITCHI IRE (2021) Dirigeant : M. James FIELDEN Associés : 
ECURIE SKYMARC FARM, M. Morten BUSKOP, G. HERNON (s) 
(20/12/2022) Pour sa carrière de courses

TEMPO (2021) Dirigeant : Mme	Jacques	CYGLER Associé : M. Paul 
NATAF (20/12/2022) Pour sa carrière de courses

KINGDOM (2019) Dirigeant : M. Dan COHEN Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN GHOUZI, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME (21/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

LADY INVINCIBLE (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : ECURIE DES MONCEAUX (21/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

LEGENDS BERE (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (21/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par INSTANT (2021) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Philippe MANGIN, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (21/12/2022) Pour sa carrière de courses

RABELLOISE (2020) Dirigeant : A.	 ZETTERHOLM	 (s) Associé : 
M. Tom GEORGE (21/12/2022) Pour sa carrière de courses

SALAMANCA (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN GHOUZI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN 
(21/12/2022) Pour sa carrière de courses

VALMER MAGIC (2019) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : CS PORTE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-
Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (21/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

AME NOTTI (2018) Dirigeant : M.	Leslie	STRASZEWSKI Associés : 
M. Michael ASHTON, M. Michael LEWIS, M. Martin MCLOUGHLIN, 
M. Michael MUNDY (22/12/2022) Pour sa carrière de courses

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE MARENGO SAS, 
M. Anthony JAN, M. Mathieu MAUGEIN, M. Marc POTTIER 
(22/12/2022) Pour sa carrière de courses

BYFORD (2017) Dirigeant : Mme	Charlotte	 ARNAUD Associés : 
M. Pierre BONNEFOY, M. Jean-Michel BRIZON, M. Mathieu 
DAOUGABEL (22/12/2022) Pour sa carrière de courses

GOLDANIA (2019) Dirigeant : M.	Khalid	 Ahmad	 H	 A	 BELAL 
Associé : Mme Clemence VANDEL (22/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

KISS QUEEN (2019) Dirigeant : M.	Jean-Marc	VARCIN Associés : 
M. Stephane EVENO, M. Christophe MONGIN, M. James PEROLD, 
Mme Sylvie PEROLD MASSON (22/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

LHASA IRE (2021) Dirigeant : M.	Heinrich	 TOENNIES-FISCHER 
Associés : M. Ulrich-Wilhelm WOLF, J. BOISNARD (s) (22/12/2022) 
Pour sa carrière de courses
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MAZARIN DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : M. Joseph HAYOZ, ECURIE CMV DARBY STABLE, 
Mlle Louise COLLET-VIDAL, Mlle Micheline VIDAL (22/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associé : SARL GROUPE KR (22/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

NOUSDEUX (2021) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, Mme Cecile 
ROUVEYRAN (22/12/2022) Pour sa carrière de courses

RUM TUM TUGGER (2021) Dirigeant : M.	Thierry	SOLAL Associés : 
M. Bouzid CHEHBOUB, M. Kamel CHEHBOUB (22/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

SWEET EXCESS (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
LOICK FOUCHET (22/12/2022) Pour sa carrière de courses

WATT OHM (2020) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associés : M. Jacques LAPORTE, M. Claude P GAUTIER, M. Michel 
BERNARD, M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET (22/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associés : 
SAS RACING D, P. DECOUZ (s) (22/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

CAPELENA (2020) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associé : 
M. Patrick BOURAINE (23/12/2022) Pour sa carrière de courses

DELPHINE (2021) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE JOUB, M. Nicolas SALTIEL (23/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

EUGENE SMITH IRE (2021) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH 
Associés : FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ, 
M. Nicolas SALTIEL (23/12/2022) Pour sa carrière de courses

KAM’N GIN (2020) Dirigeant : VENICE CONSULTING S.A. 
Associés : Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien 
FABRE, M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (23/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

MACCLEOD (2019) Dirigeant : PS TEAM Associé : Mme Lucienne 
CHENU (23/12/2022) Pour sa carrière de courses

MAGIC TUNIS (2020) Dirigeant : CS PORTE Associés : ECURIE 
BERTRAND MILLIERE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-
Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (23/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL (25/12/2022) Pour sa carrière de courses

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, ROD 
. COLLET (s) (25/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par AIFE (2021) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associés : 
P. DECOUZ (s), HARAS DU HOGUENET (25/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

N. par ALHANIA (2021) Dirigeant : M.	Anthony	LOPEZ Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (25/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par WALTZ KEY (2021) Dirigeant : BOOOST SAS Associés : 
ECURIE DE PRADEL, ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (25/12/2022) Pour sa carrière de courses

WAT (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : M. Christophe ESCUDER (25/12/2022)

BANSHIE (2021) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s) (26/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

BOOMERANG (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Rudy NERBONNE, M. Bernard 
ROCHETTE, Mme Claire MONFORT (26/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

BORGHAL (2021) Dirigeant : M.	Abdelkrim	ELKHMISTI Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (26/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés : 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Annie MICHEL, 
M. Patrick WOLF (26/12/2022) Pour sa carrière de courses

GREENSCAPE GB (2019) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. David WINDRIF, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Andre-Maurice POMMIER (26/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

IT’S MAGIC (2018) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associés : 
M. Peter JONCKHEERE, M. Thierry DUCHENOY (26/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

JACK DE FOJ (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS (26/12/2022) Pour sa carrière de courses

JIL IS LUCKY (2021) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL Associés : 
ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL 
(26/12/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-
VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (26/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

SEE THE DREAM (2021) Dirigeant : M.	Michel	 DARDENNE 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, SCEA CARANT 
(26/12/2022) Pour sa carrière de courses

CHICHEN ITZA GB (2019) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associés : M. Benjamin Edmund SANGSTER, M. Richard BROWN, 
M. Peter Dane PLAYER, M. David REDVERS (27/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

DAYAL (2021) Dirigeant : M.	Mickael	DEVENA Associés : M. Claude 
MARCELLIN, Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, SCEA CARANT, 
M. Yan HOUYVET, M. Michel DARDENNE (27/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

IRESINE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Fabien 
GAUVIN, Mme Marion GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (27/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

MQSE DE MAINTENON IRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : M. Bernard GIRAUDON, Mme Laurence 
LAVENU (27/12/2022) Pour sa carrière de courses

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE FRIEDRIDER (27/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

CLEOD’OR (2017) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE 
Associés : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Remy PIMBONNET (28/12/2022) Pour sa carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s), M. Eric 
PUERARI, ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine HENOCHSBERG 
(28/12/2022) Pour sa carrière de courses

HAARICIA (2020) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associé : 
M. Simon LLOYD (28/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par AIFE (2021) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associés : 
HARAS DU HOGUENET, SAS RACING D (28/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

PERROU (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Denis MORDENTI, M. Paul TANTI, M. Lucien 
HASSINE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (28/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

SHINASI (2017) Dirigeant : M.	Franck	 NOBILE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT, M. Martial PROUHEZE (28/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

THALOS (2019) Dirigeant : Mme Audrey CARON CHEVALIER 
Associé : M. Stephane CHEVALIER (28/12/2022) Pour sa carrière 
de courses
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CORTEZ BANK GB (2019) Dirigeant : ECURIE EDGAR MESSAOUD 
Associé : M. Noman OZGULER (29/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : W. MENUET (s) Associés : 
M. Paul MAUSSION, SCEA ELEVAGE MENUET (29/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

HENRY BRULARD (2015) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé : 
Mlle Veronique MARIE (29/12/2022) Pour sa carrière de courses

MISS TREZY (2021) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associés : 
Mme Daniele CALLIER, M. Jean-Marie CALLIER, C&Y . LERNER (s) 
(29/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par CRY OF LOVE (2020) Dirigeant : A.	 ZETTERHOLM	 (s) 
Associé : M. Tom GEORGE (29/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

PINACLOUDDOWN IRE (2016) Dirigeant : M. Guy HANOUNA 
Associé : Mlle Veronique MARIE (29/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

SHAULAA (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associé : 
M. BARATTI (s) (29/12/2022) Pour sa carrière de courses

SHINJUKU (2020) Dirigeant : A.	 ZETTERHOLM	 (s) Associé : 
M. Tom GEORGE (29/12/2022) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (29/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

FORBAN DU LARGE (2015) Dirigeant : Mlle Line PAYET-BURIN 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (30/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

GALLOX (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, D. COTTIN (s), Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. David WINDRIF (30/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

KERKO (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (30/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

MOPTI (2020) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associés : M. Eric 
LABORDE, M. Bruno THIERRY (30/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par DUSKY QUEEN (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (30/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET 
Associés : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Anthony PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (30/12/2022) Pour sa carrière de courses

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Dan COHEN, Mlle Alice PACCIONI (30/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

BRAMANTE (2019) Dirigeant : M. Fabio CARNEVALI Associé : 
M. Silvio CARNEVALI (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

CHESTER SKY GB (2021) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 ANGLES 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Francisco PEREZ 
GONZALEZ, CHRIS STEFAN RACING (2/1/2023) Pour sa carrière 
de courses

GEORGES VILLE (2021) Dirigeant : Mme	Jacques	 CYGLER 
Associé : M. J.M. AUBRY-DUMAND (2/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

GUITRY IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie LUCAS Associé : M. Jose 
MAHIQUES MUELAS (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

ICONE LOINTAINE (2018) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre LAMY, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Corentin MENARD, Mme Nadine SALMON (2/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

LATTAQUE (2021) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M. Jean MARKARIAN Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HOLY DAZZLE (2021) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : ECURIE MELANIE, Mlle Anne-Laurence JACQ, 
M. Christian BERQUIER (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par NIEDZIELA (2021) Dirigeant : M. Germain HAGENBACH 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, SAS I.E.I., ECURIE JML 
RACING, M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (2/1/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par REPONDS MOI (2021) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	JACQ 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE MELANIE, C&Y . 
LERNER (s) (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SORCIERE (2021) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Associés : NOIR ET OR ELEVAGE S.A., ECURIE JML RACING, C&Y 
. LERNER (s), M. Xavier GUIGAND (2/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ROD . COLLET (s), M. Xavier 
MOYER (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

VILLA CELINA (2020) Dirigeant : Mme Celine LERNER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associés : L. 
VIEL (s), M. Guillaume VIEL, Mlle July DUARTE (3/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ Associé : 
M. Simone BROGI (3/1/2023) Pour sa carrière de courses

IL EST FRANCAIS (2018) Dirigeant : M.	Richard	KELVIN	HUGHES 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (3/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOKYDALE (2019) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associé : 
M. Vincent LE ROY (3/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HELEN FOURMENT (2021) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) 
(3/1/2023) Pour sa carrière de courses

THE DIG (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : M. Simone 
BROGI, M. Philippe LACOUME (3/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : Mlle	Sarah	 DUCHESNAY 
Associé : Mme Pauline COUDRET (4/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

CAMARLEEN (2021) Dirigeant : M. Alain BONIN Associé : C. 
BONIN (s) (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

CARABISTOUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : ROD . COLLET (s), M. Oliver POST (4/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

ECLATANT (2019) Dirigeant : M.	Francois	AUDOIN Associé : E&G 
. LEENDERS (s) (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

EDIFIANT (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Paul TANTI, Mme Andrea BANZ, 
M. Lucien HASSINE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (4/1/2023) Pour 
sa carrière de courses

ETERNEL’S BEAUTE (2021) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA 
Associés : M. Jose MAHIQUES MUELAS, M. Herve BOUTRY, 
Mlle Julie LUCAS (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

FIRSTY CHOP (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (4/1/2023) Pour sa carrière 
de courses

FROSTY BAY (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 DRIOTON Associés : 
Mme Laura CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, M. Claude BODIN 
(4/1/2023) Pour sa carrière de courses

JALZAN (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 DARCHY Associé : W. 
MENUET (s) (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

KARACENE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (4/1/2023) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/1 - plat/obstacle IX

LAUFE CHOP (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Simone BROGI (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

LOOK DE VEGA (2021) Dirigeant : HARAS DE LA MORSANGLIERE 
Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE DES CHARMES (4/1/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par AVENUE GABRIEL (2021) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y . 
LERNER (s) (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

PUERTA DEL SOL (2020) Dirigeant : M.	Stephane	 TOURNIER 
Associés : SAS RACING D, M. Jean de CHEVIGNY, Mme Chantal 
FERNEX DE MONGEX, M. Olivier de SEYSSEL (4/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

QANTIEM (2020) Dirigeant : M.	Filippo	 EZRI Associés : M. David 
NACCACHE, AGV KARWIN STUD, D. WATRIGANT (s) (4/1/2023) 
Pour sa carrière de courses

RACING COLORS (2020) Dirigeant : M. David WINDRIF Associé : 
M. Francois-Marie COTTIN (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

SITJAR (2020) Dirigeant : EARL HARAS DE LA TUILERIE Associé : 
M. Michel MORRE (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS, Mlle Laurence 
BAUDOUIN (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : ECURIE DE PARTAGE GALOP 
Associé : Mlle Capucine NICOT (5/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOBBYMURPHY (2018) Dirigeant : Mlle Wallys AMALRIC Associé : 
M. Eric d’ ANGELO (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

BY EXETER (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver POST, ECURIE 
GALAAD (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

GILLES DE VINDECY (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 LONGERE 
Associé : ECURIE HARAS DES BEAUX (5/1/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAMAKURA ONE (2021) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme Isabelle CORBANI 
(5/1/2023) Pour sa carrière de courses

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver POST, ECURIE 
GALAAD (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

MAMAMOUCHI (2020) Dirigeant : M.	Noman	OZGULER Associé : 
ECURIE EDGAR MESSAOUD (5/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIERCOLES IRE (2019) Dirigeant : TINA RAU BLOODSTOCK 
Associé : H. MERIENNE (s) (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par BERGAMOT ORANGE (2021) Dirigeant : ECURIE 
PANDORA RACING Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed 
MOUKNASS (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par EVAPORATION (2021) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(5/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SILEEL (2021) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(5/1/2023) Pour sa carrière de courses

FASHION BARNES (2020) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Alain BONIN (6/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIX SUN (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

GIACOMO (2020) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU BLOODSTOCK (6/1/2023) 
Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Robert AUBAUD, M. Franck AMAR, M. Cyril COIS, M. Gildas 
MARTIN (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

MONTE CRISTO (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PLEASE ME (2020) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, ECURIE GALAAD 
(6/1/2023) Pour sa carrière de courses

SAANEN IRE (2020) Dirigeant : M.	Ryszard	ZIELINSKI Associés : 
M. Andrzej ZIELINSKI, Mme Alicja KARKOSA, M. Yoan POPELIER 
(6/1/2023) Pour sa carrière de courses

SANS GENE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Jerome CARLOTTI 
Associé : M. Antoine LORENZONI (6/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOLERIANO (2019) Dirigeant : Mme	Mauricette	 DE	 SOUSA 
Associé : Mlle Daniela MELE (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CIVNYAN (2019) Locataires : M.	Olivier-Thierry	 BERNARD, 
FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA Bailleurs : FOUESNANT, 
M. Olivier-Thierry BERNARD, M. Geralde GERBELLA (12/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleurs : ECURIE JAECKIN, M. Olivier PRUVOST, M. Haim 
HAYOUN, FOUESNANT (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

FIREBIRD DU PECOS (2020) Locataires : ECURIE DU GAVE, D. 
MORISSON (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, HARAS DU PECOS 
(12/12/2022) Pour sa carrière de courses

GRAINE DE BEAUTE (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (12/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

IALINA BELLEVUE (2018) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Sambatra RAKOTONIAINA (12/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

KASAYA SPORT (2020) Locataires : M.	Philippe	 MATZINGER, 
B. LEFEVRE (s), ECURIE SPORT Bailleurs : ECURIE SPORT, 
M. Philippe MATZINGER (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

KEBELLA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
E. GRALL (s) Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (12/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

VOGUE SLIMS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (12/12/2022) Pour sa carrière de courses

ADRIANA (2019) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s), 
Mme Sophie LEMOINE Bailleurs : M. Pierre JABOT, Mme Laurence 
DAREOUX, M. Francis LANDEAU (13/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

ENCORE UNE BELLE (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Dominique BRESSOU, M. Nicolas BRIET, 
Mme Marion DUBOIS Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent 
COUETIL (13/12/2022) Pour sa carrière de courses

GALANTE D’ARTHEL (2016) Locataires : Mme Helene PASQUET, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU 
(13/12/2022) Pour sa carrière de courses

JAMARINA SPORT (2019) Locataires : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU, B. LEFEVRE (s), ECURIE SPORT Bailleurs : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU, ECURIE SPORT (13/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

KINDLY (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (13/12/2022) Pour sa carrière de courses

SHALAM (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : M. Nicolas 
BAUDRON, Mme Veronique DUBOIS, HERALD BLOODSTOCK LTD 
(13/12/2022) Pour sa carrière de courses
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ALIBICHOP (2019) Locataires : M.	Christopher	 GREEDHARRY, 
M. Etienne COURNAULT, M. Guillaume THOMESSE, M. Jeannot 
ANDT, Mme Martine LAGOGUE, M. Pierre LAMY Bailleurs : 
M. Christopher GREEDHARRY, M. Etienne COURNAULT, 
M. Guillaume THOMESSE, M. Alexis ACKER, M. Jeannot ANDT, 
M. Pierre LAMY (14/12/2022) Pour sa carrière de courses

REDOIS DE GOHAUD (2021) Locataires : M.	Michael	FEVRIER, L. 
GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (14/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

BELLE ETOILE (2019) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DESAINTONGE (2019) Locataires : Mme Elise 
TOUVAIS, Mme Fabienne NICOLLE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : 
Mme Fabienne NICOLLE, M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Vincent 
LE ROY (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

FEE CAMAZENNE (2015) Locataires : W. MENUET (s), EARL 
JOUTEAU Bailleur : EARL JOUTEAU (15/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

IL EST LA BLUE (2018) Locataires : W. MENUET (s), M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (15/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

JAIME LE LIVET (2019) Locataires : M. Robert ROULOIS, W. 
MENUET (s) Bailleurs : Mme Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU 
LIVET (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

JAMAIS VU CA (2019) Locataires : W. MENUET (s), M. Didier 
DAUVERNE Bailleur : M. Didier DAUVERNE (15/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAWAN LA COLMINE (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : ECURIE DE LA COLMINE (15/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

JAZZ FESTIVAL (2019) Locataire : W. MENUET (s) Bailleurs : 
Mlle Beatrice BOSSUET, M. Francois Pierre BOSSUET, M. Jean-
Etienne BOSSUET, Mlle Marie-Aude BOSSUET (15/12/2022) Pour 
sa carrière de courses

JODHPUR A LA MOTTE (2019) Locataires : M.	Dominique	
DUVEAU, W. MENUET (s), M. Michel MARTINUZZI Bailleurs : 
M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (15/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

LADY COEUR (2019) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

LADY OF VERONA (2019) Locataire : M. ROLLAND (s) Bailleur : 
Suc. Luc MOENS (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

LADY WISDOM (2018) Locataires : Mlle	Tracy	 MENUET, W. 
MENUET (s) Bailleur : MENUET (s) (15/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

RAPIDO PRESTO (2018) Locataires : M. Antoine ABRASSART, 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR (15/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

TIBAJOHA (2018) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : M. Yannick 
BINARD (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : W. MENUET (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (15/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

WAL CASSANDRE (2018) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (15/12/2022) Pour sa carrière de courses

HERA (2021) Locataires : ECURIE FRIEDRIDER, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, SAS I.E.I. 
Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, ECURIE DE CASTILLON, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES, SAS I.E.I. (16/12/2022) Pour sa carrière de courses

MAESTRO SEM (2017) Locataire : M.	Fabrice	FOUCHER Bailleur : 
M. Eric SEMENSATIS (16/12/2022) Pour sa carrière de courses

RECORDING (2019) Locataire : M.	Patrick	AZZOPARDI Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (16/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

SAFIYAH GLORY (2020) Locataire : M.	Waleed	 BEN	 ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (16/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M.	Christophe	MARTINON 
Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe FAUCAMPRE, 
Mme Laurence LAVENU (19/12/2022) Pour sa carrière de courses

CALA MOLI (2020) Locataires : M.	Johannes	VAN	DER	WEIDE, 
P. VAN DE POELE (s) Bailleur : M. Thierry de LA HERONNIERE 
(19/12/2022) Pour sa carrière de courses

FREYA DE CANDALE (2019) Locataire : M.	Ludovic	 CADOT 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (19/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAGUAR DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Norbert TRINCOT (19/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

KARBURAN (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES 
(19/12/2022) Pour sa carrière de courses

LINE DE VERDUN (2017) Locataire : M.	Gregory	ORTIZ Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (19/12/2022) Pour sa carrière de courses

PREMIERE D’ESTEJO (2020) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ 
Bailleurs : Mlle Jennifer NICOLLEAU, Mme Pascale NICOLLEAU, 
M. Thierry NICOLLEAU (19/12/2022) Pour sa carrière de courses

STORMY BABY (2018) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : M. Fredy EYERMANN (19/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

BONITA DE LA SERRE (2020) Locataires : M. Laurent MAPAS, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Laurent MAPAS (20/12/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2030

CIMONT (2019) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : HARAS DE LA 
FAISANDERIE (20/12/2022) Pour sa carrière de courses

CRAZYVORES (2019) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleurs : M. Pierre VAN BELLE, VERMEULEN (s) (20/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

FOU DU ROI (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Bailleur : ECURIE DES MOUETTES (20/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

KALINE DU CHESNAY (2020) Locataires : M. Laurent MAPAS, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Laurent MAPAS (20/12/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2030

MONA LISA (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
Mme Catherine LEONI (20/12/2022) Pour sa carrière de courses

SALSA DU DEMON (2020) Locataires : M.	Christopher	DOUSSOT, 
EARL DE LA BELLE AUMONE Bailleur : EARL DE LA BELLE 
AUMONE (20/12/2022) Pour sa carrière de courses

SHAMIYANA IRE (2019) Locataire : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Bailleurs : M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Eric John LUCAS 
(20/12/2022) Pour sa carrière de courses

KAOLIN DE BERCE (2020) Locataire : M.	Ludovic	CADOT Bailleur : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES (21/12/2022) Pour sa carrière 
de courses

KORONA ROYALE (2020) Locataires : M. David HUGUET, 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Antoine ABRASSART, Mme Nathalie 
COLLIGNON, M. Eric MOUSSION, Mlle Sabrina PELLETAN 
Bailleurs : M. Sebastien BERGER, M. Jean-Paul DESROCHES 
(21/12/2022) Jusqu’au 31 décembre 2030

LA GOKENINDIA (2020) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN 
Bailleur : M. Steven TREVIEN (21/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

SIRBA (2016) Locataires : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s), M. Matheo 
BEAUNEZ, Mme Marcelle BUTEL, M. Alain JACOB Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (21/12/2022) Pour sa carrière de courses

CRISTAL DE MAULDE (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Alain DOLLEY (22/12/2022) Pour sa carrière de courses
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ALBICIA (2020) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (23/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

BISTROT HAS (2019) Locataires : Mme	Ophelie	 DELAUNAY, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Scea HAMEL STUD (23/12/2022) 
Pour sa carrière de courses

FEE HISTORIQUE (2017) Locataire : M.	Jean-Jacques	 BOUTIN 
Bailleurs : M. Henry BOUTIN, M. Jean-Jacques BOUTIN 
(23/12/2022) Pour sa carrière de courses

SHIELDING USA (2014) Locataire : M. Gregory MANSON Bailleur : 
M. Remo SORRENTINO (23/12/2022) Pour sa carrière de courses

BLACK PANTHER (2018) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleurs : 
Mlle Renee DWEK, THOUSAND DREAMS (25/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

FAIT MARQUAND (2019) Locataire : M. CESANDRI (s) Bailleur : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (27/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

JIVA ROC DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (27/12/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2032

KANZONE (2020) Locataires : M. David HUGUET, M. Jean-Luc 
PELLETAN, M. Antoine ABRASSART, Mme Nathalie COLLIGNON, 
M. Eric MOUSSION, Mlle Sabrina PELLETAN Bailleurs : Mme Cornelia 
MASSOT, M. Francois MASSOT (27/12/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2030

MISS SPRITZ (2019) Locataire : BEL-OISE S.A.R.L. Bailleur : 
Mme Vanda CAPITTE (27/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par AKTORIA IRE (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, 
M. Alain JATHIERE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (27/12/2022) Pour sa carrière de courses

N. par VICTORINNA (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, S. 
WATTEL (s) Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, WATTEL (s) 
(27/12/2022) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN LORD (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Patrick TUAL (27/12/2022) Pour sa 
carrière de courses

SENOGRAF (2019) Locataires : Mlle Giada MENATO, A&G . BOTTI 
(s), M. Valentin DESBRIEL Bailleurs : M. Antonio Marco RUBBIANI, 
BOTTI (s), M. Valentin DESBRIEL (27/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

MAESTRANZA (2018) Locataire : M.	Philippe-Jacques	 GIRAUD 
Bailleur : ECURIE SAGARA (28/12/2022) Pour sa carrière de 
courses

RUE DU CIRQUE (2020) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (28/12/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2027

VOLANDO VOY (2019) Locataire : M. Antonin ROUSSEL Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (29/12/2022) Pour sa carrière de courses

EPINEPHRINE (2020) Locataires : M.	Arcadio	 VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA, ARF RACING, Mme Beatrice NICCO 
Bailleurs : ARF RACING, M. Davide SATALIA, Mme Beatrice NICCO 
(30/12/2022) Pour sa carrière de courses

SOKA D’ANS (2019) Locataires : M. Henry HOLMEY, Mme Elisabeth 
SIAVY-JULIEN, Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Valerie VAUQUIER 
Bailleur : ECURIE X (30/12/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZ EN BAIE (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Antoine ALGLAVE (2/1/2023) Pour sa carrière de courses

AMOUREUSE (2021) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
FOUESNANT (3/1/2023) Pour sa carrière de courses

BUMBASIA (2020) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Alain AUPETIT (3/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DE TANUES (2018) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (3/1/2023) 
Pour sa carrière de courses

JERICHO D’ALENE (2019) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (3/1/2023) 
Pour sa carrière de courses

JERSAY DU TROTTET (2019) Locataires : M.	Christophe	MASLE, 
E. GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE (3/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS DE LA PLATA (2017) Locataires : Mme Loetitia SAINT 
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Ludovic DESIREE Bailleur : 
M. Franck FORESI (3/1/2023) Pour sa carrière de courses

NICARYA (2020) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE 
(3/1/2023) Pour sa carrière de courses

POLO DANCER (2020) Locataire : M.	Dominique	 BRESSOU 
Bailleur : Mme Caroline BRESSOU (3/1/2023) Jusqu’au 30 
septembre 2023

PRINCESS OF HEART (2021) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : 
Mlle Caroline BONIN (3/1/2023) Pour sa carrière de courses

WABAL (2020) Locataire : Mlle	Sarah	AUDOY Bailleurs : M. Benjamin 
NARDIN, M. Romain LABATAILLE, M. Samuel MARCHESSEAU, 
Mme Charlotte ALLARD, M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY 
(3/1/2023) Pour sa carrière de courses

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU (4/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

BOMHAL (2019) Locataire : M. Bertrand JOUHANDEAUX Bailleur : 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL (4/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

CRUELLA DE VIL (2018) Locataire : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Bailleur : Mlle Sandrine GREVET (4/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

ESPERITO DU MARAIS (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Stephane TALLON (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

EVER FASTER (2020) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

GRANDSON (2019) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : SCEA 
ELEVAGE MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

JOLIEDEXE (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : M. Michel 
CAHU (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

KAMARAD DE SIVOLA (2020) Locataires : L. VIEL (s), M. Marc 
Albert ROULE Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (4/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY WISDOM (2018) Locataires : Mlle	Tracy	 MENUET, W. 
MENUET (s) Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, Mlle Cassandra 
MENUET, Mlle Tracy MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

LITTLE ERDE (2020) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : SCEA 
ELEVAGE MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

MIDNIGHT FOREVER (2019) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC FLAME (2015) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

PLANTING (2019) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT DUBAWI (2017) Locataires : M. Mael THEPOT, W. MENUET 
(s) Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Mael THEPOT 
(4/1/2023) Pour sa carrière de courses

SLICE AND DICE (2019) Locataires : W. MENUET (s), Mme Lesline 
MORINEAU Bailleurs : Mme Lesline MORINEAU, SCEA ELEVAGE 
MENUET (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

SPACE QUAKE GB (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : LG 
BLOODSTOCK, BOUTIN (s) (4/1/2023) Pour sa carrière de courses

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Benoit GIRRES (4/1/2023) Pour sa carrière de courses



XII BO 2023/1 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES Bailleurs : M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE 
RACING (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

FLORELLA (2021) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (5/1/2023) Pour sa carrière 
de courses

HIGHEST ROCKEUR GB (2014) Locataire : Mme	Veronique	DEISS 
Bailleurs : Mme Laura CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, M. Nicolas 
CAULLERY (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

JESSY (2019) Locataires : M. Marius CYPRES, ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules 
CYPRES, M. Arthur CYPRES, Mlle Fanny CYPRES Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Thierry CYPRES (5/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN MOON (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (5/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Locataire : Mme Laetitia MILLET 
Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, M. Geoffroy HEBER-
SUFFRIN (5/1/2023) Pour sa carrière de courses

BECAUSE THE NIGHT (2020) Locataires : M. Beranger BUSSY, N. 
BELLANGER (s) Bailleur : M. Beranger BUSSY (6/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Locataires : M. Oliver POST, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, TOLMI 
RACING SC, ROD . COLLET (s) Bailleurs : M. Oliver POST, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, SCEA 
MARMION VAUVILLE, COLLET (s) (6/1/2023) Pour sa carrière de 
courses

DAMHSA NA REALTAI IRE (2019) Locataire : M.	Jean-Marc	
BAUDRELLE Bailleur : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION 
(6/1/2023) Pour sa carrière de courses

ELLARY DREAM (2020) Locataires : M. Oliver POST, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : M. Oliver POST, ECURIE PANDORA 
RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

IGGY CHOP (2014) Locataire : Mme Annette MCMAHON-REIDY 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (6/1/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Locataire : Mme	Clemence	 BRUNETTI 
Bailleur : M. Robert BRARD (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

KATAKANA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DU HOGUENET (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

KOBRA PEPPER (2020) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleur : 
M. Jean-Baptiste BRICE (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

MISS MAHAUT (2020) Locataires : M. Robert BRARD, M. Geoffrey 
DUMONT Bailleur : M. Robert BRARD (6/1/2023) Pour sa carrière 
de courses

QUECOEUR (2018) Locataire : M.	Jonathan	 LEROY Bailleurs : 
M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (6/1/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
INCARNE LE REVE (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (10/12/2022)

MARITOT GB (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (10/12/2022)

AVENTURE DOREE (2016) Dirigeant : Mme	Sophie-Charlotte	
DEBADIER Associé : Mme Annie MOULINIER (11/12/2022)

DAFFODILS (2020) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
Mlle Pauline-Marie DAVID (11/12/2022)

FIGHTER SPORT (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (11/12/2022)

FRIENDS STORY IRE (2019) Dirigeant : SL FAMILY RACING 
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Alexandre GIANNOTTI, 
M. Clement TROPRES (11/12/2022)

LEWIS (2019) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associé : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (11/12/2022)

MATE SISTER (2018) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK 
LTD Associé : M. David SMAGA (11/12/2022)

MON AMI PAT (2019) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Rolland CAPOZZI (11/12/2022)

MOON ROUSSE (2019) Dirigeant : M. Firmin COVINHES 
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mlle Laure GODET 
(11/12/2022)

N. par STARS ALIGHT (2021) Dirigeant : M. Alexandre LARTIGAU 
Associé : M. Richard Sam HOSKINS (11/12/2022)

ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Jean-Luc PELLETAN, M. Nicolas THONIER 
(12/12/2022)

ANGELA (2017) Dirigeant : Mme Annie DUPIL-HOLMEY Associé : 
M. Francois-Xavier BELVISI (12/12/2022)

BANNOCKBURN (2019) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (12/12/2022)

CHABADATIKA (2019) Dirigeant : M. Salomon TAIEB Associés : 
M. SEROR (s), M. David DAHAN (12/12/2022)

FOLI SIFFAI (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 COTTEVERTE 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mme Yvonne BRAUD (12/12/2022)

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Aurelien DE WISPELAERE, 
M. Orlande DE WISPELAERE, Mme Mylene BARGUES, 
Mme Melissanne DE WISPELAERE (12/12/2022)

JOAO (2017) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : M. BOUTIN 
(s), M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Florian CARRER (12/12/2022)

JSUI SWEETY KLASS (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Beatrice NICCO (12/12/2022)

NUMERAIRE IRE (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON Associés : 
M. Paul HERNON, G. HERNON (s) (12/12/2022)

PORT DEAUVILLE (2015) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (12/12/2022)

WORBEN GB (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 de	 CHAMBURE 
Associé : HF. DEVIN (s) (12/12/2022)

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : D. WATRIGANT (s) (13/12/2022)

GAY TREE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 DIETERLEN Associé : 
Mme Catherine BERARD (13/12/2022)

HAARICIA (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associés : 
M. BARATTI (s), M. Hubert HONORE (13/12/2022)

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	RARICK Associé : RED 
AND WHITE RACING (13/12/2022)

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Anne 
DUPONT, M. Jonathan LEROY (13/12/2022)

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associé : 
N. CLEMENT (s) (13/12/2022)

RENDS LA MONNAIE (2017) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX 
Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, M. Pierre PASQUET 
(13/12/2022)

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. David BEN GHOUZI, M. Dan COHEN, M. Mickael LASRY 
(13/12/2022)

SABYA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	 SOGORB Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (13/12/2022)

SANTO DOMINGO (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, SNIG ELEVAGE, S. 
DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX (13/12/2022)
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ANGE L’HERMITAGE (2018) Dirigeant : SCEA ELEVAGE MENUET 
Associé : M. Jean-Marie ARNOUX (14/12/2022)

BARAMOOSS (2018) Dirigeant : Mme	Christine	DARCHY Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

BOMARI (2011) Dirigeant : M.	Christian	 HAMELIN Associés : 
SCEA ELEVAGE MENUET, M. Mickael HAMELIN (14/12/2022)

CHELSY BASC (2020) Dirigeant : M.	Pascal	 TREYVE Associés : 
M. Sebastien DUFRANCATEL, SCEA ELEVAGE MENUET 
(14/12/2022)

COQUINE D’AVRIL (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 ELUARD 
Associés : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Rene PELTIER 
(14/12/2022)

GRACE DE DIEU (2016) Dirigeant : Mme	Christine	 DARCHY 
Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

HERMES DE BELLOUET (2017) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle Melissa TANGUY Associés : SCEA 
ELEVAGE MENUET, M. Christophe TANGUY (14/12/2022)

JAVA BLEUE (2019) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : SCEA 
ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (14/12/2022)

KERBOCHET (2015) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associés : 
M. Joel JUILLET, SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

LADY STRAIGHT (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 TANGUY 
Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

LOENOLOGUE (2019) Dirigeant : M.	Christian	HAMELIN Associés : 
M. Mickael HAMELIN, SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Guy SEROR, 
M. Bertrand SEIGNEUL (14/12/2022)

PROJECT FEAR (2017) Dirigeant : M. Yves LE LOUARGANT 
Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

ROCK OF SILVER (2017) Dirigeant : M.	Rene	LE	DORTZ Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

SAINT DUBAWI (2017) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

SAINT THIERRY (2013) Dirigeant : M. Bertrand VINCENT 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil 
RICHARD (14/12/2022)

SATURNE PELEM (2018) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

SLICE AND DICE (2019) Dirigeant : SCEA ELEVAGE MENUET 
Associé : Mme Lesline MORINEAU (14/12/2022)

TENNESEE BASC (2018) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN 
Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

URBOK (2015) Dirigeant : Mme	Christine	DARCHY Associé : SCEA 
ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

VENUS DE BELLOUET (2018) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

YESNOMAYBE (2018) Dirigeant : Mlle	Sabrina	 CZYZ Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (14/12/2022)

ADSUM (2017) Dirigeant : Mlle	Sabrina	 CZYZ Associé : SCEA 
ELEVAGE MENUET (15/12/2022)

ARAZY (2018) Dirigeant : M. Alexis DOUSSOT Associé : Mme Pia 
BRANDT (15/12/2022)

AYURVEDA (2012) Dirigeant : Mme	Christine	 DARCHY Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (15/12/2022)

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : ECURIE APYRENE, ARMENIC BLOODSTOCK 
(15/12/2022)

HERODION (2016) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associé : 
M. Francois-Xavier BELVISI (15/12/2022)

HOT MACRI (2017) Dirigeant : M. Robert ROULOIS Associés : 
SCEA ELEVAGE MENUET, M. Rene PELTIER, M. Dominique 
DUVEAU (15/12/2022)

LOCATOR (2017) Dirigeant : SCEA ELEVAGE MENUET Associés : 
M. Guillaume BOURNEUF, M. Norbert TARDIF (15/12/2022)

MARESKIA TALISKER (2013) Dirigeant : M. William TRAVERS-
DURAND Associé : SCEA ELEVAGE MENUET (15/12/2022)

MY SYMBOL USA (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Hubert GUY, M. Frank A. MC NULTY (15/12/2022)

PETIT SOLEIL (2011) Dirigeant : M.	Rene	 LE	 DORTZ Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (15/12/2022)

PRINCE DES ILES (2018) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (15/12/2022)

SALEM (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX Associés : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(15/12/2022)

BAIKAL (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : HARAS DE MANDORE, Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT (16/12/2022)

GRAZANO (2016) Dirigeant : M.	Bernard	 BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Patrick DRIOTON, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Richard OLIVIER (16/12/2022)

IRESINE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE (16/12/2022)

ISA (2017) Dirigeant : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Associés : M. Ludovic 
GARNIER, M. Alain JACOB, M. Philippe DEVENEY, M. Laurent 
LEFEVRE (16/12/2022)

MAZARIN DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE BLACK & 
WHITE Associés : M. Joseph HAYOZ, ECURIE CMV DARBY 
STABLE, Mlle Micheline VIDAL, Mlle Camille COLLET-VIDAL, 
Mlle Louise COLLET-VIDAL (16/12/2022)

ROMANELLO (2018) Dirigeant : Mme Ottavia ROFFI-URANO 
Associés : ECURIE DES CHARMES, C&Y . LERNER (s) (16/12/2022)

VALMER MAGIC (2019) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, M. Christian PORTE (16/12/2022)

BAD (2019) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : D. GUILLEMIN 
(s) (17/12/2022)

KAM’N GIN (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associés : 
M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, M. Stefano GIORDANO, 
M. Kevin GYSSELS, M. Boris HURTRET (17/12/2022)

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Antoine ABRASSART 
Associés : M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU (17/12/2022)

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (17/12/2022)

BLUE CASTEL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (18/12/2022)

EAGLEHAWK (2019) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : 
Mme Pia BRANDT (18/12/2022)

IT’S MAGIC (2018) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associé : 
M. Thierry DUCHENOY (18/12/2022)

KING CASTEL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
SCEA ELEVAGE MENUET (18/12/2022)

ROYAL RYLEY (2019) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associés : 
M. Ruben BENITAH, ECURIE LABORDE, M. Nicolas SALTIEL, 
Mme Guy SEROR (18/12/2022)

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Susanne L. BORN, M. Timothy RARICK, Mme Manuela GROLL-
FLYNN (18/12/2022)

BOIS FLOTTEE (2016) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : SCEA 
ELEVAGE MENUET (19/12/2022)

CRAZYVORES (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (19/12/2022)
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JET WOOTTON (2019) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (19/12/2022)

KADENCE D’AUTHIE (2016) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES 
Associés : A. LEFEUVRE (s), M. Robert FOURNIER SARLOVEZE 
(19/12/2022)

KAFLA (2018) Dirigeant : Mme Roberta PIOVESAN Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (19/12/2022)

NAJIMA STAR (2019) Dirigeant : Suc.	 Andre	 GIROD Associés : 
M. Damien DUGLAS, M. Herve GOUEDO, M. Mathieu PITART 
(19/12/2022)

OLYPA (2018) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET Associés : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (19/12/2022)

RAVAGEUSE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 TOURNIER 
Associés : M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Jean-Marc VARCIN (19/12/2022)

RONCHETTE (2018) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associé : L. VIEL (s) (19/12/2022)

SONATES (2020) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DE 
LA HAIE NEUVE (19/12/2022)

SPRING VISION (2017) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (19/12/2022)

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE MARENGO SAS, 
M. Anthony JAN, M. Mathieu MAUGEIN (20/12/2022)

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : CHRIS STEFAN RACING 
Associés : M. Dirk HUYCK, Mme Agathe FOUASSIER (20/12/2022)

CORTEZ BANK GB (2019) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL 
Associés : F. ROHAUT (s), Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT 
(20/12/2022)

GIULIETTA (2018) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associés : 
M. Jose DE CARVALHO, M. Anthony LERIBAULT, M. Benoit 
RIOTTE (20/12/2022)

HOOPA (2017) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associé : 
M. Julien MERIENNE (20/12/2022)

INVINCIBLE LADY (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : ECURIE DES MONCEAUX (20/12/2022)

KINGSTON DE KERZEL (2019) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine 
LAIGRE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD (20/12/2022)

MAGIC TUNIS (2020) Dirigeant : M.	Christian	 PORTE Associés : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (20/12/2022)

SAVILE ROW (2014) Dirigeant : Mme	Catherine	PAPON Associé : 
M. Christophe PAUTIER (20/12/2022)

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Valentin DESBRIEL (20/12/2022)

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan 
COHEN (20/12/2022)

WATT OHM (2020) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associés : M. Jacques LAPORTE, M. Claude P GAUTIER, M. Michel 
BERNARD, M. Stephane DELARUE, M. Yan de KERSABIEC 
(20/12/2022)

ZELZALITA (2019) Dirigeant : Mme	Andre-Maurice	ROUX Associés : 
M. Jean-Noel BOURGEAIS, M. Nicolas CERCLEUX, M. Xavier 
FOGGER, M. David POCHE, M. Bernard POSSON (20/12/2022)

AIR BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Joubrane OUECHEC Associé : 
FR. MONFORT (s) (21/12/2022)

AME NOTTI (2018) Dirigeant : M.	Leslie	STRASZEWSKI Associés : 
M. Michael ASHTON, M. Michael LEWIS, M. Martin MCLOUGHLIN, 
M. Michael MUNDY (21/12/2022)

CAPELENA (2020) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associés : 
M. Patrick BOURAINE, M. Herve BUNEL (21/12/2022)

DAME DE PARIS (2019) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
Mlle Charline PIERRE (21/12/2022)

GREENSCAPE GB (2019) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. David WINDRIF, M. Andre-
Maurice POMMIER (21/12/2022)

JOZABEL (2019) Dirigeant : M. Yvon ALCAN Associés : F. 
HAYERES (s), M. Matthieu ALCAN (21/12/2022)

SANPEDRO (2019) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Jean-Pierre MENVILLE (21/12/2022)

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associé : P. 
DECOUZ (s) (21/12/2022)

AUTUMN TWILIGHT IRE (2018) Dirigeant : Mme Carina HORN 
Associé : Mme Janina BURGER (22/12/2022)

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ROD . COLLET (s) (22/12/2022)

FLICKA D’OLIVATE (2015) Dirigeant : M.	Mathieu	PITART Associé : 
M. Jean-Philippe RIVOIRE (22/12/2022)

GOT SOCKS (2020) Dirigeant : M.	Franck	RAOUL Associé : HARAS 
DE TRELI (22/12/2022)

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, ECURIE DIBAH, M. Noel-Nicolas GUILLERME, 
M. Nicolas THIBEUF (22/12/2022)

MASHKALOVE (2019) Dirigeant : M.	Marco	 SAVIOZZI Associé : 
M. Davy BONILLA (22/12/2022)

ODIN (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY (22/12/2022)

PATRIOTISTA (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associés : 
HARAS DE MONTAIGU, ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. BRASME (s) (22/12/2022)

BURMESE RUBY USA (2020) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (23/12/2022)

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : 
M. Daniel ROBIN, BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, 
M. Laurent LEFEVRE (23/12/2022)

PRINCE DU GOYEN (2012) Dirigeant : M. Alain DUBUC Associé : 
A. BONIN (s) (23/12/2022)

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (23/12/2022)

BOOMERANG (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Gerard L. FERRON, Mme Catherine BRAIRE, 
M. Bernard ROCHETTE, Mme Claire MONFORT (25/12/2022)

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s), M. Eric PUERARI, 
ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine HENOCHSBERG 
(25/12/2022)

MQSE DE MAINTENON IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DE 
THEYSS Associés : M. Bernard GIRAUDON, Mme Laurence 
LAVENU (25/12/2022)

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associé : 
ECURIE DE THEYSS (25/12/2022)

CARA BELLA (2018) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME Associés : 
M. Sydney VIDAL, ED. MONFORT (s) (26/12/2022)

CLARA (2020) Dirigeant : M.	Stephane	 CHEVALIER Associé : 
M. Marco SAVIOZZI (26/12/2022)

IRRESISTIBLE DELPH (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : Sc ECURIE COUDERC (26/12/2022)

SANDYSSIME (2015) Dirigeant : ECURIE MEIOHAS Associé : 
M. Simone CARNEVALI (26/12/2022)

SHAULAA (2020) Dirigeant : ECURIE MEIOHAS Associés : 
M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI (26/12/2022)

SHINASI (2017) Dirigeant : M.	Martial	 PROUHEZE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Franck NOBILE, M. Nicolas 
LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN, M. Gilbert DESCHAMPS 
(26/12/2022)
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VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
ECURIE X, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (26/12/2022)

WEDDING PRESENT (2017) Dirigeant : M. Pierre-Jean BARDIN 
Associés : M. Michel CHEVALIER, Mme Sibille ROSSI (26/12/2022)

ALABAA GB (2016) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associés : 
M. Guillaume VIEL, L. VIEL (s), Mlle July DUARTE, M. Laurent 
BESNIER, M. Aristide BOURBON (27/12/2022)

BY EXETER (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (27/12/2022)

CLEOD’OR (2017) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 CHUZEVILLE 
Associés : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (27/12/2022)

FRAGMENTS OF TIME (2020) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associés : M. Alain CHOPARD, C. BOUTIN (s) (27/12/2022)

GENERAL (2019) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : M. Zalim 
BIFOV (27/12/2022)

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M. Hubert MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (27/12/2022)

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (27/12/2022)

N. par AIFE (2021) Dirigeant : M.	Alain	GRIEZMANN Associés : P. 
DECOUZ (s), HARAS DU HOGUENET (27/12/2022)

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET 
Associés : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (27/12/2022)

THE CHARM (2019) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé : N. 
CLEMENT (s) (27/12/2022)

ELITE DE BELLOUET (2016) Dirigeant : Suc.	Alain-Albert	NEVEU 
Associés : M. Paul MAUSSION, SCEA ELEVAGE MENUET 
(28/12/2022)

JESSIE DU LAC (2018) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON Associé : 
M. Patrice LENOGUE (28/12/2022)

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associés : 
HARAS D’ETREHAM, M. Charles LECLERC, HLCE LTD, M. Lorenzo 
TOLOTTA-LECLERC (28/12/2022)

LOMA GB (2019) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associés : 
Mme Nathalie VIEL, Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER, M. Guillaume VIEL (28/12/2022)

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associés : 
ECURIE CEHEL, ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole 
CUGUEN, ROD . COLLET (s), M. Xavier MOYER (28/12/2022)

VILLA CELINA (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : C&Y . LERNER (s) (28/12/2022)

GREGGY GB (2019) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (29/12/2022)

HABANA CHOU (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/12/2022)

MUNTASEER (2015) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (29/12/2022)

PICKLE MIX (2019) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (29/12/2022)

SHOWMETHEMOON GB (2016) Dirigeant : M.	Bruce	 COLLET 
Associé : ROB . COLLET (s) (29/12/2022)

SAANEN IRE (2020) Dirigeant : M.	Giacomo	ALGRANTI Associés : 
WOODPARK BLOODSTOCK LTD, HARAS D’ETREHAM, RIVIERA 
EQUINE S.A.R.L (30/12/2022)

ASTADAME (2017) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/12/2022)

ATHENAIS (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Sindy MARSCH (31/12/2022)

AVIRCO SOURNIAC (2010) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associé : M. Come LIGEROT (31/12/2022)

BELLE D’ESCREUX (2018) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (31/12/2022)

CRAPULE (2012) Dirigeant : M.	Philippe	PASQUIER Associé : E. 
LERAY (s) (31/12/2022)

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (31/12/2022)

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Franck HATON, M. Matthieu HAVART, M. Daniel 
PAULOU (31/12/2022)

NURYADAME (2017) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Christine PRECY-
BARONI (31/12/2022)

AL NAKHIL (2017) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE (1/1/2023)

BOBBYMURPHY (2018) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associés : 
Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (1/1/2023)

FINISTERE MADRIK (2015) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/1/2023)

ILE DE WATT (2018) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
M. Julien JOUIN (1/1/2023)

NAEVA (2019) Dirigeant : M.	Francis	LECLERCQ Associés : BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Ludovic GARNIER, M. Christophe BRUYNEEL, 
M. Philippe DEVENEY, M. Alain JACOB (1/1/2023)

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Jean-Francois SENET, M. Laurent FARGES (1/1/2023)

SNIPER POINT (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre-Yves MERIENNE, H. 
MERIENNE (s) (1/1/2023)

VULCANIO (2020) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (1/1/2023)

ANECDOTIC USA (2016) Dirigeant : Suc.	Alain	CHERIFI Associés : 
ECURIE THOMAS LEVESQUE, M. Didier MAUDUIT, M. Laurent 
FARGES, M. Laurent GRUSON (2/1/2023)

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
M. John BELL, M. Jean-Pierre MOREL (2/1/2023)

BLACK COSMO (2020) Dirigeant : M.	Philippe	SOGORB Associé : 
M. Stephen LAHMI (2/1/2023)

FROSTY BAY (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 DRIOTON Associés : 
Suc. Alain CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, M. Claude BODIN 
(2/1/2023)

JASMINE DU GOUET (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 LEMOINE 
Associé : L. VIEL (s) (2/1/2023)

MAMAMOUCHI (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL Associé : 
FREE MAN RACING (2/1/2023)

THE DIG (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associé : M. Simone 
BROGI (2/1/2023)

WINTERISCOMING (2019) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associé : FH. GRAFFARD (s) (2/1/2023)

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS (2/1/2023)

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : ECURIE DE PARTAGE GALOP 
Associés : Mlle Capucine NICOT, M. Pierre-Antoine SALLES 
(3/1/2023)

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associé : M. Lionel LARRIGADE (3/1/2023)

CARABISTOUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (3/1/2023)

JE TE DONNERAI (2018) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(3/1/2023)

JOLIEPIERRE (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Associé : M. MESCAM (s) (3/1/2023)
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MANA SIS GB (2020) Dirigeant : NATUREVALDOR HARAS 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Gilles 
PELISSON, SCEA ECURIE DE VILLENEUVE (3/1/2023)

MIGHTY SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Alain RUDELIN Associé : 
M. Alain-George LEBORGNE (3/1/2023)

QANTIEM (2020) Dirigeant : M. David NACCACHE Associés : 
M. Filippo EZRI, AGV KARWIN STUD, D. WATRIGANT (s) (3/1/2023)

SAINT DUBAWI (2017) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : W. 
MENUET (s) (3/1/2023)

SERIESISS (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (3/1/2023)

SLICE AND DICE (2019) Dirigeant : W. MENUET (s) Associé : 
Mme Lesline MORINEAU (3/1/2023)

SPACE QUAKE GB (2019) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : 
C. BOUTIN (s) (3/1/2023)

GOLDYWAY DE SAON (2020) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (4/1/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Robert AUBAUD, M. Franck AMAR, M. Gildas MARTIN, 
M. Anthony PINET (4/1/2023)

MATALA GER (2019) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS Associés : 
M. Georges MOLLIER, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Noel 
MENSCHAERT, Mlle Emmanuelle PRUVOST, M. David WINDRIF 
(4/1/2023)

MY CHARMING PRINCE (2017) Dirigeant : > LH Associé : 
Mme Catherine LEONI (4/1/2023)

N. par PLEASE ME (2020) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, ECURIE GALAAD 
(4/1/2023)

SIR BASSET (2019) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : M. Marc LEONETTI (4/1/2023)

STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : L. VIEL (s), M. Freddy BOUTON, M. Sylvain Julien 
MARTIN, M. Guillaume VIEL, M. Matheo VIEL (4/1/2023)

FASHION BARNES (2020) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : A. BONIN (s) (5/1/2023)

GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (5/1/2023)

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Cyrille DAVID, ECURIE 
DU REVERDY (5/1/2023)

NDAME TARA (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MAUDET Associé : B. 
AUDOUIN (s) (5/1/2023)

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Adrian PRATT, Lord CLINTON, Mlle Anastasia 
WATTEL (5/1/2023)

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (6/1/2023)

JE GARDE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (6/1/2023)

LENALOV (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : D. 
COTTIN (s) (6/1/2023)

MIND GLORY (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associés : M. David LUMET, M. Francois NICOLLE, NBB RACING, 
M. Xavier LIPPENS (6/1/2023)

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (6/1/2023)

MISTER JAKJAK (2020) Dirigeant : M. Jean-Marie BURESI 
Associé : Mlle Sabrina PELLETAN (6/1/2023)

WORTH A TEAM (2020) Dirigeant : M.	Marc-Antoine	
BERGHGRACHT Associés : M. Gerard DECOCQ, KANIZ 
BLOODSTOCK INVESTMENTS, M. Patrick CHEDEVILLE (6/1/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS

GIRONDE (2016) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (10/12/2022)

IDOLE DE TANUES (2018) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Philippe-Jacques GIRAUD, M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Jean-Charles MAISONNEUVE (10/12/2022)

BOMONTI (2018) Locataire : Mme Amandine BAUDRON Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (11/12/2022)

GELVILLE (2016) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (11/12/2022)

TOME TROIS (2017) Locataire : M.	Jean-Pascal	DELBE Bailleur : 
M. Xavier LIBBRECHT (11/12/2022)

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe FAUCAMPRE, 
Mme Laurence LAVENU (12/12/2022)

DAMHSA NA REALTAI IRE (2019) Locataires : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, M. Paul de CHEVIGNY Bailleur : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (12/12/2022)

FREYA DE CANDALE (2019) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (12/12/2022)

INFANTE DE SOMOZA (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Mme Elodie LAMBERT (12/12/2022)

SEIGNOR GRINGO (2018) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : ECURIE SAGARA (12/12/2022)

BYFORD (2017) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Francois AUDOIN (13/12/2022)

DANCER MAGIC JEYL (2013) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Jean-Yves LESAGE (13/12/2022)

JUVENNICE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (13/12/2022)

WICHITA HERINIERE (2014) Locataire : M.	Charles	 LECRIVAIN 
Bailleur : ECURIE EMILE BLANDEAU (13/12/2022)

BELLE ETOILE (2019) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET 
Bailleur : M. Raymond DAVID (14/12/2022)

FEE CAMAZENNE (2015) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
EARL JOUTEAU Bailleur : EARL JOUTEAU (14/12/2022)

IL EST LA BLUE (2018) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M. Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (14/12/2022)

JAIME LE LIVET (2019) Locataires : M. Robert ROULOIS, SCEA 
ELEVAGE MENUET Bailleurs : Mme Deborah CHERRUAULT, 
ELEVAGE DU LIVET (14/12/2022)

JAMAIS VU CA (2019) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M. Didier DAUVERNE Bailleur : M. Didier DAUVERNE (14/12/2022)

JAZZ FESTIVAL (2019) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET 
Bailleurs : Mlle Beatrice BOSSUET, M. Francois Pierre BOSSUET, 
M. Jean-Etienne BOSSUET, Mlle Marie-Aude BOSSUET 
(14/12/2022)

JODHPUR A LA MOTTE (2019) Locataires : M.	Dominique	
DUVEAU, SCEA ELEVAGE MENUET, M. Michel MARTINUZZI 
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (14/12/2022)

LADY COEUR (2019) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET 
Bailleur : M. Raymond DAVID (14/12/2022)

LADY WISDOM (2018) Locataires : Mlle	Tracy	 MENUET, SCEA 
ELEVAGE MENUET Bailleur : SCEA ELEVAGE MENUET 
(14/12/2022)

PIETRO (2018) Locataires : M. Emmanuel TRUSSARDI, Mlle Sonia 
DELAROCHE, Sarl ECURIE DU PRECIEUX Bailleurs : Sarl ECURIE 
DU PRECIEUX, M. Emmanuel TRUSSARDI (14/12/2022)

SOLIWOOD (2016) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE Bailleurs : 
M. Patrice DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (14/12/2022)

TIBAJOHA (2018) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET Bailleur : 
M. Yannick BINARD (14/12/2022)

VINGTCOEURS (2015) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET 
Bailleurs : M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (14/12/2022)
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VOLANDO VOY (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (14/12/2022)

WAL CASSANDRE (2018) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET 
Bailleur : M. Raymond DAVID (14/12/2022)

ABSOLUTE SUMMER (2014) Locataire : M. Gregory MANSON 
Bailleurs : M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre SIMARD (15/12/2022)

ALIBICHOP (2019) Locataires : M.	Christopher	 GREEDHARRY, 
M. Etienne COURNAULT, M. Guillaume THOMESSE, M. Jeannot 
ANDT, Mme Martine LAGOGUE, M. Pierre LAMY Bailleurs : 
M. Christopher GREEDHARRY, M. Etienne COURNAULT, 
M. Guillaume THOMESSE, M. Alexis ACKER, M. Jeannot ANDT, 
M. Pierre LAMY (15/12/2022)

CHARM KING (2017) Locataire : M. Giuseppe DE MOLINER 
Bailleurs : M. Antonello ANGIARGIA, M. Giuseppe DE MOLINER 
(15/12/2022)

DIVINE TENTATION (2015) Locataires : SCEA ELEVAGE 
MENUET, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE Bailleurs : M. Jean-
Paul BUSSON, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (15/12/2022)

DYLANE (2013) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (15/12/2022)

HALICE GIRL (2017) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M. Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (15/12/2022)

HAUTBRION (2017) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M. Olivier GAUTIER, Mme Lesline MORINEAU Bailleurs : M. Olivier 
GAUTIER, Mme Lesline MORINEAU (15/12/2022)

IZARRA JANEIRO (2018) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M. Olivier GAUTIER Bailleur : M. Olivier GAUTIER (15/12/2022)

MIRALKA (2012) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (15/12/2022)

PAULLADA (2017) Locataire : SCEA ELEVAGE MENUET Bailleurs : 
M. Rodrigue GAUDIN, M. Judicael GAUDIN, M. Dominique 
SALMON (15/12/2022)

SEGURA DOREE (2018) Locataires : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M. Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (15/12/2022)

AMAZONYA (2016) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur : 
M. Ghislain COUTRE (16/12/2022)

BALLICOD (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (16/12/2022)

BRAV’CHICHI (2018) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
HARAS DE SAINT ROCH (16/12/2022)

FURIMIX (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), TURFISTADOR S.A. (16/12/2022)

GAGSIDI DU PERCHE (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Scea L’AUBAY (16/12/2022)

GENTO DES OBEAUX (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Mme Nicolas DEVILDER (16/12/2022)

GIZZERIA (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (16/12/2022)

HAPPY JOY (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (16/12/2022)

HIP HIP HIP (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal 
BEYER, Mme Laurence GAGNEUX (16/12/2022)

LINA DINA (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (16/12/2022)

MAGNO (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : GUY PARIENTE 
HOLDING (16/12/2022)

NOUANGE JELOIS (2013) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (16/12/2022)

PAINTBALL (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleur : 
TURFISTADOR S.A. (16/12/2022)

PEGGY GER (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (16/12/2022)

PRESSAGNY (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Mme Jean-
Pierre ROUSSEL (16/12/2022)

TARMIKING (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (16/12/2022)

ALTANI (2019) Locataires : M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy 
ACEDO, M. Antoine BENETEAU, M. David HUGUET, M. Romain 
RENARD Bailleurs : Mme Katia COLLIN, Mlle Amandine AUDEBERT, 
M. Philippe SARTRAN (17/12/2022)

HAZNORD (2017) Locataires : M. Xavier LIBBRECHT, M. Christian 
CANNESSON, Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Christian 
CANNESSON (17/12/2022)

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, M. Pierre-
Antoine LACHEZE, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(17/12/2022)

FEE HISTORIQUE (2017) Locataire : M.	Jean-Jacques	 BOUTIN 
Bailleur : M. Henry BOUTIN (18/12/2022)

LADY SEGA (2018) Locataires : M. Gilbert MOROSINI, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (18/12/2022)

LINE DE VERDUN (2017) Locataires : M.	Gregory	 ORTIZ, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : GUILLEMIN (s) (18/12/2022)

BLACK PANTHER (2018) Locataires : SCEA CARANT, M. Alain 
DARROUX, M. Mickael DEVENA Bailleurs : Mlle Renee DWEK, 
THOUSAND DREAMS (19/12/2022)

HEROINE DE L’ISLE (2017) Locataires : Mme Pierre SAYET, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Pierre SAYET (19/12/2022)

HISTOIRE D’AINAY (2017) Locataires : M.	Dominique	HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Dominique HARTMANN (19/12/2022)

JUST LIGHT (2017) Locataires : A. RAMET (s), COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (19/12/2022)

SIRBA (2016) Locataires : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY, 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Matheo BEAUNEZ, Mme Marcelle 
BUTEL, M. Alain JACOB, Mme Madeleine VILLEDEY Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (19/12/2022)

CASSATA GB (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE Bailleurs : 
Mme Sylvie BUCHER, Mme Eloise DESLANDRE, Mme Chloe 
LIMINANA, Mme Emilie PLE, Mme Noelle SAUVAGE (20/12/2022)

GATINE DE TOUCHETE (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
M. Gerard GUESNERIE (20/12/2022)

GEOGRAPHE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (20/12/2022)

HAPPY DU MESNIL (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (20/12/2022)

HAYRTONE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Louis 
PAILLIER (20/12/2022)

HEDONE DE BERCE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (20/12/2022)

HUNTER’S GOLD (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (20/12/2022)

IMMINENTE (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (20/12/2022)

IN FRENCH (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (20/12/2022)

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine 
BONNEAU (20/12/2022)

L’EPINAY (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Claude 
MARY (20/12/2022)

LADY’S HOPE (2015) Locataire : A. RAMET (s) Bailleurs : M. Philip 
GUERET, M. Jerome GUERET, M. Joel ROUSSEAU (20/12/2022)

OBIDOS (2019) Locataires : M. Jose DIAS GOMES, A. RAMET 
(s) Bailleurs : M. Jose DIAS GOMES, EARL DE L’HERMINET 
(20/12/2022)

OGAREFF (2019) Locataire : A. RAMET (s) Bailleurs : EARL DE 
L’HERMINET, M. Jerome GUERET, M. Joel ROUSSEAU, M. Philip 
GUERET (20/12/2022)
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REVONS ENSEMBLE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
M. Louis PAILLIER (20/12/2022)

COMETE BAIE (2012) Locataires : M.	Dirk	 HUYCK, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (21/12/2022)

CROC EN JAMBE (2012) Locataires : M.	Marcel	GILOT, Mme Emilie 
JUILLET, SCEA ELEVAGE MENUET, M. Joel JUILLET Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (21/12/2022)

ILHREA DU RHEU (2019) Locataires : ECURIE FIVE, M. Jerome 
DELAUNAY, M. Eric DUVAL, Mme Elise ROUX Bailleurs : M. Eric 
DUVAL, Mme Elise ROUX (21/12/2022)

INESTA (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : M. Patrick 
RIDARD (21/12/2022)

JOLIE SOLO (2019) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, M. Louis 
PLEDRAN Bailleurs : M. Loic PAILLARD, Mme Sophie PRUGNAUD 
(21/12/2022)

JUSTE BERE (2019) Locataires : RACING STARS, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : RACING STARS (21/12/2022)

MAB GERARD (2017) Locataires : M.	Marcel	GILOT, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Jean-Luc GILOT (21/12/2022)

MAMA JUANA (2019) Locataires : Mlle	Christelle	 COURTADE, 
M. Denis POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE 
(21/12/2022)

IDOLE DE FREGANDE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Charles DEVILLARD 
(22/12/2022)

IPPONE (2018) Locataires : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL (s), 
Mme Bernadette PERIGOIS, M. Guillaume LUYCKX Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (22/12/2022)

JACK SPARROW GER (2009) Locataires : M.	Didier	 STOLTZ, 
M. Franck FORESI Bailleur : M. Franck FORESI (22/12/2022)

JUGEOTE DE GUYE (2019) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT 
(22/12/2022)

MOUNIA (2019) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (22/12/2022)

SACHABLUE ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (23/12/2022)

TSISANA (2018) Locataire : M. Arnaud NICOLAS Bailleur : ECURIE 
KURA (23/12/2022)

BLACK WALL (2019) Locataires : Mme	Thierry	 LEMER, M. Gael 
LEMER Bailleur : M. Bernard VAITILINGON (25/12/2022)

JAWED I (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (25/12/2022)

FLECHE DIAM’S (2017) Locataire : M. Andre ADAINE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (26/12/2022)

OR ET BLEUE (2017) Locataire : Mme	Elisabeth	BAZIRE Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (26/12/2022)

RAGLAN (2019) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (26/12/2022)

GALLOX (2016) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, 
M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE PATRICK JOUBERT (27/12/2022)

GINOFOX (2019) Locataire : M. Antonin ROUSSEL Bailleur : 
Mme Karine du PONT DE ROMEMONT (27/12/2022)

FLO DU PECOS (2019) Locataires : M. Max GRARD, M. Philippe-
Jacques GIRAUD Bailleur : HARAS DU PECOS (28/12/2022)

ICONE LOINTAINE (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (28/12/2022)

JADE LAND (2019) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Regis PERE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (28/12/2022)

JAZZ DANCE (2019) Locataires : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (28/12/2022)

OURASI LOUBIERE (2020) Locataires : M.	Laurent	 BOLZER, 
M. Mathieu FLANDROIS, M. Christophe PAUTIER Bailleurs : 
M. Philippe ARTIGUES, EARL DU RAYNAL (28/12/2022)

BEAUTE DES AS (2019) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (29/12/2022)

BISCOTTINO (2018) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
BOUTIN (s), Mme Evelyne PUYBOUFFAT (29/12/2022)

FAST MARE (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (29/12/2022)

GALAXY DES VIGNES (2016) Locataire : M. Ian RAYBOULD 
Bailleur : Mme Marie LEBRAUD (29/12/2022)

JAVA DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : 
M. Jean-Luc ROUXEL (29/12/2022)

WITTINESS (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (29/12/2022)

ECLATANT (2019) Locataires : ECURIE WALDECK, A&G . BOTTI 
(s) Bailleurs : BOTTI (s), SCUDERIA WALDECK SNC (30/12/2022)

ETOILE DU MOU (2014) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (30/12/2022)

ACE OF ACES (2015) Locataire : FLO . PATARIN (s) Bailleur : 
ECURIE PATRICK KLEIN (31/12/2022)

BARGILLES (2011) Locataires : M. Sebastien DENIS, M. Jean-Luc 
GUILLOCHON Bailleur : Earl PLEIN CHENE (31/12/2022)

BARONNE DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (31/12/2022)

CALACONTA (2015) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleur : M. Alain 
HADDAD (31/12/2022)

CHIPIE BLUE (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 GAILLARD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU 
(31/12/2022)

EMIR GUEULATIS (2014) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (31/12/2022)

FELICIA DU PECOS (2018) Locataire : ECURIE ANGLO RACING 
Bailleur : HARAS DU PECOS (31/12/2022)

HAVANE DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, 
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (31/12/2022)

IRSKA (2017) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (31/12/2022)

JERI (2017) Locataires : HARAS DES SABLONNETS, HARAS 
BONNE CHANCE, M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, 
M. Frantisek HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN Bailleur : HARAS 
BONNE CHANCE (31/12/2022)

KAN XISHAN (2018) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU Bailleur : 
M. Franck CHAMPION (31/12/2022)

L’ESCALITY (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 GAILLARD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU 
(31/12/2022)

SEMISOL (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Philippe ARTIGUES (31/12/2022)

TOULPAR (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (31/12/2022)

UNE DES CHAMBRES (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Christophe DESVAUX (31/12/2022)

UNE GORGEE (2008) Locataire : Mme	Michel	CHAPURON Bailleur : 
Vcte Yves de SOULTRAIT (31/12/2022)

UNIVERS DU CASSE (2008) Locataire : M.	Francois	PLOUGANOU 
Bailleur : M. Christophe GUIHARD (31/12/2022)

VAHINE DE COTTE (2009) Locataire : M. Bruno TREMBLIN 
Bailleur : M. Georges RICHARDOT (31/12/2022)

VIOLET HILL (2018) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (31/12/2022)

VIVEALLURE (2009) Locataire : M. Bruno TREMBLIN Bailleur : 
M. Jean BREST (31/12/2022)
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AVILA (2019) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (1/1/2023)

BELLE DE BEAUZELLE (2018) Locataires : M. Giuseppe 
GALLETTA, M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jimmy MARTHOU (1/1/2023)

BLACK KISS (2018) Locataires : ECURIE JEFFROY, D. COTTIN (s) 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (1/1/2023)

COALEA (2019) Locataire : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
Bailleur : ECURIE DE CASTILLON (1/1/2023)

CRAZY TOUCH (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY Bailleurs : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (1/1/2023)

JUST BEAUTY GB (2019) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (1/1/2023)

MANALEA (2018) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (1/1/2023)

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (1/1/2023)

TERRA LONTANA (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Simone BROGI Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (1/1/2023)

TEXAS (2019) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (1/1/2023)

BOMHAL (2019) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL Bailleur : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL (2/1/2023)

GOSSIP LILY (2019) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mlle Celine BEAUDU (2/1/2023)

KING’S CROWN (2020) Locataires : Mme	Victoria	 GADBIN, L. 
GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (2/1/2023)

LOVELY WISH (2018) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), ECURIE DES MOUILLOTINS Bailleur : CHATEAU 
FAVRAY (2/1/2023)

MARINALGAN (2019) Locataires : Mlle Giada MENATO, M. Mario 
SERAFINO, M. Kevin GYSSELS, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : 
Mlle Giada MENATO, M. Mario SERAFINO, BOTTI (s) (2/1/2023)

NEIGE ETERNELLE (2015) Locataires : Mme Annie CASTEU, 
M. Edouard LYON, Mme Michele CAZAUBON, M. Pascal 
MARCHETEAU Bailleurs : M. Edouard LYON, Mme Annie CASTEU, 
Mme Michele CAZAUBON, M. Pascal MARCHETEAU (2/1/2023)

QUEEN MOON (2019) Locataires : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (2/1/2023)

SENOGRAF (2019) Locataires : Mlle Giada MENATO, A&G . BOTTI 
(s), M. Valentin DESBRIEL Bailleurs : M. Antonio Marco RUBBIANI, 
BOTTI (s), M. Valentin DESBRIEL (2/1/2023)

TRAVIS (2019) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : SAS 
PIERRE CHERQUI, Mlle Giada MENATO (2/1/2023)

AL VELOCY (2020) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, ECURIE 
CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS RACING, 
ECURIE THOMAS LEVESQUE (3/1/2023)

BOB LA BIDOUILLE (2019) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, TOLMI 
RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN Bailleurs : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, COLLET (s), Mme Carole 
CUGUEN (3/1/2023)

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (3/1/2023)

BOW RIVER (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (3/1/2023)

BUZZING GB (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
M. Pierre VAN BELLE, VERMEULEN (s) (3/1/2023)

COMMITMENT (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (3/1/2023)

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES Bailleurs : RED AND WHITE RACING, M. Alain CHOPARD 
(3/1/2023)

FORZA PAPA (2020) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
M. Hugues ROUSSEAU (3/1/2023)

GUIDO IRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE 
THENNEY (3/1/2023)

HIGHEST ROCKEUR GB (2014) Locataire : Mme	Veronique	DEISS 
Bailleurs : Suc. Alain CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, M. Nicolas 
CAULLERY (3/1/2023)

KOLANTAS (2015) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
M. Jacques ORTET, M. Pierre BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER 
(3/1/2023)

LADY WISDOM (2018) Locataires : Mlle	Tracy	 MENUET, W. 
MENUET (s) Bailleur : MENUET (s) (3/1/2023)

MONA LISA (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
Mme Catherine LEONI (3/1/2023)

RAINMAN (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (3/1/2023)

VALENTEENE (2017) Locataire : M. Salomon TAIEB Bailleur : 
M. Bertrand COMPIGNIE (3/1/2023)

VASCO DA GAMA (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : Mlle Gay KELLEWAY (3/1/2023)

A GIBRALTAR (2018) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (4/1/2023)

ACOUSTIC (2019) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Paul 
Etienne BOZO, Mme Xavier BOZO (4/1/2023)

ELLARY DREAM (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC (4/1/2023)

HORS SERIE (2017) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Edward WALSH Bailleurs : 
M. Bertrand COLLETTE, BRIDGE CONSIGNMENT LTD, M. Edward 
WALSH (4/1/2023)

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Locataires : ECURIE CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC 
Bailleurs : Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, ECURIE 
CEHEL, SCEA MARMION VAUVILLE (4/1/2023)

SIR IKER (2016) Locataire : M.	John	VAN	HANDENHOVE Bailleur : 
M. Stephane VAN LOOVEREN (4/1/2023)

VERY NICE SURF (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Romain PERRUCHOT 
(4/1/2023)

VICTORY CAT (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleur : M. Eric DUPONT (4/1/2023)

AKRAM (2013) Locataire : Mlle Helene SOURBE Bailleur : M. Paolo 
MARTOMETTI (5/1/2023)

CHABALKO (2012) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
ECURIE AULKO (5/1/2023)

CONFINETTE (2020) Locataires : M. Alain VANDENHOVE, 
Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : M. Alain VANDENHOVE, 
Mme Nathalie VIEL (5/1/2023)

ISIS LOY (2018) Locataire : Mme	Clemence	BRUNETTI Bailleurs : 
M. Herve BRUNETTI, M. Bertrand PLANTE, M. Laurent GUION, 
Mme Clemence BRUNETTI (5/1/2023)

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (5/1/2023)

ZOKOA (2020) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ Bailleur : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (5/1/2023)
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CANAVAGGIA (2019) Locataires : M. Dov SEROR, M. SEROR 
(s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : M. Romain LE DREN 
DOLEUZE (6/1/2023)

SIRBA (2016) Locataires : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s), M. Matheo 
BEAUNEZ, Mme Marcelle BUTEL, M. Alain JACOB Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (6/1/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
BLANES (Mme Sandrine) C. blanche, une étoile rouge, m. noires, t. 
blanche, une étoile rouge.

BONIN (Alain) C. gros-bleu, un diabolo et t. bleu-clair. (Reprise des 
couleurs de la Société d’entraînement Alain Bonin). 

BOUDOUAIA (Hocine) C. chevronnée rose et vert-clair, m. et t. 
roses.

CHAMBERLAIN (James) C. blanche, croix de Saint-André rouge, 
m. et t. gros-bleu.

DAUGUET (Patrick) C. bleue, coutures grises, m. rayées gris et 
bleu, t. orange.

FALQUE (Mme Lucile) C. rayée gris et bleu-clair, m. grises, t. rouge.

ROSSI (Jacques) C. verte, m. et t. cerclées blanc et vert. (Reprise 
des couleurs de la Société d’entraînement Jacques Rossi).

TRUQUET (Mlle Béatrice) C. violette, m. mi-rose, mi-violet, t. rose.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

ARIOTTI (Jean-Philippe) C. bleue, coutures vertes, m. losanges 
blancs et verts, t. bleue, une étoile verte.

DJIAN (Jean-Pierre) C. blanche, m. violettes, t. rayée blanc et violet.

PUYSSEGUR (Stephan) C. blanche, étoiles gros-bleu, t. rouge.

Il faut lire :

ARIOTTI (Jean-Philippe) C. bleue, coutures vertes, m. losanges 
blancs et verts, t. bleue, une étoile verte.

DJIAN (Jean-Pierre) C. violette, m. et t. blanches.

PUYSSEGUR (Stephan) C. jaune, croix de Saint-André et brassards 
rouges, t. écartelée rouge et jaune.

CAVALIERES
Renouvellement :

BAILLE Iris

BAUDRON Amandine

BENECH Juliette

BOURGEAIS Mélanie

BOUTAULT Romain

BRANDT Magali

BRAYE Kevin

CLEMENCEAU Ana

COLLET VIDAL Camille

COLLOMB Margaux

DEFONTAINE Martine

KUPELIAN Léa

LE GEAY Lara

LONGUET Olivia

LOPEZ LERET Diana

MENGES Pauline

MENUET Cassandra

MENUET Tracy

MERCIER Justine

PAYET-BURIN Line

PELTIER Astrid

ROLLANDO Marie

SARTORI Sophie

SOURBE Hélène

TOWEY Prudence

VALAIS Rose

VERPLANKEN LABERINE Marie

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BARBE Henri

BATAILLE Karl

BOURGEAIS Baptiste

BRECHET Léo-Paul

CADOT Hestébane

DAURES Antoine

FOUCHER Thomas

GABARD Rowan

GLEYROUX Augustin

GUINEHEUX Thomas

GUY Florent

HAVART Matthieu

JOURNIAC Thibault

JOURNIAC Thomas

LE MEUR Alexandre

LEMER Alexis

LEMIERE Romain

LIMAYRAC Théo

MARQUETTE Louis

MERGIRIE Yannick

MORCELL Ludovic

PLASSARD Jonathan

POTEAUX Thomas

TETT Frederick

VIEL Guillaume

ENTRAINEURS PUBLICS
GEORGE Noel

AUTORISATIONS D’ELEVEUR-ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

ANDREANI JEAN-BAPTISTE

AUBREE ERIC

BARRAO JOEL

BATAILLE KARINE

BOUALEM FAOUZI

CAUMONT XAVIER

CORDONNIER JEAN-PIERRE

DE LAGENESTE NICOLAS

DEVILDER NICOLAS

DOMALAIN JEAN-PIERRE

DUPUIS ROGER-MARIE

FOUGIER THEIRRY

GENDRY JEROME

GEOFFROY GERARD

HEDAN YVES
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KLEIN JESSICA

LE LAY CLAUDE

LIMAYRAC RENAUD

MAHE DOMINIC

MECKES FERNAND

MONNIER ISABELLE

NICOLAS ARNAUD

RALLU MICHEL

SCHOTT PASCALE

SOULIE GUILLAUME

STEHLI MICHAEL

TORLAY PIERRICK

VIVES BARTHELEMY

PERMIS D’ENTRAINER
TRUQUET Béatrice

Renouvellement :

ADREA ELISABETH

ADREA GEORGES

AGUILERA PUENTE MARINE

ALCAN YVON

ALLAIRE NATHALIE

ALLONCLE FRANCIS

ALVAREZ JACQUES

ANDRE SANDRINE

ANDREANI CHARLES

ANDRIANTSOA RATSIMIHAH MBOLATIANA

D’AREXY (BARON) ALAIN 

AUDOY-BAUGAS HELENE

AUDOY SARAH

AUGUSTIN FLORENT

AVRILLAUD DANIEL

AZZOPARDI PATRICK

BARBA MAX

BARBE PATRICK

BARBIER BERNARD

BARON-LOSFELD CONSTANCE

BARRIER EMMANUELLE

BARZALONA CHRISTIAN

BAUDRELLE ALICE

BAUDRELLE JEAN-MARC

BAUDRON AMANDINE

BAUDY MATHIAS

BAUER CHRISTIAN

BAYOUX YANIS

BEAUMARD SEBASTIEN

BENOIT MARION

BERNHARDT ERIC

BERNHARDT LOUIS

BERTELLA VINCENT

BERTIN JACQUES

BERTIN JEAN-CHRISTOPHE

BERTIN JEAN-LOUIS

BERTIN REGIS

BESNARDIERE LAURA

BIDON ALAIN

BLANPIN ANDRE

BLIN CHRISTOPHE

BOADA MONTSERRAT

BOILLOT CLAUDE

BONNIN JEAN-MARIE

BORDERIEUX FRANCOIS

BORODAJKO JEAN-PHILIPPE

BOSSERT BENJAMIN

BOSSERT FREDY

BOSSERT JEREMIE

BOSSERT SAMUEL

BOUALAM LAHCENE

BOUCHONNET GUY

BOUJARDINE HELMI

BOUJENAH INGRID

BOURGEAIS JEROME

BOURGEAIS MELANIE

BOUTAULT LAURENT

BOUTIN JEAN-JACQUES

BOUYSSOU SEBASTIEN

BRENCKLE ALAIN

BRESSON CHRISTIAN

BRUERE MORGANE

BRUNETTI CLEMENCE

BURLET DANIEL

BUSSON JEAN-PAUL

CARNEL  JEAN-PAUL

CASAROLI (Mme) AUGUSTE

CASAROLI JACQUES

CAZAKO JEAN-CLAUDE

CHABOT LIONEL

CHAPDELAINE JACKY

CHAPURON MICHEL

CHARITAL LISA

CHARON PATRICK

CHASSERIO JEAN-LOUIS

CHASTENET DANIEL

CHENU FLORENCE

CHEVALLIER MICHAEL

CHEVET BENOIT

CHIOZZI JEAN-JACQUES

CHOPIN FREDERIC

CLEMENCEAU ISABELLE

COCHARD ALAIN

COELHO AGOSTINO

COIRRE SACHA

COLLINSON ELLEN

CONFRERE PASCAL

COPPOLANI CHRISTOPHE

COUSSOU FABIEN

COSTA STEPHANIE

COUVREUR SAMUEL

CRIQUI BERNARD

CROUZET CELINE

CUENCA JEAN-FRANCOIS

CUSENZA ADRIANO
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DAHM BLANDINE

DAMBACHER FABRICE

DANJOU ELODIE

DARTENUCQ JEAN-PIERRE

DARRAS GERARD

DASQUE VALERIE

DAUCE YVES

DAURES JEAN-MICHEL

DAUVERGNE GEORGES

DEFONTAINE MARTINE

DEFONTAINE RODOLPHE

DEHEZ JEAN-LOUIS

DEISS VERONIQUE

DELAPLACE JEAN-LUC

DELBE JEAN-PASCAL

DELEGUE THIERRY

DELEPAU GILLES

DEMEDARDI CHRISTIANE

DENIEL BRUNO

DESESPRINGALLE ADRIEN

DIAZ ANTOINE

DIAZ CAROLINE

DIULEIN LOIC

DOMALAIN CHRISTOPHE

DOMMINGER DELPHINE

DOREAU HELENE

DREAN MICHEL

DRIEUX BENOIT

DUBOIS JEAN-PIERRE-JOSEPH

DUFRECHE PATRICK

DUGAST (Mme) CLAUDE

EBY EMMANUEL

EDON LOIC

EDWARDSSON GIRON ROSEL

EGOUY BAPTISTE

ESPANET ERIC

FABRE MARION

FAGALDE PIERRE

FAIVRE ALEXANDRE

FEVEREL VICTOR-FRANCIS

FLEURY LAURE

FLOIRAC JEAN-LOUIS

FOUCHER ROLAND

FOUQUET FREDERIC

FOURSANS-BOURDETTE JEAN-LOUIS

FRANCISQUE DIDIER

FRANZEL-MILLEPIED PERRINE

FREBY ANNABELLE

FRISON VANESSA

FROIDEFOND HERVE

GARDE DUBORD NICOLE

GASNIER JEAN-PAUL

GAVILAN CLAIRE

GEMIN DANY

GENTILE JOSEPH

GERMAIN-LACOUR ETIENNE

GICQUEAU CHRISTIAN

GILET MELANIE

GILSON MANON

GIRAUD PHILIPPE-JACQUES

GIREL LAURENT

GLEIZE DAVID

GOMEZ MARTINEZ JOSE LUIS

GONTIER YANNICK

GRAIN MARTIAL

GRANDIN DENIS

GRAZIANI BARTHELEMY

GROS MAURICE

GROSFILS BENOIT

GROUALLE OLIVIER

GRUBER PRESCILLIA

GRYSON CECILE

GUERIN PASCAL-EDOUARD

GUERIN PIERRE-LOUIS

GUIBOURT CATHERINE

GUILDOUX MICKAEL

GUILLIER DIDIER

GUILLOSSOU FABRICE

GUILLOUX LOIC

GUIMARD FERDINAND-JACQUES

HALLOPE (Mme) BERNARD

HAMON SERGE

HARRIS STEPHENSON

HASSINE FRANCOIS

HENNEL REDON DE BEAUPREAU 
CSILLA

HENRY JEAN-LUC

HIPPOCRATE MICHEL

HONDIER XAVIER

HOSATTE YANNICK

HOUILLON DANIEL

HUGUET CHRISTOPHE

IRDOR RONY

IVALDI JACQUES-OLIVIER

JACOBY-KOALY ANDRE

JARNO JEAN-PIERRE

JEAN LOUIS HUGHES

JEDDARI SAID

JEHANNO JOSEPH

JOIRE THIERRY

JOLLY (Mme) PATRICK

JONCHAY MICHEL

JOSSO JEAN-MARC

JOUET VINCENT

JOUHANDEAUX BERTRAND

JUND CHARLES

JUTEAU ISABELLE

JUTEAU STEPHANIE

KAISER MICHEL

KENNEL FRANCOIS

KERN GILBERT

KETTERER ALBERT

KLEINDIENST ALPHONSE
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LABIT RENE

LAJON PATRICK

LANGERON GEORGES EMILE

LATESTERE THIERRY

LAVAL SANDRA

LE COURTOIS JEAN-GILDAS

LE COURTOIS YOANN

LE DANTEC JACQUES

LE GEAY DIDIER

LE GEAY PHILIPPE

LE GEAY PIERRICK

LE GLAND GUY

LE REGENT BERNARD

LE STANG XAVIER

LE VEEL  CHRISTIAN

LEBOSSE JACKY

LECOMTE GERARD

LEFRANT DENIS

LEHMANN MARTIN

LEHMANN WILLY

LELARGE DENIS

LELIEVRE DOMINIQUE

LELIEVRE JEAN-FRANCOIS

LELIEVRE MICHEL

LEMAITRE ENGUERRAND

LEMARIE THIERRY

LEMONNIER YVES

LENFANT DANIEL

LENGLART LUCIE

LEONI JEAN

LEQUESNE NADIA

LEQUIEN LAURIE

LERAS JEREMY

LERAY PATRICK

LESAGE DE LA HAYE SANDRA

LETCHIMY MAURICE ALEXIS

LETORT TIPHAINE

LETREGUILLY JEAN-PAUL

LEVESQUE MARIE-ANNE

LIEVRE GERARD-ALAIN

LIMOUSY DOMINIQUE

LOCQUET OLIVIER

LOPEZ ANTHONY

LOREDAN ARSENE ELIE

LORENZONI ANTOINE

LOTOUT LOIC-JEAN-NOEL

LUCE YANICE

LUCIANI-PADOVANI HELENE

LUX JONATHAN

MACAULT CLAUDE

MACE JEAN-LUC

MACE THIBAUD

MAILLER MICHEL

MARESCHAL FABRICE

MARIE YOHAN

MARIN MYRIAM

MARION DIDIER

MARTIN JIMMY

MASSOUBRE PIERRE-YVES

MATHIS REMY

MATTER GABRIELLE

MAUBON ANTOINE

MAUBON PASCALE

MAUDET THOMAS

MAYNARD CLAUDE

MENAND SERGE

MENGES PAULINE

MENNESSIER HELENE

MERCADER VICTORIA

MERCIER JUSTINE

MERCIER THIERRY

MERLO RICHARD

MESLIN DAVID

MEYZINDI ROGER

MICHOT ERIC

MINETTI FERNAND

MOHAMED BLAISE

MOLLOT EMILIEN

MOSSE GABRIEL

MOUTOUSSAMY GERMAIN

NADOR PHILIPPE

NICOLAS PHILIPPE

NICOLSON RAPHAEL

NICOLSON RENEBERT

OLEJNICZAK CATHERINE

ORTIZ GREGORY

OUVRY PHILIPPE

PAOLETTI ANTOINE

PAPON CATHERINE

PAPON YANNICK

PARISSE AGNES

PAULEN  JULIEN

PELLETANT AURORE

PELLETANT MICHEL

PENELOPE CLAUDE

PENELOPE PATRICK

PENELOPE YOHAN

PEYRAMAURE STEPHANE

PIETRI DOMINIQUE

PLAINEMAISON PAULINE

PLOUGANOU FRANCOIS

PROVOST JACQUES

PRUGNAUD SOPHIE

RACINE JEAN-FRANCOIS

RAMSAY STEPHEN

RAYBOULD IAN

RECHER BERNARD

REMOUE NICOLAS

RENARDY BIRGIT

RENAUD STEPHANE

RENAULT ALAIN

RETIF DOMINIQUE
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RETIF SEVERINE

RIBO THEO

RICHARD XAVIER

ROBERT PHILIPPE-LOUIS

ROBERT PIERRE-OLIVIER

ROBIC JOEL

RONDELE – LANCELIN CAROLINE

RONDELE CHRISTOPHE

ROUSSEL ANDRE

SABLON  BIRGIT

SAELENS OLIVIA

SAINJON ANNIE

SANNIER ANDRE

SARAIS PIERRE

SAUVAGE JEAN-PHILIPPE

SAUVAGE NOELLE

SCHALLER JEAN-PHILIPPE

SCHMITZER CAROL

SCHULER ERIC

SEGUY ALAIN

SIGAUD PIERRE

SIMON BERNARD

SINGARIN DANIEL

SINGARIN RUDY

SOLVAR LAURENT

SOUKAI JEAN-CLAUDE

SOURBE HELENE

STAJANO LOUISE

TAFANI ANGE

TALLEUX MATHIEU

TARET JEAN-FRANCOIS

TATARD  ALBERT

TEYCHENNE CATHERINE

THABUTEAU MICHEL

THANRY MARIE-CHRISTINE

THIBAUT ANGELA

TILLET MARGAUX

TORLAY VINCENT

TOURADE FRANCOIS

TRAMONI ANGE

TRINQUIER JEAN-PIERRE

TRUQUET BEATRICE

URVOY DOMINIQUE

VAN HANDENHOVE JOHN

VARIN EMILIE

VASUTEK-ZINCK NATHALIE

VENTENA ALVES  PEDRO

VERDU MICHELE

VERPLANKEN LABERINE MARIE

VIEIRA CARVALHO ALVARO

VIERS PASCAL

VORNIERE PHILIPPE

WEBER CLAUDE

ZIMMER ALFRED

ELEVEURS-BAILLEURS
AMORIN-TOURNEMIRE Titouan

BILLEBAUT Delphine

CASTELA Eric

CHAMPIGNON Mickael

CREPEAU Nathalie

DE SCHEPPER Marine

DUFRECHE Carole

FOUGERE Louise

GIRAUD Kevin

GUENA Hervé

HARAS D’EDERN

JOHAYRO INVESTMENTS LIMITED

KEHILI Hichem

LIBESSART Géraldine

LIBESSART Thierry

PAMADAU

PETRUS BREEDING INV. LTD

SUSSIN Jean-Yves

VUILLEMARD Max

CAVALIERS
Renouvellement :

DOREAU Laurent

GASNIER Angelo

TORRALBA Franck

APPRENTIS
DUVACHER Arthur, né le 01/07/2006

CA le 01/09/2022 (Sté d’Ent. G. Leenders)

LAUNAY Océane, née le 15/04/2005

CP le 01/09/2022 (Sté d’Ent. E. & G. Leenders) 

SPORLI Titouan né le 10/11/2006

CA le 10/11/2021 (Sté d’Ent. E. Clayeux)

Renouvellement :

AMODIO Ugo

CAKIN Kylian

COTTU Andrea

LE LAY MARTIN Adrian

LEVESQUE Warren

MARQUETTE Maxence

PELICIER Julien

PHELIPPE Joël

PROVOST Dorian

PUILLET-RODA Emilien

SERVIER Tom

SICARD Mathéo

JEUNES JOCKEYS
(Article	104	du	Code	des	Courses	au	Galop)

Renouvellement :

ANDIGNE (d’) Olivier

ANDRIEUX Tanguy

ANGIUS Giovanni

ANTONIOTTI Léna

ARMAND Lucas
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BANZ Cheyenne

BARZALONA Anthony

BAYLE Florent

BENTAHAR Ayman

BERGE Corentin

BESSON Florian

BLANCHOUIN Thomas

BOEDEC Korydwenn

BONSERGENT Maxime

BOUAJIB Nathan

BOUCHE Sacha

BOUGON-BOUGEARD Erwann

BOULET Sarah

BOURGUIGNEAU Tom

BOUVIER Célestine

BRETON Jean-Baptiste

BROCHARD Maxence

BRUNELLI Marina

BUSSON Angelo

CABAL Mathilde

CARBONI Luca

CARNEY Madeline

CARRE Dorian

CHAILLOLEAU Mathieu

CHEVILLARD Théo

CHEYER Perrine

CIROCCA Davide

COLSON Louis

COUPU Antoine

COURTALON Thomas

CRAMPE Matéo

CRUBLET Enzo

CYPRIA Mathis

DAIFI Angela

DEFONTAINE Quentin

DELAUNAY Jordan

DELEAU Lukas

DELEPINE Yvan

DENIS Paul

DUCHENE Medy

FAIVRE-PICON Gauvain

FAURE Clémentine

FERREIRA Nathanaël

FERRON MaximeAKARI-SOUIDANE Sarah

FLEURY Antoine

FOLLIN Ylan

FOURCADE Rémi

GAIGNARD Quentin

GALLO Lorette

GASTOUT Suzie

GAUTRON Alexis

GERMAIN Manon

GOUSSE Corentin

GRONDIN Pierre-Alfred

HOLL Anna

JAGUELIN Thomas

JANNEAU Charlotte

JOURDAN Sacha

JUTEAU Manon

LAUDE Camille

LE BŒUF Valentin

LE CLERC Baptiste

LE DIGABEL Pierre

LE GRAET Theo

LE QUILLEUC Samy

LEBEAU Léa

LECOMTE Dylan

LEGRAS Grégoire

LEPAGE Axel

LEPLAY Tanguy

LIEGEOIS Roxane

MARCHAND Bastien

METIVIER Esteban

MEUNIER Gabin

MEURY Glen

MEYER Marlène

MIJUSKOVIC Mila

MOBIAN Jules

MOREL Benjamin

MORIN Damien

MOSSE Arthur

MOUESAN Hugo

MULA Francesco

NAIL Arthur

NOMIS Louis

OUCHEN-DUQUENOY Anaise

PAGEOT Adrien

PARMENTIER Flavie

PAUQUET Tom

RAIMBAULT Christopher

RAYBOULD Kerrie

RICHARD Gwen

ROUSSEAU Luka

ROUSSEL Léo

ROUSSET Léonie

SALMON Dylan

SALMON Louis

SANCHEZ Gary

SATALIA Francesco

SIAS Giovanni

SUBIAS Antoine

SUISSE Léa

SURVEILLANT David-André

THOMAS Damien

TISON Sophie

VANDAMME Lucas

VENTADOUR Tyson

VERHESTRAETEN Ebbe

VILCHIEN Arthur

ZITIOU-COLLONGES Matis

ZULIANI Angelo

ZULIANI Blandine
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ZULIANI Lucas

JOCKEYS
DENTI Giovanni

GIREL Anthony

Renouvellement :

AGUILERA PUENTE Ramon

BACHELOT Théo

BAILS Léa

BARBAUD Kyllan

BARILLE Yoann

BARON Axel

BARON Tristan

BARS HUGONOT Mia

BARZALONA Mickaël

BAUDOIN-BOIN Alexandre

BAZIRE Pierre

BEAURAIN Thomas

BELMONT César

BENDJAMA Alex

BERNARD Anthony

BERTO Michaël

BESNARD Margot

BESNIER Hugo

BILLARDELLO Christophe

BLOT Paulin

BOCHE Damien

BOISSEAU Ludovic

BON Gabriel

BONNEFOY Yoann

BONNET Enzo

BOURGEAIS Arnaud

BOUTIN Hugo

BREUX Stéphane

CABRE Jérôme

CADEL Clément

CARAMANOLIS Anthony

CHAMPIER Gaëtan

CHARRON Johnny

CHENET Vincent

CHESNEAU Alexandre

CHITRAY (de) Alain

CHUETTE Sophie

CLAUDIC Benoît

COLARDO Chloé

CONGIU Gabriele

CORALLO Enzo

COYER Julien

CRASTUS Anthony

DA SILVA Jérémy

DELALANDE Morgan

DEMURO Cristian

DENIEL Kenegan

DESOUTTER Nathalie

DESVAUX Alban

DUBOURG Kilian

DUMOUCH Théo

DUPELIN LALUNG Luana

DUPORTE Aude

DUPOUY-BATAILLE Thomas

EON Maryline

ETIENNE Emmanuel

EYQUEM Jean-Bernard

FLEURY Manon

FONTAINE Estelle

FORESI Franck

FOREST Mickaël

FOUCHET Adrien

FOUCHET Baptiste

FOULON Maxime

FRANZEL Lilian

GALLON David

GARCIA Swann

GAUFFENIC Nicolas

GAVILAN Alexandre

GIBELLO SACCO Damien

GILES (de) Félix

GILLET Thierry

GILLET Thomas

GORIEU Maxime

GRANDIN Marvin

GROSBOIS Christopher

GROSSO Laura

GUEDJ-GAY Guillaume

GUILLERMO Gérard

GUILLOCHON Julien

GUITRAUD Clément

GUTIERREZ VAL Alejandro

GUYON Maxime

HARDOUIN Eddy

HOWIE Nathan

JOURNIAC Hugo

JULLIOT Romain

JUSTUM Maximilien

JUTEAU Richard

LACROIX Julia

LAJON Wilfried

LARENAUDIE Nicolas

LAURENT Stéphane

LAURON Mathias

LE GLAND Clémence

LE LAY Alexandra

LEBEURRIER Lucie

LEBOUC Hugo

LEBRUN Jean-Stéphane

LECOEUVRE Clément

LEFEBVRE Clément

LEFEBVRE Fabien

LEMAITRE Aurélien

LESTRADE Bertrand

LOPES DUARTE Nuno Manuel
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MADAMET Augustin

MAILLOT Sébastien

MANCEAU Emilien

MANGIONE Rosario

MARIE Benjamin

MARTINO Sébastien

MASSIN Alison

MASURE Gaetan

MAYEUR Raphaël

MEKOUCHE Anaëlle

MENDIZABAL Ioritz

MERIENNE Adrien

MERILLE Clément

MEROU Adeline

MESCAM Damien

MIETTE Crystal

MIGNONNEAU Chloé

MILLET Guillaume

MINGANT Mickaël

MOISAN Jérémy

MOLINS Ambre

MONNIER Allan

MORICEAU Antoine

MORIN Valentin

MOSSE Gérald

MOUTARD Jérôme

NABET Kévin

NAILOV-FERHANOV Sertash

NICCO Axelle

NOBILI Marc

OGER Lucie

ORAIN Alexandre

ORANI Antonio

OUVRIER Kevin

PACAUT Coralie

PAILLARD Stéphane

PASQUIER Stéphane

PELLETAN Mathieu

PESLIER Mégane

PESLIER Olivier

PHILIPPERON Ludovic

PICCONE Tony

PLANQUE Simon

PLATEAUX Jordan

PLOUGANOU Jonathan

PLUMAS Yohann

POGGIONOVO Laura

POUCHIN Alexis

PRICHARD Charlotte

RABHI Ethel

RAME Manuel

RE Geoffrey

RENARD Anthony

REVELEY James

RIOU Christopher

ROBIN Céline

RODRIGUEZ NUNEZ Hernan

ROMARY Margot

ROUSSEL Alexandre

RUIS Sylvain

RUIZ GONZALEZ Alejandro

SANTIAGO Delphine

SATALIA Davide

SCIPIONI Daniel

SEGUY Valentin

SEIGNEUL Alexandre

SIAFFA Gianni

SMEULDERS Corentin

SOUMILLON Christophe

STEFAN Cyrille

TABET Hakim

THEPAUT Steven

THOMAS Ronan

TROLLEY DE PREVAUX Guillaume

TRULLIER Thomas

UBEDA Dylan

VABOIS Teddy

VALLE SKAR Frida

VELON Marie

VERON Fabrice

VIBERT Geoffrey-Gilles

VIGIE Jean-Baptiste

WALDHAUSER Marie

WERLE Antoine

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Vidéo Sud-Est Mme DELOFFRE Jude
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 8 septembre 2022 dans l’effectif de l’entraîneur 
Thierry FOUGIER et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur la jument 
GLANEUSE a révélé la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Thierry FOUGIER, informé de la situation, a fait connaître le 15 octobre 2022 sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé M. 
Thierry FOUGIER, propriétaire et entraîneur de ladite jument, à se présenter le mercredi 4 janvier 2023 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté l’absence de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications dudit entraîneur ;

Vu les articles 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les Conclusions d’enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 6 
décembre 2022 mentionnant notamment :  

- que lors du contrôle à l’entraînement le 8 septembre 2022, le vétérinaire missionné par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que la 
jument GLANEUSE a reçu le 19 août 2022 une infiltration intra-articulaire avec administration de 
corticoïde ; 

- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant Docteur SPENDOLINI était annexée à ce 
rapport et précise qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée le 19 août 2022 à l’aide 
de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes 
(substances prohibées de catégorie 1 à action sur le système musculo-squelettique) avec une 
dose de 12 mg ;

- que cette ordonnance porte la mention d’un délai dopage indicatif de 23 jours avec la mention « un 
test de dépistage (triamcinolone) est fortement recommandé avant l’engagement sur la prochaine 
course » ;  

- qu’il s’avère que la jument GLANEUSE était engagée et a couru le 11 septembre 2022 le Prix de 
LA FEDERATION CORSE sur l’hippodrome d’AJACCIO, course à laquelle elle finit troisième, soit 
le 23ème jour après l’infiltration intra-articulaire pratiquée le 19 août 2022 ;

- que le jour du contrôle à l’entraînement, la jument GLANEUSE était déclarée partant probable 
pour courir le 11 septembre 2022 ;  

- que la jument GLANEUSE n’a pas été prélevée suite à la course le 11 septembre 2022 sur 
l’hippodrome d’AJACCIO ; 

- que l’analyse du prélèvement urinaire réalisé le 15 octobre 2022 lors de la notification montre 
l’absence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;

- que M. Thierry FOUGIER n’est pas en infraction de l’article 85 du Code des Courses, car le délai 
des 14 jours entre l’infiltration et la date de la course a été respecté ; 

- que, cependant, il existe une infraction au vu de l’article 198 du Code des Courses qui indique 
qu’aucun cheval engagé dans une course ne doit, dans les 3 jours précédant le jour de la course, 
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même s’il ne prend pas part à la course, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée 
ou d’une manipulation sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une 
substance prohibée telle que définie au paragraphe III, ou l’un de ses métabolites ou un isomère 
de cette substance ou de l’un de ses métabolites ; 

- que l’accueil par M. Thierry FOUGIER a été très aimable ;

Vu les explications transmises par ledit entraîneur, en date du 29 décembre 2022, mentionnant notamment :
- que la jument souffrant des boulets n’aime pas les terrains secs, qu’il n’a pas couru de toute la 

saison étant donné la saison climatique, qu’il l’a gardée pour la fin de saison et pour la soulager, 
et l’a infiltrée des boulets avec sa vétérinaire ;

- qu’elle a couru le 11 septembre 2022, ce qui devait être une course de rentrée, mais que la 
vétérinaire étant loin de son écurie ils ont tardé à l’infiltrer, ce qui aurait pu être fait bien plus 
tôt, mais que sa vétérinaire est très occupée, car ils ne sont pas nombreux en Corse à avoir les 
capacités de soigner les chevaux et la gentillesse de faire leur possible pour répondre à toutes les 
sollicitations ;

- que, cela étant, ils se sont trompés dans les délais, mais qu’ils pensaient en toute bonne foi que 
« c’était bon », précisant que sinon, étant prélevé le jeudi, il n’aurait pas couru le dimanche pour 
ne pas fausser les courses ;

- qu’il demande auxdits Commissaires leur indulgence, ajoutant que cela ne se reproduira plus et 
qu’ils seront plus vigilants dans le futur ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur la jument GLANEUSE à l’entraînement a mis en évidence 
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, situation non contestée et expliquée par une infiltration 
intra-articulaire pratiquée sur ladite jument le 19 août 2022 à l’aide de ladite substance ; 

Que si au regard des dispositions de l’article 85 du Code des Courses l’entraîneur Thierry FOUGIER n’est 
pas en infraction, il apparaît néanmoins que ce dernier a pris un risque en faisant courir ladite jument le 
dernier jour du délai indicatif mentionné par le vétérinaire traitant sur son ordonnance, et ce, sans procéder 
à un contrôle préalable, contrairement aux recommandations dudit vétérinaire précisant qu’« un test de 
dépistage (triamcinolone) est fortement recommandé avant l’engagement sur la prochaine course » ;  

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur et notamment du fait qu’il reconnaît lui-
même que l’infiltration a tardé, qu’elle aurait pu être pratiquée plus tôt et qu’il y a eu une erreur sur le calcul 
des délais avant de pouvoir faire recourir ladite jument ;

Attendu en tout état de cause que ledit entraîneur, en présentant aux courses une jument de son effectif 
étant positive dans les 3 jours précédents la course, a violé les dispositions de l’article 201 II., b) du Code 
des Courses au Galop et qu’il y a lieu de la distancer dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu que l’entraîneur Thierry FOUGIER doit ainsi être sanctionné pour l’infraction constituée par la 
présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE dans le prélèvement biologique effectué sur la jument 
GLANEUSE lors d’un contrôle à l’entraînement en date du 8 septembre 2022, alors qu’elle a couru dans 
une course 3 jours plus tard, le 11 septembre 2022 ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de sanctionner 
l’entraîneur Thierry FOUGIER, gardien responsable de la jument GLANEUSE, de son environnement, de 
son entraînement et de la gestion de ses soins et de ses engagements, par :

- une amende d’un montant de 3.000 euros au vu de cette première infraction en matière de 
positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement dans les 3 jours 
précédents une course et de lui demander de prendre davantage de précautions à l’avenir ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et de l’annexe 
5 du Code des Courses au Galop ont décidé : 

- de distancer la jument GLANEUSE de la 3ème place du Prix de LA FEDERATION CORSE couru 
le 11 septembre 2022 sur l’hippodrome d’AJACCIO ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er  FABULEU DE FORME ; 2ème ESPOIR D’OUDAIRIES ; 3ème FLASKY ; 4ème HAUTE TENSION ; 5ème 
VOLO BOY ; 
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- d’infliger une amende de 3.000 euros à l’entraîneur Thierry FOUGIER en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable de la jument GLANEUSE pour sa première infraction en matière de positivité 
d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement après les partants 
probables dans les 3 jours qui précédaient sa course. 

Boulogne, le 4 janvier 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie de deux appels interjetés par l’ECURIE DE THEYSS et par Mme Laurence LAVENU contre la décision 
des Commissaires de France Galop en date du 21 novembre 2022 par laquelle lesdits Commissaires ont 
décidé :

- de retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 
THEYSSIER ;  

- de retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU, laquelle mentionne qu’elle 
avait connaissance de ses associés et était parfaitement au courant de la situation mise en place, 
notamment par son gendre M. Xavier L’ALLINEC et sa fille Emmanuelle LAVENU, non titulaires 
d’autorisation, et s’étant même vu « annuler » une telle demande d’autorisation s’agissant de M. 
Xavier L’ALLINEC ; 

- d’infliger une amende de 1.500 euros à la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES pour sa 
première infraction en matière de déclaration de propriété et de facturation non conforme auprès 
de France Galop et de prendre acte de son engagement à se conformer audit Code à l’avenir ;

- de prendre acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de courses ; 

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 22 novembre 2022 par lequel l’ECURIE 
DE THEYSS a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 23 novembre 2022 par lequel Mme 
Laurence LAVENUE a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir convoqué la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, Mme Laurence LAVENU et l’ECURIE 
DE THEYSS à se présenter à la réunion du mardi 20 décembre 2022, étant observé que Mme Laurence 
LAVENU était assistée par M. Cédric BOUTIN, la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES représentée 
par son assistante administrative et l’ECURIE DE THEYSS représentée par son représentant et assistée de 
son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de Mme Laurence 
LAVENU et des déclarations de cette dernière et de M. Cédric BOUTIN qui l’assistait, ainsi que des 
déclarations de l’assistante de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, des explications et déclarations 
du représentant de l’ECURIE DE THEYSS et des déclarations de son conseil, étant observé qu’il leur a été 
proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée, M. Cédric BOUTIN 
ayant néanmoins relu ses déclarations ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 21 novembre 2022 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu le courrier électronique de M. Adrien THEYSSIER pour l’ECURIE DE THEYSS en date du 21 novembre 
2022 mentionnant son intention d’interjeter appel ;
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Vu le courrier électronique de Mme Laurence LAVENU en date du 21 novembre 2022 mentionnant également 
son intention d’interjeter appel ;

Vu les deux courriers électroniques en date du 22 novembre 2022 transmettant la déclaration d’appel du 
même jour de l’ECURIE DE THEYSS, représentée par son gérant M. Adrien THEYSSIER, confirmée par 
courrier recommandé, mentionnant notamment :

- que s’il ne récuse pas certaines erreurs de sa part, mais aussi d’autres commises par certains 
intervenants de cette affaire, il considère très sévère les sanctions prises à son encontre et en 
appelle à une reconsidération des faits à la lumière des explications qu’il souhaite apporter et bien 
évidemment à une clémence de la part des instances de France Galop ;

Vu le courrier électronique en date du 23 novembre 2022 transmettant la déclaration d’appel du même jour 
de Mme Laurence LAVENU, confirmée par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’elle « trouve » que le retrait de ses agréments en qualité de propriétaire associé est injustifié 
et très sévère compte tenu du fait qu’elle pensait ne rien avoir à se reprocher, puisqu’elle avait 
réglé ses pensions en temps et en heure et qu’elle n’a pas le pouvoir de créer des contrats 
d’association ;

- qu’elle prie de l’excuser de ne pas s’être présentée à l’audience, étant médecin généraliste son 
emploi du temps ne lui permettait pas de se libérer, et après discussion téléphonique avec le 
secrétariat, il lui avait été indiqué que ses explications écrites seraient suffisantes ; 

- qu’elle regrette amèrement de ne pas avoir fait le déplacement, que cela lui aurait permis de 
rétablir des vérités avec preuves à l’appui, puisque tout ce qui se trouve dans la décision la 
concernant n’est que « oui dire » et un pêle-mêle de mensonges et qu’elle interjette appel ;

Vu le courrier de procédure avec la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES en date du 12 décembre 
2022 ;

Vu le courrier électronique du conseil de l’ECURIE DE THEYSS, en date du 15 décembre 2022, transmettant 
un mémoire, accompagné de ses pièces, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- la disproportion de la sanction infligée à l’ÉCURIE DE THEYSS ;
- que la déclaration de propriété faite auprès de France Galop a été réalisée par M. MIKHALIDES et 

sous sa seule initiative ;
- que l’ECURIE DE THEYSS n’a jamais demandé que la pouliche soit déclarée à son nom à 100 % 

et n’a jamais cautionné les agissements de M. MIKHALIDES, que ladite Ecurie a refusé de payer 
les factures de M. MIKHALIDES tant que la situation n’était pas régularisée ;

- que devant les manœuvres exercées par M. MIKHALIDES, ladite Ecurie a informé les autres 
copropriétaires de sa volonté de retirer la pouliche des écuries de cet entraîneur ;

- qu’il s’agit de la première convocation de l’Ecurie pour des faits de déclaration non conforme au 
Code des Courses ;

- que la sanction prise à son encontre est choquante lorsque l’on étudie des décisions prises par 
lesdits Commissaires dans des cas similaires, citant une décision de la Commission d’appel 
rendue le 14 avril 2022 dont le raisonnement avait abouti à une sanction lourde à l’égard de 
l’entraîneur (suspension de toutes ses autorisations durant 6 mois dont 3 mois avec sursis 
révocable) et des sanctions beaucoup plus légères à l’égard des propriétaires (avertissement ou 
1.500 euros d’amende) ;

- qu’à travers cette décision, on comprend que c’est l’entraîneur qui est le garant de la conformité 
des déclarations effectuées auprès de France Galop et que cette règle fondamentale est exposée 
à l’article 32 dudit Code et qu’il est donc expressément précisé par le Code que la déclaration de 
la propriété des chevaux relève de la responsabilité de l’entraîneur ;

- une décision des Commissaires de France Galop du 17 septembre 2019, au titre de laquelle 
l’entraîneur responsable a été sanctionné par une suspension de ses autorisations pour une 
durée de 3 mois, totalement assortie d’un sursis révocable pendant une durée de 12 mois ;

- une décision des Commissaires France Galop du 15 novembre 2021, dossier dans lequel le 
propriétaire avait demandé que les factures de pension de ses chevaux, déclarés à son nom 
auprès de France Galop, soient émises à un tiers en raison de difficultés financières et au titre 
duquel les Commissaires avaient notamment retenu que de « tels actes de facturation et de 
transfert de fonds, cautionnés et prescrits par ledit propriétaire pour des prestations de pensions 
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et d’entraînement, caractérisent une déclaration mensongère ou à tout le moins une méthode 
de paiement non transparente et par conséquent une infraction aux dispositions du Code, un 
tel comportement ne permettant pas auxdits Commissaires de vérifier les paiements de frais de 
pension et d’entrainement effectués par les propriétaires dûment déclarés auprès de France Galop 
pour les périodes de facturation en cause, ni de vérifier la transparence des situations de propriété 
et d’entraînement » et « qu’il convient en conséquence, compte tenu de la gravité des faits précités 
et de leur caractère répété, de le sanctionner par un retrait de ses autorisations de faire courir en 
qualité de propriétaire, de porteur de part et de gérant » ; 

- que ce propriétaire a écopé de la même sanction que les ECURIES DE THEYSS ;
- qu’au regard de ces décisions et du Code des Courses, il est très surprenant que M. MIKHALIDES 

n’ait été sanctionné que par une amende, tandis que l’Ecurie se voit privée de toutes ses 
autorisations, que cette sanction est totalement disproportionnée, qu’il s’agit de la première 
condamnation de l’Écurie pour des faits qui sont contestés ;

- que non seulement l’entraîneur est responsable de la véracité des déclarations faites auprès de 
France Galop, mais, de plus, c’est à la seule initiative de M. MIKHALIDES que la pouliche a été 
déclarée au nom de l’Écurie ;

- que M. MIKHALIDES avait parfaitement connaissance de l’ensemble des copropriétaires et 
avait leurs coordonnées, qu’il existait un groupe WhatsApp qui réunissait les copropriétaires et 
l’entraîneur ; 

- qu’il convient de réformer la décision prise par les Commissaires et d’alléger la sanction prononcée 
à l’égard de l’Écurie ;

- qu’à la lecture de la décision prise par les Commissaires le 21 novembre 2022, il est clair que 
l’absence de l’Écurie lui a porté préjudice, que la décision a été prise en la seule présence de la 
représentante de M. MIKHALIDES, qui a fait de fausses déclarations, citant les exemples suivants  : 
que M. L’ALLINEC n’est nullement le gérant d’une quelconque société de Mme Laurence LAVENU, 
qu’il n’a pas donné «  l’ensemble des associés à déclarer sur ARIA SECRETAIRE », que tous 
les associés se sont rendus chez M. MIKHALIDES, afin de le rencontrer et de lui donner leurs 
coordonnées respectives, que M. THEYSSIER n’a jamais proposé que la jument soit mise à son 
nom, qu’il conviendrait, pour que cet élément soit pris en compte, que M. MIKHALIDES rapporte 
la preuve de cette information, ce qu’il est parfaitement incapable de faire ;

- qu’il est faux de dire que M. MIKHALIDES aurait « refait » des factures à la suite de la déclaration 
mensongère, que toutes les factures ont été transmises par l’Écurie par mail, que M. MIKHALIDES 
devrait donc être en mesure de prouver qu’il a envoyé une première facture, puis une seconde, 
modifiée, mais qu’il est dans l’impossibilité de produire cette pièce, car il n’y a jamais eu de 
première et de seconde facture ;

- que M. THEYSSIER n’a jamais demandé que la pouliche soit déclarée à 100 % à son nom en 
« continuant de facturer les quatre associés qui seraient en cours d’obtenir leurs agréments à 
France Galop », que c’est M. MIKHALIDES qui, seul, a décidé de déclarer la pouliche à 100 % 
sous le nom de l’Écurie tout en assurant qu’il avait déclaré la pouliche en instance le temps que 
tous les copropriétaires aient leurs autorisations ; 

- que la pouliche ne s’est jamais blessée et n’a jamais été en pré-entraînement chez M. L’ALLINEC  ;
- que M. THEYSSIER n’a jamais appelé le Service juridique de France Galop le 3 août 2022 pour 

indiquer qu’il était relancé pour des paiements de pension par « M. Nefnoufi ABDELGHANI » ; 
- que toutes les déclarations faites par la secrétaire de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES 

sont fausses et ne sont corroborées par aucun commencement de preuve ;
- que compte tenu de la réalité qui a été transformée par la secrétaire de M. MIKHALIDES et de la 

décision qui en découle, cette dernière doit nécessairement être réformée pour correspondre aux 
faits concernant la pouliche ARIA SECRETAIRE ;

Vu les courriers de procédure adressés aux parties le 15 décembre 2022 ;

Vu le courrier de procédure de Mme Laurence LAVENU du même jour ;

Vu le courrier électronique de M. Cédric BOUTIN, en date du 17 décembre 2022, transmettant un mémoire 
pour Mme Laurence LAVENU, mentionnant notamment :

- qu’elle se rend compte qu’il aurait été plus judicieux de sa part de se présenter devant lesdits 
Commissaires en première instance pour leur donner ses explications, qu’elle prend donc sur son 
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activité de médecin et un emploi du temps fort chargé pour donner « de visu » ses plus claires et 
sincères explications ; 

- que Mme LAVENU s’est vu proposer par le biais du concubin de sa fille Emmanuelle (son gendre 
pour plus de simplicité), M. Xavier L’ALLINEC, l’achat de 25% de la pouliche ARIA SECRETAIRE 
et que M. Romain LAFFAITEUR en était le vendeur ;

- que M. Xavier L’ALLINEC a appris à Mme LAVENU qu’une association de quatre personnes se 
constituait autour de la pouliche, à savoir : elle-même, l’ÉCURIE DE THEYSS dont elle connaissait 
l’administrateur, Adrien THEYSSIER, M. LAFFAITEUR, le vendeur qu’elle ne connaît pas, et M. 
NEFNOUFI qu’elle ne connaît pas, non plus ; 

- qu’elle a donné toute latitude à M. L’ALLINEC et à sa fille Emmanuelle pour la représenter auprès 
de l’entraîneur choisi, M. Élias MIKHALIDES, afin que la partie administrative de cette association 
comme le suivi de l’entraînement soient effectués dans les meilleures conditions et avec sérieux ; 

- qu’il y a lieu de rappeler que Mme LAVENU est, au regard du Code des Courses, dénommée comme 
«associée», qu’elle est donc non-titulaire de « couleurs » et n’a pas le statut de «propriétaire», qu’elle 
est non-intervenante et minoritaire (25%) dans cette association, qu’elle est non professionnelle 
fiscalement comme dans les faits, et de surcroît pas en mesure techniquement de rédiger un 
contrat d’association sur le site «pro» de France Galop, car le système informatique du site 
propose uniquement aux entraîneurs et/ou aux propriétaires-associés porteurs de couleurs de le 
faire ; 

- que les associés non-propriétaires au sens du Code ne sont pas en mesure de rédiger un contrat, 
mais uniquement habilités à le signer ; 

- qu’on ne saurait donc reprocher à Mme LAVENU de ne pas avoir effectué des tâches administratives 
qui ne lui incombent pas ; 

- qu’elle ne pouvait pas signer le contrat d’ARIA SECRETAIRE, puisque celui-ci n’était pas rédigé et 
que seul M. THEYSSIER pouvait le faire ;

- que si Mme LAVENU a eu connaissance le 1er août par le courrier adressé par son entraîneur 
que deux de ses associés n’étaient pas encore titulaires d’un « agrément France Galop » « (était-
ce à elle le 16 décembre 2021 d’aller vérifier si une demande d’agrément avait été faite par deux 
personnes qu’elle ne connaissait pas la veille?) », elle ne peut que s’étonner du fait que son 
entraîneur n’ait pas effectué avec le sérieux que réclame le Code la déclaration de mutation 
d’ARIA SECRETAIRE à son effectif à son arrivée à l’écurie ; 

- que M. MIKHALIDES dit n’avoir pas su immédiatement quels étaient les associés « (ce qui est faux 
au regard du groupe WhatsApp créé le 16 décembre 2021 et dont il a fait partie dès le premier 
jour) », mais qu’en ce qui concerne Mme LAVENU, il savait qu’elle était propriétaire de 25% de la 
pouliche dans la mesure où il l’a facturée dès le 15 décembre 2021 jusqu’au départ de celle-ci de 
son écurie « (les factures ayant évidemment été payées par Mme LAVENU) » ; 

- que face à cette situation, M. MIKHALIDES se devait de déclarer la pouliche à son entraînement 
à la rubrique « propriétaire » sous la mention « propriétaire en instance », charge aux autres 
protagonistes de régulariser leur situation dans les meilleurs délais ;

- que Mme LAVENU ne saurait être tenue responsable de la faute de son entraîneur ni de la 
nonchalance des deux associés non agréés à effectuer les démarches administratives auprès 
de France Galop, rappelant qu’elle n’était pas présente dans le bureau de M. MIKHALIDES le 15 
décembre 2021 quand l’association s’est constituée ; 

- que ce n’est que le courrier de « l’Écurie MIKHALIDES », reçu en août, qui lui a fait connaître la 
situation du « (non-)statut » de ces deux associés au regard dudit Code, rappelant à la décharge 
de ses trois autres associés, comme de son gendre et sa fille, que la pouliche n’avait jamais été 
entraînée auparavant et qu’ils ont certainement considéré qu’elle était plus dans une période de 
pré-entraînement que d’entraînement ;

- qu’au sens strict du Code, ce n’est pas le cas, mais que dans la réalité, cela l’était, que cet état 
de fait et les longs mois avant de la voir peut-être fouler les pistes de courses « (ce ne fut pas le 
cas!) » a pu donner l’impression à ces personnes que faire leur demande d’agrément ne revêtait 
pas un caractère d’urgence ;

- que c’est une erreur de la part de ces Messieurs, ainsi qu’une faute de conseil et d’information de 
leur entraîneur qui aurait dû leur rappeler, demandant si c’était à Mme LAVENU de se charger de 
cette mission et répondant qu’«  à l’évidence, non » ;
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- que concernant ses propriétaires, ils ne se sont jamais chargés de vérifier personnellement que 
des associés qu’ils ne connaissaient que « sur le papier » étaient agréés, en avaient fait la demande 
ou comptaient la faire ; 

- que M. THEYSSIER ait été déclaré seul propriétaire de la pouliche à l’effectif de M. MIKHALIDES 
est de la seule et entière responsabilité de l’entraîneur, l’article 32 dudit Code étant très clair et 
que l’on ne saurait en tenir le moindre grief à Mme LAVENU ;

- que Mme LAVENU ne s’est en aucun cas mise en situation d’être le prête-nom d’autrui, qu’elle 
avait 25% d’un cheval et qu’elle a payé en toute concordance 25% des pensions facturées par 
son entraîneur ;

- qu’elle a été impliquée dans ce dossier par le manque de rigueur administrative de son entraîneur 
et que l’associer à une déclaration irrégulière et mensongère de propriété est inapproprié ;

- que, concernant son gendre, M. Xavier L’ALLINEC, celui-ci n’est pas gérant de ses parts de 
chevaux et n’a en aucun cas cogéré la propriété d’une pouliche à l’entraînement comme rédigé 
dans les attendus du 21 novembre 2022, que les investissements de Mme LAVENU dans des parts 
de chevaux sont gérés par elle-même, qu’elle n’a pas de gérant, que ce terme est parfaitement 
incongru au regard de la situation et s’agissant d’une personne physique ;

- que sa fille, comme son gendre, de par leurs compétences professionnelles dans le monde des 
Sports Équestres, comme dans celui des Courses, apportent des avis pertinents à Mme LAVENU 
et sont amenés à la représenter auprès des entraîneurs et qu’en ce sens, on peut les qualifier 
comme étant ses « représentants », mais en aucun cas comme des gérants au sens propre 
comme par extension ;

- que Mme LAVENU est propriétaire en nom-propre, n’a pas de statut professionnel, n’est pas 
assujettie à la TVA, n’a pas organisé ses activités hippiques via une société, n’est pas intervenante 
au sens fiscal ni au sens du Code des Courses, qu’elle procède elle-même aux actes de 
« gestion » de son activité de loisir en tant que personne physique, demandant « donc de quels 
gérants parlerions-nous d’ailleurs » ;

- qu’ « Emmanuelle et Xavier » sont très impliqués dans les Courses à travers leur structure, l’ÉCURIE 
DE L’AUNAY sise à SAINT-DENIS-LE-FERMENT où ils exercent une activité de remise en forme 
de chevaux de courses principalement, de soins et de débourrage, qu’une autre des filles de 
Mme LAVENU, Lucile, souhaite être entraîneur et travaille comme premier garçon dans une écurie 
cantilienne depuis bientôt 4 ans et que Mme LAVENU est ravie de partager la même passion que 
ses enfants ; 

- que Mme LAVENU n’a en aucun cas cherché à contourner les dispositions du Code des Courses 
ni le Décret de 1997 en « permettant indirectement » à M. L’ALLINEC de cogérer la propriété d’une 
pouliche à l’entraînement, « de co-gestion, il n’y a pas » ;

- qu’enfin, et en contradiction avec les attendus du 21 novembre ou a minima pour précision, 
M. L’ALLINEC a fait une demande d’autorisation d’associé en 2020 qui a été « annulée » à sa 
demande, car une pièce administrative qu’il ne pouvait fournir manquait au dossier, qu’il avait 
alors fait savoir au Service des Licences de France Galop qu’il ne donnait pas suite à sa demande 
faute de produire cette pièce, que l’on peut considérer que cette demande a été « auto-annulée » 
et que ce n’est en aucun cas un refus de la part du Service Courses et Jeux sur la personne de 
M. L’ALLINEC ;

- que, concernant la répétition des faits, Mme LAVENU a été sanctionnée en 2021 pour un cas 
de non-concordance de la propriété d’un cheval et de sa facturation, que cette erreur émanait 
également de son entraîneur « (SE F. Vermeulen) » et qu’elle aurait déjà aimé à l’époque éviter les 
désagréments d’un avertissement ; 

- que la sanction de retirer à Mme LAVENU ses agréments semble disproportionnée, que l’on peut 
d’ailleurs croire que lesdits Commissaires ont sanctionné le cas ARIA SECRETAIRE comme une 
récidive devant entraîner une sanction plus lourde, soit le retrait de son agrément, en l’occurrence 
la plus lourde sanction possible et que cela lui « paraît particulièrement injuste » ;

- que le cas est certes réitéré, mais que la récidive ne peut pas être retenue, ce que les Commissaires 
n’ont d’ailleurs pas retenu, puisque la deuxième infraction constatée est antérieure à la première 
sanction, « dont acte », et qu’alors, pour une répétition de faits sans récidive, Mme LAVENU est 
en droit d’attendre de la clémence allant d’un deuxième avertissement à « (au grand maximum) » 
une sanction avec sursis, dont plusieurs cas de sanctions qu’il dit pouvoir « citer en exemple lors 
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de l’audition » font jurisprudence dans un sens nettement plus minoré pour des cas pourtant plus 
graves ; 

- que Mme LAVENU souhaite légitimement une sanction moins lourde, moins « létale » en l’espèce 
de la part des Commissaires et qu’elle est bien consciente qu’à l’avenir elle devra veiller au suivi 
administratif de son effectif de chevaux avec la plus grande vigilance dont n’ont manifestement 
pas fait cas certains protagonistes professionnels qu’elle a côtoyés ;

Vu le mémoire adressé par Mme Laurence LAVENU, en date du 19 décembre 2022, mentionnant 
notamment : 

- un rappel des faits ; 
- que dès le premier jour d’entrée de la pouliche à son effectif, M. Elias MIKHALIDES connaissait le 

nom des 4 associés ;
- que deux associés n’ayant pas leur agrément, il a pris l’initiative de déclarer ECURIE DE THEYSS 

comme étant propriétaire et a transféré les factures des associés non titulaires d’agréments sur le 
compte de l’ECURIE DE THEYSS se mettant là encore en infraction cautionnant un état de prête-
nom en établissant de fausses factures ; 

- que c’est suite au refus de paiement d’une partie des factures émises par l’entraîneur à l’ECURIE 
DE THEYSS, celles concernant l’ECURIE DES LAFF et M. Abdelghani NEFNOUFI que l’entraîneur 
a saisi les Commissaires ; 

- que seuls l’entraîneur et l’associé dirigeant ont la possibilité de rédiger des contrats d’associations 
par Internet ; 

- que Mme Laurence LAVENU non titulaire de « couleurs » a accepté d’être un des associés sur la 
pouliche ARIA SECRETRAIRE à hauteur de 25%, qu’il n’était pas de son ressort de vérifier si les 
autres associés étaient titulaires d’agréments ;

- les rôles des différents titulaires d’agréments dans le Code et les articles 11, 12, 32 dudit Code ; 
- que Mme Laurence LAVENU n’a pas dérogé à ces articles et ne saurait être tenue pour responsable 

des déclarations mensongères effectuées par l’entraîneur et l‘associé dirigeant de la pouliche ;
- qu’elle a respecté ses obligations d’associé, notamment en réglant ses factures à hauteur de 

25%, c’est-à-dire de sa participation ;
- que tout au plus, il pourrait lui être reproché d’avoir fait preuve d’un excès de confiance aussi bien 

envers l’entraîneur que de l’associé dirigeant ;
- que concernant l’éventuel état de récidive, la sanction appliquée en 2021 concernait déjà 

essentiellement une faute de l’entraîneur de l’époque et que la soi-disant deuxième infraction est 
antérieure à la première sanction et ne peut donc être considérée comme récidive ;

- que le passage d’un avertissement (non objet de récidive) à une suppression de ses agréments 
paraît très largement disproportionné au regard des faits incriminés ;

- qu’une certaine indulgence au regard des faits examinés est demandée ;

Vu le courrier d’informations complémentaires également adressé par Mme Laurence LAVENU le 19 
décembre 2022 et mentionnant notamment : 

- la version mensongère rapportée par l’assistante d’Elias MIKHALIDES en première instance ; 
- que M. Xavier L’ALLINEC est le conjoint de sa fille cadette Emmanuelle et qu’ensemble ils 

s’occupent d’une balnéothérapie principalement destinée aux chevaux de courses ; 
- que M. Xavier L’ALLINEC fait partie intégrante de sa famille depuis plus de dix ans ; 
- que c’est par l’entremise de son gendre qu’elle a découvert le milieu des courses et qu’en janvier 

2021, il a décidé de demander ses agréments en qualité d’associé afin de faire l’acquisition de 
quelques parts de pur-sang ; 

- qu’étant totalement novice dans ce milieu et n’ayant pas le temps nécessaire pour se rendre à 
l’entraînement de façon régulière, il lui a semblé tout à fait opportun de demander à son gendre, 
M. Xavier L’ALLINEC, de la représenter auprès de ses entraîneurs et d’assurer le suivi régulier de 
son effectif aussi bien à l’entraînement qu’en période de repos au sein de son établissement ; 

- qu’il possède toute sa confiance en ce qui concerne ses chevaux faisant partie de sa famille et 
disposant de beaucoup plus de connaissances qu’elle dans le milieu équin ; 

- que c’est tout naturellement que lorsqu’elle a acheté 25% d’ARIA SECRETAIRE et qu’il a fallu lui 
trouver un entraîneur, qu’elle lui a demandé conseil ; 

- qu’elle ne connaissait qu’un seul de ses associés : M. Adrien THEYSSIER, également issu du 
concours hippique et qui connaissait ses enfants ; 
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- qu’elle a reçu des factures au bon pourcentage et qu’elle ne connaissait pas ses deux autres 
associés faisant confiance au sérieux de son entraîneur qui les lui avait recommandés et que 
n’ayant pas de griefs envers M. Adrien THEYSSIER, ami de ses enfants, elle n’avait pas de doute 
à avoir ;

- qu’elle se cantonne à son rôle d’associée, signe ses contrats, paye ses factures et prend des 
nouvelles de ses chevaux très régulièrement grâce à son gendre ; 

- qu’elle n’a aucune explication sur le fait que la jument a été déclarée 100% ECURIE DE THEYSS, 
si ce n’est que c’est de la responsabilité de l’entraîneur d’effectuer les bonnes déclarations, qu’il 
savait très bien qu’elle détenait 25% ayant reçu sa première facture bien réalisée ajoutant que 
l’entraîneur savait donc être en faute ; 

- qu’elle ne savait pas que les deux autres associés n’étaient pas en règle ; 
- qu’elle n’avait aucun intérêt à ce que sa part ne figure pas, car ses factures étaient bien à son nom 

et qu’elle a ses agréments ; 
- qu’elle a subi une situation par manque de sérieux de son entraîneur et un comportement 

inapproprié de ses associés ; 

Vu les courriers de procédure adressés aux parties le 19 décembre 2022 ;

Attendu que le conseil de l’ECURIE DE THEYSS a déclaré en séance :
- que l’ECURIE DE THEYSS a acheté sa part et que les trois autres associés avec elle ont décidé 

de « mettre » la pouliche chez Elias MIKHALIDES ; 
- qu’ils se sont rencontrés tous les 4 et que chacun a donné ses coordonnées ; 
- que l’ECURIE DES LAFF et « NEFNOUFI » n’avaient pas d’agréments et qu’Elias MIKHALIDES a 

alors dit : « Je m’en charge, en attendant je les mets propriétaires en instance » ; 
- que l’ECURIE DE THEYSS n’a pas payé les factures pour montrer son désaccord d’être avec des 

personnes non agréées ; 
- que la décision de première instance comporte un grand nombre d’erreurs, mais qu’il ne met 

pas en cause France Galop, car elle a été prise sur la seule base des déclarations de l’assistante 
d’Elias MIKHALIDES ; 

Attendu que le Président de séance, M. Jean-Pierre COLOMBU, a demandé à M. Adrien THEYSSIER s’il 
avait quelque chose à ajouter ; 

Que M. Adrien THEYSSIER a souhaité excuser son absence en première instance ; 

Qu’il n’a pas forcément été agréable avec la personne de France Galop qu’il a eu au téléphone à ce 
moment-là ; 

Qu’il est un agriculteur avec des chevaux, proche de la terre et pas un homme administratif, mais qu’il a 
réalisé des investissements, qu’il a des salariés, que tout un environnement est en jeu et qu’il n’a jamais fait 
une seule faute auparavant ; 

Qu’il n’a pas payé, car il ne voulait pas être complice d’une situation mensongère de propriété et n’avait pas 
compris l’importance de la Commission de première instance ; 

Qu’il est accusé de beaucoup de choses qu’il n’a pas faites et qu’il pensait que la situation des autres 
associés serait « clean » ; 

Qu’il connaît les autres associés, mais que c’était à M. Elias MIKHALIDES de s’occuper de leurs agréments ; 

Attendu que le Président de séance lui a demandé depuis quand il avait ses couleurs, M. Adrien THEYSSIER 
indiquant depuis 2016, ledit Président voulant comprendre pourquoi il n’avait pas payé ses factures pourtant 
au bon pourcentage, M. Adrien THEYSSIER répondant qu’il avait découvert le problème de propriété et 
ne voulait pas être accusé de complicité, mais qu’après la décision de première instance, ayant été jugé 
coupable d’une faute, il a immédiatement payé ; 

Attendu que le Président de séance a demandé à M. Adrien THEYSSIER si MM. LAFFAITEUR et NEFNOUFI 
étaient ses amis venus dans les courses par son intermédiaire ; 

Attendu que M. Adrien THEYSSIER a indiqué que c’étaient effectivement des connaissances, que M. 
LAFFAITEUR a acheté ARIA SECRETAIRE à ARQANA et qu’il a ensuite proposé des parts à M. NEFNOUFI 
et que, de son côté, il ne s’est pas rendu compte qu’ils n’avaient pas encore mis en œuvre leurs demande 
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d’agréments ; 

Qu’il était ravi de partager ce plaisir avec ses amis et que les chevaux de courses ne sont pas un « business  », 
mais un pur plaisir et qu’il espérait un moment de partage, rappelant sa condition d’agriculteur ; 

Attendu que le Président de séance a demandé à la représentante de la Société d’Entraînement Elias 
MIKHALIDES de s’exprimer, celle-ci indiquant ne jamais avoir été sollicitée pour demander des agréments 
des deux associés en question, M. Adrien THEYSSIER indiquant que selon lui c’est le rôle de l’entraîneur et 
demandant des précisions sur la formation des entraîneurs sur ce thème ; 

Attendu que M. Cédric BOUTIN, assistant Mme Laurence LAVENU, a indiqué : 
- entretenir de très bons rapports avec M. Elias MIKHALIDES, avec M. Xavier L’ALLINEC, gendre de 

Mme Laurence LAVENU et avec les deux filles de Mme LAVENU et que la situation est spéciale ; 
- que le conseil de M. Adrien THEYSSIER a, à peu près, tout dit et que selon lui la faute d’Elias 

MIKHALIDES est un préalable à tout le dossier, car il aurait dû déclarer ARIA SECRETAIRE sous 
une propriété «  en instance », car c’était la situation typique pour laquelle il fallait utiliser cette 
fonction ; 

- que Mme Laurence LAVENU connaît un problème pour la deuxième fois, mais que ce n’est pas 
une récidive comme l’ont d’ailleurs jugé les Commissaires de première instance ; 

- que l’on se demande ce que Mme Laurence LAVENU vient faire là, car selon lui elle est une 
victime dans les deux dossiers qui l’ont concernées ; 

- qu’elle se retrouve au milieu de cela sans être une coupable ; 
- qu’elle ne connaît pas les deux autres associés, mais connaît M. Adrien THEYSSIER qui est une 

relation de ses enfants ; 
- qu’il se demande ce qu’elle aurait dû faire, si elle devait faire une enquête sur ses associés et 

prévenir France Galop ;
- que les problèmes survenus dans un « dossier VERMEULEN » n’aurait quasiment pas dû conduire 

à un avertissement de Mme Laurence LAVENU, car elle est victime des situations décrites ; 
- que si les juges d’appel considèrent que c’est une faute de sa part dans le présent dossier, il 

faut mettre une sanction beaucoup plus légère et lui demander de ne pas réitérer un manque de 
vigilance à l’avenir ; 

- que la « palette » de sanctions va de l’avertissement au retrait d’autorisations, mais que la décision 
de retrait est très dur ; 

- que Mme Laurence LAVENU est passive et non intervenante, qu’elle n’est pas porteuse de 
« couleurs » et doit obtenir une part de clémence ; 

Attendu que M. Adrien THEYSSIER a souhaité indiquer qu’il a pris des dispositions afin de supprimer 
l’ECURIE DE THEYSS et que M. Pierre PILARSKI va gérer ses chevaux à l’avenir par l’intermédiaire d’une 
société dénommée « INVICTA » ; 

Qu’il préfère cependant tout de même conserver ses « couleurs », mais qu’en soit la société ECURIE DE 
THEYSS va « tomber en sommeil » ; 

Attendu que Mme Laurence LAVENU a indiqué qu’elle est « tombée dans le cheval » par l’intermédiaire de 
ses enfants qui faisaient du concours hippique ; 

Qu’elle finançait leurs chevaux et qu’elle est arrivée dans les courses ensuite par l’intermédiaire de ses 
filles ; 

Qu’elle a demandé son agrément afin de partager ce plaisir avec sa famille et que le compagnon de sa 
deuxième fille, M. Xavier L’ALLINEC, lui a proposé des chevaux à l’achat ; 

Que sur le dossier ARIA SECRETAIRE elle a été laxiste de ne pas venir lors de la première audience, mais 
qu’elle ne s’attendait pas à ce que le dossier prenne de telles proportions ; 

Qu’elle ne veut pas faire de « business », mais qu’elle est là par pur plaisir ; 

Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé à Mme Laurence LAVENU de lui dire si elle a d’autres chevaux ; 

Attendu que Mme Laurence LAVENU a répondu avoir une jument qui s’appelle MARQUISE DE MAINTENON ; 

Qu’elle aime bien aller voir courir ses chevaux, qu’elle a aussi une jument qui s’appelle FOUNTAIN WOMAN  ; 
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Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé de préciser le rôle de M. Xavier L’ALLINEC ; 

Attendu que Mme Laurence LAVENU a indiqué qu’il est son conseil, lui propose des chevaux, des parts de 
chevaux, qu’il la représente un peu, va à CHANTILLY sur les pistes, la tient au courant de ses achats ; 

Attendu que M. Adrien THEYSSIER a indiqué connaître M. Xavier L’ALLINEC par le jumping, M. Cédric 
BOUTIN indiquant que ce dernier est un professionnel des courses, qu’il est partout, dans les écuries, aux 
courses, qu’il remet les chevaux en forme, débourre, prépare les chevaux et qu’il propose des chevaux à 
sa belle-mère ; 

Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé à Mme Laurence LAVENU si sa fille à un « agrément », Mme 
LAVENU répondant que non, qu’elle gère et achète les chevaux pour sa fille ; 

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé à Mme Laurence LAVENU de s’exprimer sur ses chevaux 
et leur situation ; 

Attendu que Mme Laurence LAVENU a répondu avoir un cheval chez Cédric BOUTIN, un « chez 
VERMEULEN » aussi, peut-être un autre chez un autre entraîneur, mais qu’elle ne sait pas et qu’elle en a 
peut-être ailleurs ; 

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé combien de chevaux elle a exactement et combien de 
parts ; 

Attendu que Mme Laurence LAVENU a répondu qu’elle a peut-être 7 ou 8 chevaux, mais qu’il faudrait 
demander à M. Bernard GIRAUDON ou « Xavier » ; 

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a pris acte de la réponse précisant que M. Bernard GIRAUDON est 
un propriétaire ; 

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a indiqué à Mme Laurence LAVENU qu’elle avait déjà eu un 
problème récent avec un cheval MACHU PICHOU et que 50 jours après elle se retrouve avec le même type 
de problème, Mme Laurence LAVENU reconnaissant avoir été laxiste ; 

Attendu que la représentante de M. Elias MIKHALIDES a indiqué ne pas avoir interjeté appel, car l’erreur est 
là, mais qu’en revanche les appelants rejettent tous la faute sur l’entraîneur ; 

Qu’il est intéressant de noter que prétendre que tout ce qu’a dit M. Elias MIKHALIDES est faux, est erroné, 
car il est écrit noir sur blanc dans les mémoires que M. Xavier L’ALLINEC gère l’écurie de Mme Laurence 
LAVENU et que cela est donc une réalité ; 

Que le groupe WhatsApp montre bien que M. NEFNOUFI n’avait pas donné ses coordonnées et que la 
fautive n’est donc pas la représentante de l’entraîneur dans ce dossier ; 

Qu’elle n’a jamais parlé avec Mme Laurence LAVENU, mais toujours avec sa fille, Emmanuelle, conjointe 
de M. Xavier L’ALLINEC ; 

Que c’est avec Emmanuelle LAVENU qu’elle échangeait sur tout et que cette dernière a même œuvré pour 
que ce dossier se résolve, notamment avec M. Adrien THEYSSIER qui est son ami ; 

Attendu, enfin, que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a demandé à Mme Laurence LAVENU ce qu’est 
devenue la jument, si elle a été vendue ou donnée, Mme Laurence LAVENU indiquant ne pas trop savoir si 
sa part a été vendue ou finalement peut-être donnée et que la jument doit être dorénavant au pré ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à déclarer suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 28, 30, 32, 39, 79, 80, 82, 216, 224 et l’annexe 19 du Code des Courses au 
Galop ;

Attendu que la pouliche ARIA SECRETAIRE a été déclarée sous l’entière propriété de l’ECURIE DE THEYSS 
à compter du 15 décembre 2021 auprès de France Galop au moment de sa déclaration à l’entraînement 
chez l’entraîneur Elias MIKHALIDES ;

Attendu que comme le rappelle la décision de première instance, le 25 février 2021, la carte d’immatriculation 
de ladite pouliche désigne M. Romain LAFFAITEUR, seul représentant de l’ECURIE DES LAFF, comme 
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propriétaire, étant observé que ce dernier n’a pas d’autorisation délivrée par France Galop et que cette 
carte reste inchangée au nom de M. Romain LAFFAITEUR jusqu’au 10 juin 2022, date de la réforme de la 
pouliche ;

Attendu que les éléments concordants du dossier laissent apparaître, sans que les éléments apportés en 
appel ne les contredisent, les confirmant au contraire, notamment au vu des déclarations de M. Adrien 
THEYSSIER sur sa connaissance des associés et de son implication très active dans l’exploitation de cette 
pouliche et au vu du groupe WhatsApp dont Mme LAVENU et M. THEYSSIER faisaient partie, que : 

- l’ECURIE DE THEYSS ne pouvait ignorer qu’elle était déclarée propriétaire à hauteur de 100% de 
la pouliche sur le site France Galop et qu’elle a participé de manière active à la mise en place d’une 
situation de propriété irrégulière, mensongère et non conforme au Code en étant associée à des 
personnes non titulaires d’autorisations délivrées par France Galop, personnes que son gérant 
connaissait, celui-ci ayant placé la pouliche chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES 
avec M. Xavier L’ALLINEC dont il apparaît particulièrement proche, en toute connaissance de 
cause de la situation ;

- Mme Laurence LAVENU qui met en évidence sa méconnaissance des courses et la gestion de la 
majorité de son activité dans ce domaine par son gendre et sa fille, était également parfaitement 
au courant de la présence d’associés non titulaires d’autorisations au sein d’un contrat non 
déclaré auprès de France Galop, sa fille et son gendre ayant notamment mis la situation en place 
et ayant été « moteurs » dans la communication des coordonnées des différents associés ;

- Mme Laurence LAVENU ne saurait, en outre, se soustraire à ses obligations résultant du Code des 
Course au Galop en invoquant la gestion de ses chevaux par son gendre M. Xavier L’ALLINEC en 
collaboration avec sa fille Emmanuelle LAVENU ; 

- son gendre M. Xavier L’ALLINEC avait fait l’objet d’une demande d’avis « annulé » du Service 
Central des Courses et Jeux pour l’obtention de l’autorisation de propriétaire ; 

- Mme Laurence LAVENU avait, en outre, déjà été avertie par les Commissaires de France Galop 
dans le cadre d’un dossier de propriété mensongère au cours de l’année 2022 et qu’elle reconnaît 
qu’elle aurait dû être plus vigilante ; 

- Mme Laurence LAVENU évoque tout au long du dossier le rôle absolument incontournable de 
son gendre M. Xavier L’ALLINEC, dépourvu d’autorisations au sens du Code, et de sa fille dans la 
même situation, concernant la gestion de ses chevaux ou parts de chevaux ; 

- Mme Laurence LAVENU s’est avérée totalement floue, non précise et dans l’incapacité manifeste 
et caractérisée de communiquer au Président de séance le nom de ses entraîneurs actuels, de 
ses chevaux, le nombre de chevaux ou de parts de chevaux détenus, ce qui n’est pas acceptable 
et démontre que son gendre et sa fille sont en réalité totalement autonomes dans la gestion de 
l’exploitation des chevaux pourtant déclarés sous son nom auprès de France Galop ; 

- la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES n’aurait pas dû facturer pendant 2 mois et demie 
des personnes associées dépourvues d’autorisation au sens du Code des Courses au Galop, 
sans déclarer de contrat auprès de France Galop et sans vérifier leurs situations, étant observé 
que ce dernier reconnaît sa faute et n’a pas interjeté appel ; 

Attendu que la Commission d’appel considère qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des graves fautes 
consistant à : 

- détourner la non-détention d’autorisation au sens du Code des Courses au Galop par l’ECURIE 
DES LAFF et par M. Abdelghani NEFNOUFI ; 

- faciliter une situation de prête-nom avérée sous le nom de l’ECURIE DE THEYSS, gérée par M. 
Adrien THEYSSIER ; 

- permettre indirectement à une personne s’étant vu délivrer un « avis annulé » du ministère de 
l’Intérieur, à savoir M. Xavier L’ALLINEC, et à Mme Emmanuelle LAVENU de cogérer la propriété 
d’une pouliche à l’entraînement, et ainsi de contourner les dispositions dudit Code et du Décret 
n°97-456 du 5 mai 1997 : 

de : 
- retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 

THEYSSIER avec un sursis total décidé en appel au vu de la primo infraction en la matière, 
sur une seule pouliche qui n’a, en outre, jamais été engagée ;  

- maintenir le retrait de toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU, laquelle 
est dans l’impossibilité de démontrer son respect du Code des Courses au Galop, étant 
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observé qu’elle ne pouvait ignorer au vu des éléments du dossier l’existence de ses associés 
et était parfaitement au courant de la situation mise en place, notamment par son gendre 
M. Xavier L’ALLINEC et sa fille Emmanuelle LAVENU, non titulaires d’autorisation, mais 
omniprésents dans la gestion de la situation, Mme Laurence LAVENU apparaissant, en 
outre, ne pas du tout connaître son effectif de propriétaire, le nom de ses entraîneurs et de 
ses chevaux, ce qui ne peut être toléré et ce qui ne permet pas de s’assurer d’un contrôle de 
sa qualité de propriétaire compatible avec la régularité des courses et leur transparence  ;

- maintenir l’amende de 1.500 euros prononcée à l’encontre de la Société d’Entraînement 
Elias MIKHALIDES pour sa première infraction en matière de déclaration de propriété et de 
facturation non conforme auprès de France Galop et de prendre acte de son engagement 
à se conformer audit Code à l’avenir et de son absence d’appel ;

- maintenir la prise d’acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de 
courses ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- que les appels de l’ECURIE DE THEYSS et de Mme Laurence LAVENU sont recevables ;
- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce que ces derniers ont décidé :

- de retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 
THEYSSIER, mais d’assortir lesdits retraits d’un sursis total d’une durée de 5 ans ;   

- de retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU ;  
- d’infliger une amende de 1.500 euros à la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES pour 

sa première infraction en matière de déclaration de propriété et de facturation non conforme 
auprès de France Galop et de prendre acte de son engagement à se conformer audit Code 
à l’avenir ;

- de prendre acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de courses. 

Boulogne, le 11 janvier 2023 
E. CHEVALIER du FAU – J-P.  COLOMBU – F. MUNET

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Fabio BRANCA, à savoir son équivalence d’autorisation de 
monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le	9	décembre	2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit ministère en date du 8 décembre 
2022 visant à suspendre ou retirer l’autorisation susvisée à M. Fabio BRANCA, demande dont les motivations 
ont été détaillées ;

Le	16	décembre	2022, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Fabio BRANCA, dans le cadre de 
la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait 
d’autorisations par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 5 janvier 2023, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier électronique de 
l’Ecurie Gianluca BIETOLINI pour M. Fabio BRANCA, accompagné de 6 pièces jointes dont une consistant 
en des observations de 2 pages, en réponse à la demande susvisée ;

Le 6 janvier 2023, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier et ses pièces jointes au ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir indiquer les 
suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ;
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Le 11 janvier 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère en date du 10 janvier 
2023 indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Fabio 
BRANCA, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 8 décembre 2022, sollicitant, en le 
motivant, une suspension ou un retrait de l’équivalence de l’autorisation délivrée à M. Fabio BRANCA, puis 
par un courrier en date du 10 janvier 2023, annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de 
retrait ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Fabio BRANCA ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Fabio 
BRANCA par courrier reçu le 11 janvier 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’équivalence en France de l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Fabio BRANCA ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’équivalence en France de 

l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Fabio BRANCA.

Boulogne, le 11 janvier 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

ANNEXE	:		 Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	la	Direction	Centrale	de	la	Police	
Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	11	janvier	2023	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer l’autorisation délivrée par 
les Commissaires de France Galop à M. Tristan BARON, à savoir son autorisation de monter en qualité de 
jockey ;

Rappel des faits :

Le	4	avril	2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 31 mars 2022 visant à suspendre ou 
retirer l’autorisation susvisée à M. Tristan BARON, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Tristan BARON, dans le cadre de la procédure 
contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation et 
en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisation par le 
ministère de l’Intérieur ; 

Le 12 avril 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier électronique de M. 
Tristan BARON, accompagné de 5 pièces jointes dont une consistant en des observations de 1 page, en 
réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications et pièces de M. Tristan BARON au 
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ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 11 janvier 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit ministère en date du 10 janvier 
2023, indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. 
Tristan BARON, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 31 mars 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait de l’autorisation délivrée à M. Tristan BARON, puis par un courrier en date du 
10 janvier 2023, annexé à la présente décision, maintenant un retrait de ladite autorisation ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Tristan BARON ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Tristan 
BARON par courrier reçu le 11 janvier 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Tristan BARON en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Tristan BARON en qualité de jockey.

Boulogne, le 11 janvier 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

ANNEXE	:		 Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	la	Direction	Centrale	de	la	Police	
Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	11	janvier	2023

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
SAINT-CLOUD – 11 OCTOBRE 2022 – PRIX GLORIEUSE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Attendu que la pouliche ICONE ANGEVINE arrivée 1ère de la course susmentionnée a été soumise à 
l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de BETAMETHASONE ; 

Attendu que la Société d’Entraînement Erwan GRALL, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et invité ladite Société 
d’Entraînement et l’ECURIE FLEURY RENAUD à adresser des explications écrites ou à demander à être 
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entendues pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir dûment appelé ladite Société d’Entraînement et l’ECURIE FLEURY RENAUD à se présenter le 
mercredi 4 janvier 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier suite à la demande du propriétaire et 
après avoir constaté la non-présentation de ladite Société d’Entraînement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications de ladite Société d’Entraînement et de 
l’ECURIE FLEURY RENAUD et les déclarations de la représentante de cette dernière, étant observé qu’il lui 
a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en date du 6 décembre 2022, mentionnant 
notamment :  

- que M. Erwan GRALL explique que cette pouliche a un dos très long et sensible et a été infiltrée le 
22 septembre 2022 du dos « + sacro-iliaque » et des 2 jarrets avec du CELESTENE (médicament 
dont le principe actif est la BETHAMETHASONE), soit 19 jours avant la course ;

- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant, Docteur MESNIL de la clinique équine BSM, 
est annexée à ce rapport qui précise qu’une infiltration intra-auriculaire des 2 jarrets a été pratiquée 
le 22 septembre 2022 à l’aide de CELESTENE CHRONODOSE 5,7mg/ml, substance appartenant 
à la classe des glucocorticoïdes (substances prohibées de catégorie 1 à action sur le système 
musculo-squelettique) avec une dose totale de 11,4 mg et une infiltration sacro-iliaque avec du 
RAPIDEXON (contenant de la DEXAMETHASONE) et du RHEUMOCAM (MELOXICAM) ;

- que cette ordonnance ne porte pas de mention d’un « délai dopage » ;
- qu’au vu de l’article 85 du Code des Courses, M. Erwan GRALL n’est pas en infraction et a suivi 

les consignes de son vétérinaire traitant, mais que cependant la jument ICONE ANGEVINE n’a 
pas éliminé toute substance prohibée et aurait dû attendre quelques jours de plus pour pouvoir 
courir ; 

- que l’analyse des prélèvements biologiques effectués le jour de la notification montre l’absence 
de BETHAMETHASONE dans les prélèvements réalisés le jour de la notification ;

- que le classeur des ordonnances est très bien tenu ; 

Vu le courrier électronique de la représentante de l’ECURIE FLEURY RENAUD, en date du 16 décembre 
2022, accompagné de ses pièces jointes, indiquant notamment :

- avoir été avertie par un appel téléphonique de la Direction Opérationnelle des Courses de France 
Galop le 13 décembre 2022 de l’existence d’une enquête en cours concernant la jument ICONE 
ANGEVINE testée positive à la BETAMETHASONE lors de sa victoire à SAINT-CLOUD dans le Prix 
GLORIEUSE le 11 octobre 2022 ;

- ne pas avoir été informée par l’entraîneur M. Erwan GRALL préalablement aux messages de 
France Galop du 13 décembre 2022, ni même encore au jour de la présente ;

- avoir demandé par mail, le 15 décembre 2022, des explications au Docteur MESNIL sur l’absence 
des mentions relatives aux précautions à prendre avant de faire recourir le cheval et notamment 
sur le temps d’attente dopage sur l’ordonnance du 22 septembre 2022 et celle du 21 octobre 
2022 ;

Vu le second courrier électronique de la représentante de l’ECURIE FLEURY RENAUD en date du 16 
décembre 2022, accompagné de ses pièces jointes, dont la réponse du Docteur MESNIL ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Erwan GRALL reçu le 2 janvier 2023 indiquant notamment :
- ne pas avoir d’autres conclusions que celles données par la vétérinaire de France Galop ;
- qu’ils ont soigné la pouliche en connaissant la date de course, la vétérinaire lui ayant garanti 

qu’avec un délai de 19 jours tous les produits seraient éliminés, ce qui ne fût malheureusement 
pas le cas ;

- qu’il présente ses excuses à tout l’entourage de la pouliche pour ce très fâcheux désagrément ;
- qu’ils prendront dorénavant beaucoup plus de marge encore sur les délais après infiltrations, qui 

restent malheureusement très aléatoires ;

Attendu que Mme Laure FLEURY a notamment déclaré en séance : 
- avoir souhaité être entendue pour exprimer de vive voix et devant les Commissaires de France 

Galop ses observations écrites ; 
- avoir pris connaissance du dossier par l’appel téléphonique du Service en charge du dossier 
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disciplinaire, n’ayant été avertie que le 13 décembre à 13h30 du dossier par France Galop ; 
- avoir eu un sentiment d’ahurissement, car elle travaille avec Erwan GRALL depuis septembre 2020, 

n’a eu aucune information, alors qu’elle avait son entraîneur toutes les semaines au téléphone et 
un lien direct et très fréquent et qu’elle avait confiance en lui ;

- qu’elle a été plus que surprise d’apprendre que la pouliche était infiltrée et cela de manière régulière 
en recevant le dossier, car elle n’en a jamais été avertie par son entraîneur Erwan GRALL, qu’elle 
n’a jamais été informée qu’elle était infiltrée et que les factures ne détaillaient pas les soins ;

- que sa surprise a été profonde et qu’un sentiment de trahison fort l’a envahi ;
- que lors du Prix CHLORIS le 9 novembre, soit 5 jours après l’information reçue par Erwan GRALL 

de la positivité, il ne lui a toujours rien dit, alors qu’ils ont passé la journée ensemble et partagé de 
bons moments ensemble, ce qui est incompréhensible et très affectant ; 

- qu’elle est dans l’incompréhension totale de son silence, que 48h après la convocation, à savoir 
le 15 décembre, il a essayé de la joindre, mais elle n’a pas répondu ;

- qu’elle met un terme à sa collaboration avec Erwan GRALL au vu de ce comportement impensable ;
- qu’elle n’a qu’une pouliche à l’entraînement et subit un préjudice psychologique et moral important 

de voir son nom associé à ce dossier ;
- que seul le soin à l’estomac lui avait été « renseigné », mais jamais d’autres soins ;
- qu’elle se sent trahie et est profondément affectée et émue ;
- qu’elle a parlé avec le vétérinaire MESNIL, car elle a été très surprise de l’absence de mention 

d’un délai dopage sur ses ordonnances, alors que son propre vétérinaire en met toujours dans 
son élevage ;

- que le Docteur MESNIL lui a répondu être désolée de cette situation qu’elle qualifie de 
« malchance  » ;

- que ce vétérinaire lui a indiqué qu’elle ne note pas de délai dopage, car compte tenu des 19 jours 
elle ne pensait pas utile de noter le délai ;

- qu’elle est très surprise de ce type de comportements qui lui apparaissent contraires au Code et 
au professionnalisme attendu ;

- que des documents montrent que les doses injectées par ce vétérinaire sur ICONE ANGEVINE 
auraient dû conduire à une négativité au vu des études scientifiques, donc que cela l’aurait 
intéressée d’analyser l’échantillon en question pour savoir la quantité effectivement injectée à 
ICONE ANGEVINE ;

- qu’elle a aussi été infiltrée en octobre et que le 4 novembre elle était négative, mais qu’elle avait 
aussi reçu un diurétique le 2 novembre qui a peut-être joué sur le résultat négatif ce jour-là ; 

- qu’elle ne peut absolument pas comprendre le comportement de cet entraîneur, et ne peut 
absolument plus avoir confiance en sa parole, car on ne peut pas faire confiance à quelqu’un qui 
adopte un tel comportement avec un propriétaire ; 

- qu’elle se demande quels recours elle a suite à la décision qui sera prise au vu de la situation 
décrite ; 

- que les Commissaires de France Galop lui ont indiqué que cela n’est plus de leur ressort, mais 
qu’elle peut songer à un recours amiable ou judiciaire, lui précisant que, de son côté, elle est 
parfaitement claire dans ses explications, qu’elle appréhende parfaitement le Code des Courses 
au Galop et les devoirs des vétérinaires et entraîneurs et qu’il est vrai qu’ils n’ont pas le souvenir 
d’un entraîneur qui n’informe pas son propriétaire de cette manière ; 

Que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ; 

Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la pouliche ICONE ANGEVINE 
révèle la présence de BETAMETHASONE, ce qui n’est pas contesté et même expliqué par l’entraîneur Erwan 
GRALL qui indique que cette pouliche a un dos très long et sensible et a été infiltrée 19 jours avant la course, 
le 22 septembre 2022, avec du CELESTENE (médicament dont le principe actif est la BETHAMETHASONE), 
étant observé que l’ordonnance se présente sans mention d’un délai d’attente avant de recourir, ce qui est 
non conforme au Code des Courses au Galop ; 

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop et que 
ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ; 
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Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu du traitement intervenu, d’une 
ordonnance ne mentionnant pas le délai avant de pouvoir faire recourir ladite pouliche et de l’absence de 
mesure suffisante prise par l’entraîneur après un tel traitement pour vérifier la négativité de la pouliche avant 
de la déclarer partante, sa prise de risque étant avérée ;  

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche ICONE ANGEVINE à l’issue de sa course 

et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir la BETAMETHASONE ; 
- de cette première infraction concernant ladite Société d’Entraînement en matière de positivité 

d’un cheval à l’issue d’une course ;

de sanctionner ladite Société d’Entraînement au regard des éléments du dossier et en l’espèce, en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable de ladite jument, de son entraînement, son entretien et de la 
gestion de ses soins dans son établissement, pour sa première infraction en la matière, par une amende 
de 3.000 euros ;

Attendu que les Commissaires de France Galop souhaitent indiquer que le comportement décrit par Mme 
Laure FLEURY concernant le défaut d’information globale sur ce dossier et les soins reçus par la pouliche 
est intolérable, le fait de ne pas avoir prévenu sa propriétaire d’un tel dossier n’étant pas acceptable de la 
part d’un entraîneur professionnel titulaire d’une autorisation et que M. Erwan GRALL doit prendre toutes 
ses dispositions pour ne plus réitérer ce type l’attitude à l’avenir ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198 et 201 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé la jument ICONE ANGEVINE de la 1ère place du Prix GLORIEUSE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant : 

1ère IMAGINE BANBOU ; 2ème HESTER D’ATHON ; 3ème HOLLEE ; 4ème INCOAST; 5ème HERMINE 
DES OBEAUX ; 

- sanctionné la Société d’Entraînement Erwan GRALL en sa qualité de gardien responsable de 
ladite pouliche par une amende de 3.000 euros.

Boulogne, le 4 janvier 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
DEAUVILLE – 26 DECEMBRE 2022 – PRIX DE SAINT-CENERI-LE-GEREI

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Grégory BENOIST et Marvin 
GRANDIN en leurs explications ont sanctionné le jockey Marvin GRANDIN par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours pour avoir à plusieurs reprises, dans la ligne d’arrivée, cherché à pousser son 
concurrent vers l’extérieur pour pouvoir progresser. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Marvin GRANDIN contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Marvin GRANDIN et Grégory BENOIST à se présenter à la réunion 
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du mercredi 4 janvier 2023 et constaté la non-présentation du jockey Grégory BENOIST ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications du jockey Marvin GRANDIN et de ses déclarations, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de celles-ci, possibilité non utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Marvin GRANDIN, en date du 28 décembre 2022, envoyé par courrier recommandé, 
mentionnant notamment qu’:

- en entrant dans la ligne droite, il reçoit une pression d’un cheval qui est à son intérieur et, comme 
il est possible de le vérifier sur la vidéo, le jockey se tourne ;

- il reçoit alors une autre pression à son extérieur et qu’au vu des circonstances et du déroulement 
de la course, il ne comprend pas la décision des Commissaires ;

Vu les éléments du dossier ;

Attendu que le jockey Marvin GRANDIN a notamment déclaré en séance :
- que le jockey Marc LERNER est derrière un concurrent et qu’il a la « tête au jour », qu’il est à son 

extérieur, que Marc LERNER sort derrière le concurrent devant lui ;
- qu’il est quant à lui derrière Gérald MOSSE, qu’il ne veut pas sortir, car ce dernier progresse bien, 

qu’il n’a aucun intérêt à sortir ni à mettre la pression à Grégory BENOIST non plus, mais qu’il se 
retrouve « mal » à cause de Marc LERNER qui essaye de sortir ;

- qu’il essaie de ne pas bouger de peur de tomber, qu’il avait sa place, que Grégory BENOIST lui 
dit quant à lui : « Je ne veux pas perdre ma place » ;

- qu’il dit alors à Grégory BENOIST : «Attends, j’ai la pression », mais qu’il comprend que Grégory 
BENOIST ne se décale pas, car il a sa place ; 

- qu’il peut se tromper, mais qu’à cheval il ne se sent pas fautif ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si, selon lui, le mouvement du jockey Marc 
LERNER est brutal, ce à quoi l’appelant a répondu qu’il est à 3/4 et donc qu’il est en difficulté, même si le 
mouvement n’est pas brutal ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a fait observer audit jockey qu’il a très envie de disputer 
l’arrivée à ce moment du parcours, l’appelant lui indiquant que oui, mais se sentir à sa place ;

Que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé audit jockey qu’il a quand même très envie de progresser, 
l’appelant indiquant qu’il doit aussi reprendre, mais qu’il voulait toutefois disputer son arrivée ; 

Attendu que M. Gérald HOVELACQUE a précisé qu’il n’est en effet pas aidé par le jockey Marc LERNER au 
départ, mais qu’avec son corps, après, il va au contact du jockey Grégory BENOIST, alors qu’il n’est pas 
gêné ni obligé de le faire, ce à quoi l’appelant a indiqué que cela est vrai, mais qu’il prenait des coups et 
qu’il a donc fait comme il a pu ;

Attendu que l’appelant a indiqué ne rien avoir ajouter suite à une question de la Présidente posée en ce 
sens ;

I. Sur	les	formalités	du	présent	appel 

Attendu que l’appelant a adressé un courrier recommandé le 29 décembre 2022, reçu le 2 janvier 2023 par 
les services de France Galop, soit une réception plusieurs jours après l’expiration du délai d’appel et 7 jours 
après la course objet du recours ;

Attendu que l’omission de la formalité visant à adresser un appel en doublant le courrier recommandé 
d’un courrier électronique reprenant les motivations dudit recours implique de sanctionner le jockey Marvin 
GRANDIN, ces mentions étant expressément détaillées à l’article 231 du Code des Courses au Galop et 
permettant une bonne organisation des instances, notamment une convocation de l’appelant et des autres 
éventuels concurrents dans un délai confortable et respectueux des droits de la défense ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce manquement aux formalités d’appel, de prononcer un avertissement à 
l’encontre de l’appelant et de lui demander de veiller à l’avenir à adresser dans les 4 jours qui suivent la 
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notification d’une décision dont il fait appel : 
- un courrier recommandé motivé ;
- doublé d’un courrier électronique motivé ; 

de telles formalités étant nécessaires à la bonne organisation de l’instance et à l’audiencement d’une séance 
d’appel dans des délais adaptés pour le jockey au regard de la prise d’effet de sa sanction dont appel, pour 
les autres parties éventuellement convoquées et pour l’instance elle-même ; 

II.  Sur le fond 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’en abordant la ligne d’arrivée, le jockey Marvin GRANDIN progressait à l’intérieur du jockey 
Grégory BENOIST ; 

Que si la vue de dos permet de constater que les concurrents étaient serrés au sein d’un peloton fourni, les 
images permettent de caractériser que le jockey Marvin GRANDIN avait voulu progresser en se décalant 
du dos derrière lequel il était, décidant de forcer l’ouverture sur sa gauche en exerçant une pression sur le 
jockey Grégory BENOIST ;

Qu’en effet, le jockey Marvin GRANDIN avait été à l’origine d’une pression non régulière, la vue de dos 
démontrant qu’en voulant se décaler vers sa gauche, il avait notamment utilisé son bras et son corps, et ce, 
à plusieurs reprises vers le jockey Grégory BENOIST, en insistant donc pour se créer un passage qui n’était 
pas créé initialement ;

Attendu que les légers mouvements de ses concurrents ne peuvent être considérés comme fautifs au sens 
du Code des Courses au Galop, l’appelant étant celui des jockeys qui avait voulu sortir de sa trajectoire afin 
de lutter pour la victoire, et ce, en générant une pression, alors qu’il aurait pu patienter à sa position initiale 
sans influencer la progression de son concurrent direct ;

Que le jockey Marvin GRANDIN avait eu un comportement fautif en privilégiant sa volonté de se décaler à 
l’absence de gêne de son concurrent et que les Commissaires avaient ainsi pu considérer qu’il avait mis 
son concurrent en difficulté et en danger en s’appuyant sur lui avec son corps et son bras pour le contrer, 
risquant de le déséquilibrer ;

Attendu dans ces conditions que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Marvin GRANDIN par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision, laquelle est suffisamment proportionnée à la faute constatée et justifiée au vu du risque pris ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Marvin GRANDIN ;
- prononcer un avertissement à l’encontre dudit jockey au regard des formalités d’appel ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 4 janvier 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
PAU	–	4	JANVIER	2023	–	PRIX	DE	MORLAAS

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et entendu les jockeys 
Alejandro GUTIERREZ VAL (BLACK MORNING (GB) arrivé non placé et Delphine SANTIAGO (BEYOND 
MY DREAMS (IRE) arrivée non placée, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours (2ème infraction) pour avoir laissé pencher le hongre BEYOND MY DREAMS vers la 
lice intérieure et gêner ainsi la progression de la jument BLACK MORNING en entrant en contact avec cette 
dernière, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
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des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de 
courses ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Alejandro GUTIERREZ VAL et Delphine SANTIAGO à se présenter 
à la réunion du mercredi 11 janvier 2023 et constaté la non-présentation du jockey Alejandro GUTIERREZ 
VAL ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des deux jockeys et des déclarations du jockey 
Delphine SANTIAGO, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de celles-ci, 
possibilité non utilisée ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO, en date du 9 janvier 2023, mentionnant notamment :
- que son collègue Alejandro GUTIERREZ VAL a dit devant les Commissaires de courses à PAU 

qu’il a été obligé de reprendre son cheval fortement, car elle lui avait pris sa ligne ; 
- qu’elle a répondu qu’elle s’excusait, mais que son cheval avait des œillères quand elle a fait une 

rêne d’appui et s’est retrouvée collée à son collègue, son cheval ne voyant pas à côté de lui, car 
il avait des œillères fermées et qu’il ne pouvait voir uniquement droit, qu’elle a dû contre-braquer, 
car elle venait trop se coller ; 

- que la course suivante, elle a été sanctionnée, car elle a emmené son cheval vers la lice intérieure 
et ainsi gêné la progression de son concurrent ; 

- qu’Alejandro GUTIERREZ VAL était en « deuxième couloir » quand il la voit venir se placer, il écarte 
la tête de son partenaire vers le couloir qu’elle veut prendre, puis il remet la tête droite et continue 
sa progression ; 

- qu’en deuxième ligne, un jockey gêné ne peut pas continuer sa progression vers l’avant, il est 
stoppé dans sa progression, il lève les mains, stoppe son cheval ou est éjecté de sa trajectoire ; 

- que son cheval est sorti en penchant à gauche, qu’il ne voulait pas se rabattre vers la droite et 
qu’elle a dû le laisser faire pendant la première partie et se dire qu’elle doit respecter ses aptitudes 
et que tant pis elle le fait changer de jambe plus loin pour pouvoir se rabattre en fin de la ligne 
droite ; 

- qu’elle regarde vers sa droite, car elle a l’intention de venir se rabattre en troisième épaisseur à 3/4 
des deux leaders, que la situation était normale, que les 5 premiers étaient en place et il ne restait 
plus à son partenaire qu’à se ranger, qu’elle avait passé le drapeau prévu à cet effet et qu’elle 
avait la possibilité de se rabattre ; 

- qu’en même temps, qu’elle se rabattait, Alejandro GUTIERREZ VAL a repoussé son cheval en 
tournant la tête de son cheval vers le sien et l’a appelé deux fois ; 

- qu’à ce moment, elle a réellement cru qu’un autre collègue avait les jambes de son cheval entre 
lui et le cheval le long de la lice et qu’elle a donc immédiatement réagi avec une rêne d’ouverture 
pour libérer une épaisseur de plus ; 

- que le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL n’a jamais repris sa monture, contrairement à ce qu’il a 
dit en première instance, d’où son appel ;

- qu’elle n’a pas empiété sur le couloir de son concurrent et qu’elle s’aperçoit qu’il a tourné la tête 
volontairement de son partenaire en tirant sur sa rêne extérieure et ainsi changé la trajectoire 
de son partenaire vers l’extérieur de son axe et de son couloir pour l’empêcher de placer son 
partenaire à cette troisième épaisseur ;

- qu’elle n’a pas pris la place de son concurrent ; 
- qu’elle a eu de gros problème avec son entraîneur mécontent de sa monte, car elle s’est décollée 

du peloton et que par conséquent son cheval a été isolé et n’a pu faire une course normale à côté 
des autres chevaux ;

Vu les courriers de procédure en date du 10 janvier 2023 ; 

Vu le courrier d’explications du jockey Alejandro GUTIERREZ VAL, en date du 10 janvier 2023, indiquant 



L BO 2023/1 - plat/obstacle

notamment :
- que Delphine SANTIAGO a eu une monte dangereuse à son égard et celle du peloton ; 
- que celle-ci ayant un numéro de corde en dehors, elle n’a pas hésité à avancer et à vouloir 

prendre sa place, tout cela sans prendre d’informations de leurs positions ; 
- qu’elle est donc venue le percuter et déséquilibrer son cheval qui miraculeusement n’a pas 

entraîné de chute ; 
- que c’est pour lui un comportement très dangereux et très grave ; 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a repris ses observations écrites en séance en ajoutant 
notamment :

- qu’elle doit se mettre en troisième épaisseur, mais pas en deuxième ;
- que son cheval a légèrement penché quand elle a voulu se mettre en troisième épaisseur ;
- que son confrère l’a appelé en lui disant «  Oh oh ne viens pas là », mais qu’elle ne voulait pas 

venir là ;
- qu’il s’écartait, car il avait quelqu’un à son intérieur, mais que c’est fluide et qu’il ne reprend 

jamais ;
- qu’il manque des vues de dos de qualité ;
- qu’elle ne vient jamais sur lui et que sa trajectoire est fluide en deuxième épaisseur ;
- que lorsqu’elle a entendu « crier », elle a contre-braqué très fort ;

Attendu qu’à la question du Président de séance indiquant qu’elle a quand même penché vers la corde, elle 
a répondu que « oui », que son cheval a penché, mais qu’elle a contre-braqué en réaction et qu’elle pensait 
qu’il y avait quelqu’un entre son confrère et Valentin SEGUY ; 

Attendu que ledit jockey a poursuivi en indiquant notamment que son cheval a penché et s’est appuyé, 
mais de manière minime et « pas de là » à « prendre » une sanction ; 

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter, suite à une question posée par le Président en ce 
sens ;

Attendu que les observations du jockey Delphine SANTIAGO en séance ne permettent pas de justifier son 
décalage caractérisé vers le jockey Alejandro GUTIEREZ VAL en abordant le tournant, alors qu’elle était 
très à l’extérieur plusieurs mètres avant, celle-ci s’étant déportée de manière très visible en serrant son 
concurrent qui avait ainsi été gêné ; 

Que le comportement du jockey Alejandro GUTIEREZ VAL ne peut être considéré comme fautif, celui-ci 
étant à sa place à l’intérieur et ayant été victime de la pression du jockey Delphine SANTIAGO qui s’était 
déporté vers lui, ne faisant pas le nécessaire pour conserver son partenaire à une distance de sécurité 
satisfaisante de son concurrent ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours au vu des règles du Code des 
Courses, précisant que c’était une deuxième infraction dans leur communiqué et qu’il y a lieu de maintenir 
leur décision, laquelle est motivée et justifiée au vu des éléments du dossier ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit jockey par 

une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

Boulogne, le 11 janvier 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
MONTIER-EN-DER	–	4	SEPTEMBRE	2022 

PRIX	DE	WISSEMBOURG	-	PRIX	MC	DONALD’S	SAINT-DIZIER

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Attendu que la jument INDIAN SONG arrivée 1ère de la course susmentionnée a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER ; 

Attendu que l’entraîneur Laurent BOUTAULT, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
cardio-vasculaire et nerveux central publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
ledit entraîneur à se présenter le 11 janvier 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, étant observé 
qu’il était assisté de son épouse ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications dudit entraîneur transmises dans le cadre 
de l’enquête et ses déclarations, ainsi que celles de son épouse, étant observé qu’il leur a été proposé de 
signer la retranscription écrite de celles-ci, possibilité non utilisée ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 13 décembre 2022 mentionnant 
notamment que :  

- titulaire d’un permis d’entraîner, M. Laurent BOUTAULT détient un effectif de 2 chevaux qui se 
situent à son domicile ;

- M. Laurent BOUTAULT est le seul cavalier d’entraînement quotidien des deux chevaux ;
- M. Laurent BOUTAULT certifie ne jamais avoir administré du BENZOYLECGONINE ni d’ECGONINE 

METHYL ESTER à la jument INDIAN SONG, ni n’en avoir jamais pris lui-même ;
- la jument INDIAN SONG a couru deux semaines avant le 4 septembre 2022 sur l’hippodrome 

d’AURILLAC, course à laquelle elle finit première et dont l’analyse du prélèvement s’est avéré 
négatif ; 

- M. Laurent BOUTAULT a fourni un compte-rendu de la journée du 4 septembre 2022 sur 
l’hippodrome de MONTIER-EN-DER, indiquant que les boxes sur l’hippodrome étaient sales et 
non-scellés à son arrivée, et que la jument INDIAN SONG a dû être laissée sans surveillance 
lorsque l’entraîneur est allé regarder son autre cheval partant dans une course avant (compte-
rendu annexé au rapport) ; 

- le jockey Stéphane BREUX qui a monté la jument INDIAN SONG a gagné la première place sur 
trois chevaux différents dans trois courses ce jour-là sur l’hippodrome de MONTIER EN DER, et 
que seul le prélèvement de la jument INDIAN SONG s’est avéré positif ; 

- le jockey Stéphane BREUX n’a pas été prélevé le jour de la course le 4 septembre 2022 sur 
l’hippodrome de MONTIER-EN-DER, mais a été prélevé le 15 septembre 2022 sur l’hippodrome 
de PARISLONGCHAMP, ainsi que le 28 septembre 2022 sur l’hippodrome du MANS, et que les 
résultats montrent l’absence de BENZOYLECGONINE et d’ECGONINE METHYL ESTER ; 

- M. Laurent BOUTAULT a précisé que ses deux chevaux ont été prélevés le jour de la course, le 
prélèvement de son second cheval étant négatif après sa course le 4 septembre 2022 ; 

- les analyses des prélèvements sanguins et urinaires réalisées le 10 octobre 2022 lors de la 
notification montrent l’absence de BENZOYLECGONINE et d’ECGONINE METHYL ESTER ;

- les analyses des échantillons de la litière du box de la jument INDIAN SONG réalisées le 10 
octobre 2022 lors de la notification montrent l’absence de BENZOYLECGONINE et d’ECGONINE 
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METHYL ESTER ;
- les analyses de l’échantillon de la mangeoire du box de la jument INDIAN SONG et du casque de 

M. Laurent BOUTAULT réalisées le 10 octobre 2022 lors de la notification montrent la présence 
de BENZOYLECGONINE et d’ECGONINE METHYL ESTER ; 

- M. Laurent BOUTAULT indique que seul lui et sa femme ont accès à ses écuries, son fils n’étant 
pas venu à son domicile depuis plusieurs mois ; 

- l’accueil par M. Laurent BOUTAULT a été très aimable et courtois ; 

Vu le courrier de procédure adressé audit entraîneur en date du 16 décembre 2022 ;

Vu les articles 85, 192, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Laurent BOUTAULT a déclaré en séance, concernant la contre-expertise, que 
lorsque le vétérinaire lui a expliqué qu’il s’agissait de la même aiguille, de la même personne, du même 
sang prélevé au même instant et le tarif contre analyse, pour lui, le résultat sera le même ;

Attendu qu’à la précision de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle il ne contestait pas le 
prélèvement, ledit entraîneur a répété que le résultat aurait été le même ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé audit entraîneur d’expliquer le contexte du dossier, 
ce à quoi ce dernier a indiqué :

- qu’ils sont arrivés sur l’hippodrome, qu’il a « pris » son fils, qu’ils sont allés chercher les chevaux, 
qu’ils les ont mis aux boxes, qu’ils sont allés déjeuner, qu’ils sont revenus et ont regardé les 
courses ;

- qu’il s’agissait du même lot que quelques semaines auparavant, qu’ils s’amusent en famille, que 
l’hippodrome était plaisant et qu’ils sont revenus, bien que craignants un terrain sec ;

- qu’ils sont allés au salivarium et qu’ils sont « tombés des nues » quand le vétérinaire leur a indiqué 
les résultats, ledit entraîneur précisant que c’est lui qui soigne ses chevaux et s’en occupe seul ;

- qu’il s’est dit qu’il devait s’agir de l’alimentation tout en se demandant pourquoi un seul de ses 
chevaux serait contaminé, qu’il a alors appelé son fils qui est « gentleman » et qui monte pour eux 
et lui a demandé  si les boxes étaient scellés, ce à quoi son fils a indiqué que non ;

- qu’ils ont fait courir un cheval en laissant l’autre seul, puis qu’ils ont fait courir l’autre en laissant le 
premier seul, qu’ils ont regardé les courses sans savoir ce qui s’est passé ;

- qu’il s’est demandé si quelqu’un lui en voulait et si les boxes étaient souillés ;
- que lorsqu’il a vu son vétérinaire et les résultats concernant la mangeoire et le casque, il a eu 

peur d’en avoir également ingéré tout en s’interrogeant sur la quantité, qu’il a alors fait faire un 
prélèvement urinaire par son médecin pour lui personnellement ;

- que son fils lui a dit qu’il avait également été prélevé à LYON, se demandant alors si les institutions 
avaient des doutes les concernant ;

Attendu que la femme de l’entraîneur a indiqué :
- que le jockey qui montait la jument était négatif, que leur fils était négatif et que son mari était négatif 

et qu’ils ont acheté des lingettes pour faire leurs propres prélèvements et qu’ils ont également fait 
des prélèvements dans le camion ;

- que concernant la mangeoire, ils se sont dit que la jument salive et qu’au vu de la porosité du 
plastique, des rejets ont dû être trouvés suite à un empoisonnement de la jument ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur comment il pouvait expliquer 
la présence de la substance dans le casque, ce à quoi ce dernier a répondu que la vétérinaire avait pris une 
lingette pour la mangeoire, puis avec le même gant, avait pris le casque avec une autre lingette, précisant 
que de leur côté ils ont refait le test et qu’ils pouvaient constater l’empreinte de trois doigts sur la lingette et 
qu’ils ont renouvelé le test la veille de l’audience et que la jument ne « rejetait » plus rien ;

Attendu concernant la remarque de leur fils selon laquelle les boxes n’étaient pas scellés sur l’hippodrome, 
M. Amaury de LENCQUESAING a demandé s’il s’agissait seulement de leurs deux chevaux ou de façon 
plus générale de tous les chevaux, ce à quoi l’entraîneur a répondu :

- qu’il s’agissait de toute l’allée de chevaux et que les leurs étaient côte à côte ;
- qu’il a vu des gens qui étaient devant leur box sans le quitter, tout en se demandant ce qu’il devait 

faire, que soit il y avait une négligence, soit c’était le fruit du hasard ;

Attendu que l’épouse de l’intéressé a fait remarquer une erreur de date mentionnée sur l’attestation de levée 
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d’anonymat, remise en séance ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter, suite à une question posée par le Président 
en ce sens ;

Attendu concernant l’erreur de date relevée en séance sur une page du dossier vétérinaire mentionnant le 
22 juin 2022, que les éléments du dossier, notamment : 

- la date de la course support du prélèvement, à savoir le 4 septembre 2022 ; 
- la date du 22 septembre 2022 présente sur le certificat d’analyse à deux endroits distincts ; 
- la date du 22 septembre 2022 présente sur le courrier du Secrétaire Général de la Fédération 

Nationale des Courses Hippiques au Directeur Opérationnelle des Courses de France Galop ;
- la date du 22 septembre 2022 mentionnée sur la fiche d’attestation de levée d’anonymat 

« EXPEDITION, ACTE n° 334695 » signée par l’huissier de justice ; 
- la date du 22 septembre 2022 présente en page 5/20 du rapport d’analyse ;
- la date du 26 septembre 2022 présente sur l’enveloppe de levée d’anonymat ;

démontrent que la mention « 22 juin 2022 » insérée dans une seule des pièces présentes au dossier est 
constitutive d’une simple erreur matérielle ; 

Qu’il faut lire 22 septembre 2022 et non pas 22 juin 2022 sur ladite pièce, le 22 septembre 2022 étant bien 
la date de fin d’analyse mettant en évidence les substances susvisées et également la date d’émission du 
certificat d’analyse, la date du 22 juin 2022 étant quant à elle constitutive d’une simple erreur matérielle 
n’ayant aucune incidence sur le fond du dossier et sur la positivité non contestée et confirmée par l’analyse 
de la mangeoire et du casque ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la jument INDIAN SONG révèle 
la présence de BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER, ce qui n’est pas contesté ni expliqué, 
ledit entraîneur émettant l’hypothèse selon laquelle les boxes sur l’hippodrome étaient sales et non-scellés 
à son arrivée, et que la jument INDIAN SONG a dû être laissée sans surveillance lorsque l’entraîneur est allé 
regarder son autre cheval partant dans une course avant ;

Que ledit entraîneur n’apporte cependant pas d’élément justifiant cette hypothèse et qu’il ressort des 
conclusions d’enquête que les analyses de l’échantillon de la mangeoire du box de la jument INDIAN 
SONG au sein de son établissement et du casque de M. Laurent BOUTAULT réalisées le 10 octobre 2022 
lors de la notification montrent la présence de BENZOYLECGONINE et d’ECGONINE METHYL ESTER ;

Que la seule présence desdites substances caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu que ladite jument doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu de l’absence d’élément communiqué 
par ledit entraîneur au titre de l’hypothèse avancée dans le cadre de l’enquête et d’éléments mettant 
en évidence une prise de précautions totale dans le cadre de l’hébergement de sa jument et de son 
environnement ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique de la jument INDIAN SONG à l’issue de sa course et 

des éléments du dossier ;
- des substances en cause dans le présent dossier, à savoir le BENZOYLECGONINE et l’ECGONINE 

METHYL ESTER ; 
- de cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un cheval à 

l’issue d’une course ;

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et en l’espèce, en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable de ladite jument, de son entraînement, son environnement et de son entretien dans 
son établissement, pour sa première infraction en la matière, par une amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 
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Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé la jument INDIAN SONG de la 1ère place du Prix de WISSEMBOURG - Prix MC DONALD’S 
SAINT-DIZIER ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er THINDY ; 2ème WINNER DREAM ; 3ème ERMINA ; 4ème HACKLE SETTER (USA) ; 5ème TANGO 
WHISKEY ; 

- sanctionné l’entraîneur Laurent BOUTAULT en sa qualité de gardien responsable de ladite jument 
par une amende de 3.000 euros.

Boulogne, le 11 janvier 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche PAQUES TOT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche COLOMBIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2 3067 PRIX JEAN NUCERA
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	(nés en 
2019 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +32.

   Blanc	Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 60 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 7)

   La Bruxelloise, f, b, 5 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 571/2 k, A, H. Coulomb (F. Veron), 
P. Cottier – (n° corde 10)

   Makalia	(IRE), f, b, 7 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 54 k (511/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 5)

   Al Jaroud, h, b, 7 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 59 k (561/2 k),  h, C. Trecco (Mme E. Fontaine), 
D. Windrif – (n° corde 9)

   Alfieri, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 57 k, A, F. Augustin (A. Orani), 
F. Augustin – (n° corde 2)

   Gugus Des Brieres, h, 8 ans, 571/2 k,  h, 
Europeanstayers.Com (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 12)

   Le	Kakou, m, 7 ans, 57 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 14)

   Lily Apple, f, 6 ans, 55 k, A, F. Boualem (G. Legras), 
F. Boualem – (n° corde 6)

   Degrisement, h, 9 ans, 561/2 k, 0h, A. Paoletti (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

   Prince	Los, m, 5 ans, 531/2 k (501/2 k), Ah, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

   Alpino, h, 5 ans, 57 k,  h, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

   Panisa, f, 4 ans, 551/2 k (52 k),  h, F. Covinhes 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   Trimlight, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0h, O. Horvath 
(Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 1)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 460 a
Certif. vétérinaire : Dragon Love
2 long ½, courte tête, courte encolure, 4 long, 2 long ½, 1 long, 2 long 
½, nez, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Blanc Bleu.
 1 386 a La Bruxelloise.
 850 a Makalia (Ire).
 567 a Al Jaroud.
 283 a Alfieri.
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 002 lundi 2 janvier 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA

 1 3063 PRIX DE BONNIEUX
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	36	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

   Carmen Sandiego, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Cajamarca [Amico Fritz (GER)], 521/2 k (49 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 9)

   Paques	Tot, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Early 
[Early March (GB)], 541/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

   Colombiana, f, b, 3 ans, par Zarak et Copernica IRE 
(Galileo IRE), 56 k (541/2 k), 0, Ecurie X (Mme F. Valle Skar), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   L’Enfant Terrible, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 59 k, 0, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Feel Joy, f, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Figarie USA 
(Bernardini USA), 52 k (501/2 k), JPJ. Dubois (Mme A. Nicco), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

   Sospiria (IRE), f, 3 ans, 55 k, g, JP. Folacci (M. Grandin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Villa Joali, f, 3 ans, 57 k, A. Doussot (H. Boutin), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Surprize Me, f, 3 ans, 531/2 k,  h, R. Capozzi (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Eternel, m, 3 ans, 58 k, g, P. Faucampre (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 774 a
Eng. Sup. : Paques Tot
1 long, tête, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Carmen Sandiego.
 2 592 a Paques Tot.
 1 944 a Colombiana.
 1 296 a L’Enfant Terrible.
 648 a Feel Joy.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Erich Schmid.
 804 a Eric Hemming.
 603 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.
 263 a Manfred Wurtenberger.
 131 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 2’11’’0’’’
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Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cheyenne BANZ (MARBOOT IRE), arrivé 
non-placé, a saisi les Commissaires de courses se plaignant d’avoir 
été gêné dans la dernière ligne droite d’en face par le jockey Manon 
GERMAIN (BENI KHIAR), arrivé 1er.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Manon 
GERMAIN et Cheyenne BANZ.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le jockey Manon GERMAIN n’avait eu à aucun moment de 
comportement fautif, et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à son 
encontre.
Le hongre BOOMERANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4 3061 PRIX DES PRIMEVERES
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020) 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   La Gite (GB), f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et Andrina 
(IRE) (Tertullian USA), 561/2 k, S. Puglia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Dunsborough, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Deitee [Shakespearean (IRE)], 58 k,  h, L. Baudron (s) 
(S. Ruis), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

   Idee	De	Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme JL. Giral (H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Kapetanios, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k (541/2 k), A, E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Isadora, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Iowa Falls 
GB (Dansili GB), 561/2 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

   Air	Force	One, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, A. Morteo 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Supreme, m, 3 ans, 58 k, E. Fernandez De Vega 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 539 a
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a La Gite (Gb).
 2 736 a Dunsborough.
 2 052 a Idee De Cheval.
 1 368 a Kapetanios.
 684 a Isadora.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Manfred Wurtenberger.
 849 a Baudron (S), Julien Dubois.
 637 a Mme Jean-Louis Giral.
 424 a Mme Virginia Fragiskos.
 138 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Le poulain AMERICANO a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Roberto-
Carlos MONTENEGRO par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance de la pouliche 
ISADORA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un très bon 
parcours mais qu’elle n’avait pas pu suivre l’accélération dans la ligne 
droite d’en face et s’est retrouvée sans ressource rapidement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain KAPETANIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 5 3064 PRIX DU ROI D’ESPAGNE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus	 (nés 
en 2019 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 2 janvier 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 2 avril 
2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 
7.500 ou gagné une Classe 3. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
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Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecurie Du Sud.
 544 a Herve Coulomb.
 383 a Jean-Claude Seroul.
 167 a Gilles Forien.
 127 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 2’9’’22’’’
Le hongre DRAGON LOVE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cheyenne BANZ au sujet de la performance du cheval PRINCE 
LOS, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que la course avait été très rythmée, 
qu’habituellement ledit cheval était allant mais qu’aujourd’hui il s’était 
retrouvé très vite sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BLANC BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3 3066 PRIX ELIE PICONE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus	(nés en 
2019 et antérieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25	;	+25,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +25,5.

   Beni	Khiar, m, al, 5 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 591/2 k (56 k),  h, Y. Jacquin 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 11)

   Boomerang, h, b, 5 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 55 k,  h, Ecurie Michel Doineau (V. Seguy), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Itman GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 56 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 6)

   Les Aldudes, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 54 k, P. Sigaud (S. Ruis), 
P. Sigaud – (n° corde 3)

   Talap GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 59 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Rocquemont, m, 7 ans, 63 k (611/2 k), Ah, G. Augustin-
Normand (Mme F. Valle Skar), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

   Interieur (IRE), h, 8 ans, 59 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 14)

   Totem, h, 8 ans, 601/2 k, gh, PM. Charier (H. Boutin), 
PJ. Fertillet – (n° corde 1)

   Marboot IRE, h, 7 ans, 551/2 k (52 k), 0h, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

   Alromy, f, 4 ans, 59 k, Mme S. Lauff (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Sport Coupe, h, 5 ans, 561/2 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Max Verst, h, 4 ans, 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(G. Legras), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

   Rimbault GER, h, 4 ans, 56 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Into	Faith, h, 6 ans, 601/2 k (59 k), A. de Lanfranchi 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 2)

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 809 a
Chev. élim. : Makhzen, Proud Penelope
¾ long, tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, nez, ¾ long, ½ long, 
nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Beni Khiar.
 1 782 a Boomerang.
 1 093 a Itman Ger, prime non attribuée.
 729 a Les Aldudes.
 364 a Talap Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Ridha Saidi.
 699 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.
 328 a Ecurie Du Sud.
 229 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 76 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’18’’’
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Ondine.
 1 728 a Riski Chope.
 1 296 a Celebration Dream.
 864 a Brazil.
 432 a Hadleigh.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 536 a Alain Chopard.
 402 a Thousand Dreams, Christian Presse, Francois Buzon, Uma Racing.
 268 a Plasman-Pvp Racing, Ecurie Ades Hazan.
 134 a Ecurie Kura.

Temps total : 1’31’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications la femme-jockey Manon GERMAIN (CELEBRATION DREAM), 
arrivée 3e, lui ont adressé des observations pour avoir laissé pencher sa 
pouliche sous l’effet de la cravache dans les 100 dernièrs mètres de la 
course.
La pouliche ONDINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 7 3065 PRIX ECLAIR
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus (nés en 
2019 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis 
à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Lor	Blanc, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 631/2 k (62 k), (12 000), 
Stall Liberty Leaf (H. Boutin), M. Geisler – (n° corde 5)

   Deer Bere, h, b.f, 10 ans, par Peer Gynt JPN et Help From 
Heaven IRE (Titus Livius), 571/2 k (56 k), (8 000), J. Planard 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 6)

   Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 611/2 k, (10 000), A. Gabryszewski 
(G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

   Iles Hebrides, f, b, 4 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Brise Oceanne (Kendor), 541/2 k (53 k),  h, (8 000), 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 4)

   Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 561/2 k,  h, (10 000), 
Mme ML. Gautier (A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

   Majordomo, h, 4 ans, 60 k, Ah, (12 000), 
Pegasus Farms Ltd (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 358 a
2 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lor Blanc.
 972 a Deer Bere.
 729 a Mont Steele.
 594 a Iles Hebrides.
 297 a Triptajika.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Du Sud.
 438 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 328 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 233 a Mme Genevieve Neveux.
 116 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

Temps total : 2’52’’34’’’
Le hongre LOR BLANC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 8 3060 PRIX LUCIEN ET MARCEL CREMIEUX
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020) 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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57	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 2 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 2 avril 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 61 k (591/2 k), A. Doussot (H. Boutin), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

   Angelino, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k (56 k), 
Ah, Mme M. Blanc (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

   Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 571/2 k,  h, G. Duca 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Decbou	(GB), h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 601/2 k (57 k), 0h, O. Brochart 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

   Dixan Senora, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Kiss 
Senora (Chichicastenango), 60 k, P. Goral (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Roi De Calas, h, 5 ans, 571/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   I Love Jo, h, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, Ecurie Lemaitre 
(Mme M. Germain), E. Lemaitre – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 453 a
2 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Scenariste.
 1 485 a Angelino.
 911 a Good Question.
 607 a Decbou (Gb).
 371 a Dixan Senora.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a M. L. Bloodstock Ltd.
 583 a Jan Krauze.
 410 a Suc. Magalen Bryant.
 273 a Ian Dennis Fair.
 145 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’53’’2’’’
Le hongre GOOD QUESTION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 6 3062 PRIX DE PLAN DE CAMPAGNE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020) mis à 
réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 août 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Ondine, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 541/2 k (53 k), 0, (10 000), O. Martinelli 
(Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 3)

   Riski	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 581/2 k, A, (14 000), 
A. Chopard (A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Celebration Dream, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et La Peregrina [Excelebration (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, 
(10 000), A. & G. Botti (s) (Mme M. Germain), R. Chotard – 
(n° corde 2)

   Brazil, m, b, 3 ans, par Dabirsim et L’Amethyste (GB) 
(Dubawi IRE), 58 k, 0h, (14 000), Ecurie Friedrider 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Hadleigh, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 58 k (541/2 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Kura (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 6)

   La Rebelle, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), F. Bardin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

   Kaleobayane, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), R. Philippon 
(A. Orani), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 542 a
Eng. Sup. : Riski Chope, Brazil
tête, 2 long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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   Rapido Presto, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, 
A. Abrassart (A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 7)

   Liyann, h, 4 ans, 58 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Spanish	Blood	SPA, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), 
El Nino Del Faro Sl (Gutierrez B.), J. Calderon Romero – 
(n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 256 a
Sans motif : Virimoon Etoile
courte tête, tête, 3 long ½, 1 long ¼, 9 long, 6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Nordeste.
 1 782 a O Trasno.
 1 093 a Gold Captain.
 891 a Oxiana.
 445 a Rapido Presto.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Suc. De Moratalla.
 699 a Haras De La Perelle.
 493 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 349 a Guy Pariente Holding.
 174 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 1’24’’30’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme-
jockey Adeline MEROU, les Commissaires l’ont sanctionnée par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups, 1re infraction).
Le hongre NORDESTE et la pouliche OXIANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entenu en ses explications 
le jockey Jean Bernard EYQUEM sur la performance du hongre LIYANN. 
Le jockey a déclaré que la distance et la surface ne convenaient pas à 
ses aptitudes.

 10 3001 PRIX DE MADIRAN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020) mis à 
réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 août 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Black	Cosmo, m, b.f, 3 ans, par Lawman et Baileys 
Parisienne [Makfi (GB)], 58 k (541/2 k), (14 000), P. Sogorb 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Olympe De Gouge, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Spes Unica (Stormy River), 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
Needful S.L. (Mme M. Eon), M. Comas Molist – (n° corde 8)

   Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 561/2 k (54 k), A, (14 000), 
N. Saltiel (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Port Adriano, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 58 k, A, (14 000), Salvador Dink Stud S.L. 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Mandy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka (IRE) 
(Lawman), 561/2 k (551/2 k), (14 000), Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

   Scattered	Dreams, m, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), 
TS. Palin (A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 7)

   Teranga, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), P. Artigues 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 9)

   Stary Eyed Surpris, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
J. Borg (M. Forest), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Miraculous	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
A. Chopard (A. Werle), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Energie Noire, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
JL. Raymond (Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – 
(n° corde 6)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 326 a
1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 
1 long ¼, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Black Cosmo.
 1 728 a Olympe De Gouge.
 1 296 a Mamamouchi.
 864 a Port Adriano.
 432 a Mandy.
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   Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 561/2 k, JPJ. Dubois (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

   Al	Et	Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 58 k (541/2 k),  h, A. Chopard 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   Just	Sleek, f, b.m, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Sleekfonteine (Slickly), 561/2 k,  h, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Prince	George, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 58 k, A, 
L. Baudron (s) (A. Crastus), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

   Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 4)

   Maubeuge, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(F. Veron), S. Culin – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 385 a
Eng. Sup. : Giraffe
2 long ½, tête, 1 long, encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Santhia.
 2 736 a Al Et Chop.
 2 052 a Just Sleek.
 1 368 a Prince George.
 684 a Giraffe.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 849 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 637 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 277 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 138 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’33’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRAFFE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance de la pouliche 
GIRAFFE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que la pouliche n’avait pas couru depuis plus de 6 
mois, qu’elle avait eu un bon parcours dans le sillage du gagnant mais 
qu’elle n’avait pas très bien négocié le dernier tournant et n’avait pas 
répondu à ses sollicitations dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SANTHIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

PAU
0539 002 lundi 2 janvier 2023

Terrain LENT

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL – Patrick SABAROTS

 9 3003 PRIX DE LOUVIE-JUZON
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus	 (nés 
en 2019 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 2 avril 2022 inclus 
gagné une Classe 2 (Handicaps exceptés). Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
2 avril 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Nordeste, m, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 62 k (601/2 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

   O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et Mapiya (GB) (Green 
Tune USA), 62 k (601/2 k),  h, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Gold Captain, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 59 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 581/2 k (55 k), G. Pariente (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Alejandra GUTIERREZ BAEZA (LIEBE KINDER) arrivée 7e, assistée 
pour la traduction par le jockey Ioritz MENDIZABAL, en ses explications, 
l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir en cessant de solliciter le hongre LIEBE KINDER, avant 
le passage du poteau d’arrivée, perdu une allocation.

PORNICHET
0147 003 mardi 3 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – 
Christophe GAUTIER – Joël RENIER

 12 3094 PRIX ILE D’HOEDIC
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 3 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 581/2 k, Ecurie Villebadin (A. Baron), A. Baron – 
(n° corde 1)

   Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k,  h, K. Strangeway (E. Etienne), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Marshall	Lessing, h, al, 10 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 59 k,  h, JY. Aubaud 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

   Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 9 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 561/2 k, 
G. Guillermo (A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 4)

   King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k (561/2 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme A. Massin), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

   Ok	Boomer	(IRE), f, 5 ans, 561/2 k, g, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), G. Braem – (n° corde 8)

   Gold D’Aze, h, 9 ans, 58 k,  h, Mme H. Crosnier 
(A. Barzalona), N. Leenders – (n° corde 6)

   The	West, h, 5 ans, 56 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(M. Marquette), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   Neo	Chic, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), g, J. Juillet 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 10)

   Cross Wits, h, 9 ans, 56 k, Mme M. Marin (E. Corallo), 
Mme M. Marin – (n° corde 5)

   Soyose, f, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, A. Bidon 
(Mme C. Le Gland), A. Bidon – (n° corde 11)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 873 a
Eng. Sup. : Neo Chic
Sans motif : Ruudje
3 long ½, 2 long, encolure, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 3 long ½, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Pannetone.
 1 386 a Sim Card.
 850 a Marshall Lessing.
 567 a Bokra Fil Mishmish.
 346 a King Motif.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecurie Villebadin.
 544 a Emir Alkas.
 383 a Javier Martinez Salmean.
 255 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.
 135 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’40’’73’’’
M. Claude GOUIN étant absent, il sera remplacé dans ses fonctions 
de Commissaire, pour toute la réunion de courses par M. Christophe 
GAUTIER.
La jument PANNETONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course
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Primes aux éleveurs :
 1 341 a Haras Des Trois Chapelles.
 536 a Christophe Jouandou.
 402 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 268 a Haras Du Neuf, Khalifa Dasmal.
 134 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 1’26’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 150 mètres du poteu d’arrivée entre les pouliches MAMAOUCHI 
(Hugo MOUESAN) arrivée 3e, STAR EYED SURPRIS (Mickael FOREST) 
arrivée 8e et le poulain SCATTERED DREAMS (Alex BENDJAMA) arrivé 
6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche STARY EYED SURPRIS avait penché vers la corde, sous 
un seul coup de cravache, alors que le poulain SCATTERED DREAMS 
progressait le long de la corde en ayant le passage suffisant.

 11 3002 PRIX D’OGEU-LES-BAINS
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans (nés en 2019).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Feelin	Lucky, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 51 k (481/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme M. Vidotto), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 12)

   Perrou, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer 
(IRE) (Fasliyev USA), 51 k (52 k), g, A. Gabryszewski 
(M. Forest), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

   Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 571/2 k, A, Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 3)

   Partisane, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Maid Of Dawkins (IRE) (Kendor), 521/2 k, F. Lemesnager 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et Waltz 
Key [Henrythenavigator (USA)], 51 k (49 k), A, P. Beziat 
(Mme A. Mekouche), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

   Merano, m, 4 ans, 54 k (511/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Romary), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

   Liebe Kinder, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Gutierrez B.), R. Avial Lopez – 
(n° corde 7)

   Acquabella, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Haras de Saint Vincent 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 8)

   Valina, f, 4 ans, 59 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

   Estokenia, f, 4 ans, 51 k, Ah, P. Lhoste (A. Gutierrez Val), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

   La Grive, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Dream	Bahama, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), 0h, 
JI. Landa Mena (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

   Good	Show, m, 4 ans, 60 k, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

   Chaam, m, 4 ans, 60 k, Alv. Urbano-Roldan (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 087 a
1 long ¼, 1 long ½, ½ long, courte encolure, ½ long, 1 long, 2 long ½, 
courte tête, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Feelin Lucky.
 2 079 a Perrou.
 1 559 a Campello.
 1 039 a Partisane.
 519 a Notre Histoire (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 040 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 816 a Stall Im Morgenpark.
 612 a Charles Barel.
 408 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 203 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’5’’90’’’
La pouliche FEELIN LUCKY et le hongre CAMPELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Référence : +37,5.

   Peyton	Place, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 56 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 15)

   Le Gitan, h, al, 8 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 60 k (581/2 k), M. Baudy 
(Mme D. Santiago), M. Baudy – (n° corde 9)

   En Melody, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Roma Eria [Gold Away (IRE)], 581/2 k,  h, A. Blanchard 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

   Raise	The	Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 57 k,  h, T. Poché 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 2)

   Premier Avril, h, b, 11 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 561/2 k (55 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 14)

   Belle Impression, f, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

   Miss	Tiche	IRE, f, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, L. Guilloux 
(F. Lefebvre), L. Guilloux – (n° corde 13)

   Georginela, f, 7 ans, 561/2 k, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Lloyd IRE, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme MB. Boche 
(C. Raimbault), B. Legros (s) – (n° corde 10)

   Salsa	Chic	(GB), f, 6 ans, 59 k, D. Bismuth (F. Veron), 
Mme C. Auvray – (n° corde 4)

   To Be Queen, f, 6 ans, 58 k, gh, M. Boillin (H. Journiac), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 12)

   Showmethegin	IRE, h, 7 ans, 591/2 k,  h, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 7)

   Tiptop, f, 7 ans, 54 k (521/2 k), Ah, Ecurie Alliance 
(A. Mosse), G. Aidant – (n° corde 8)

   Belle City, f, 8 ans, 521/2 k (511/2 k), 0h, Mme M. Bonnin 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 6)

   Castille, f, 5 ans, 521/2 k, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
nez, 3 long ½, courte tête, nez, nez, 1 long, nez, courte tête, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Peyton Place.
 1 134 a Le Gitan.
 1 039 a En Melody.
 567 a Raise The Stakes.
 283 a Premier Avril.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Umberto Saini-Fasanotti.
 511 a Haras Du Quesnay.
 408 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 255 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 127 a Aksam Khaddam.

Temps total : 1’42’’23’’’
La jument EN MELODY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Lucas ROUSSEAU au sujet de la performance du hongre 
SHOWMETHEGIN.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait couru plusieurs fois ces 
dernières semaines et qu’il n’avait pas pu progresser dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 15 3097 PRIX BELLE-ILE-EN-MER
(Handicap de catégorie divisé - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +35.

   Vigo, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 60 k, Mme B. Dahm 
(E. Etienne), Mme B. Dahm – (n° corde 3)
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 13 3095 PRIX ILE MOLENE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

   Blackbirdfly	ITY, m, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 59 k, gh, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

   Navidad, f, b, 6 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 57 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

   Atlantica, f, b, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 54 k (511/2 k),  h, 
Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Romary), S. Chevalier – 
(n° corde 6)

   Spinning Mist GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, Ah, 
Mme C. Braire (M. Berto), T. Poché – (n° corde 10)

   Roxy	Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Roxanne 
[Falco (USA)], 55 k, Ecurie Gribomont (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 15)

   Icalero, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 14)

   First Drem, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0, 
Ecurie Michel Doineau (W. Levesque), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 11)

   Zaahir, h, 7 ans, 56 k, L. Guilloux (L. Boisseau), 
L. Guilloux – (n° corde 3)

   Viou, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme H. Monfort (M. Delalande), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Rihama, f, 5 ans, 56 k (55 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 8)

   Meandro, h, 10 ans, 60 k, D. Le Breton (A. Bourgeais), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Whelans	Way	IRE, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 13)

   Mearas Style, f, 5 ans, 53 k (501/2 k), A, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

   Jasmina, f, 6 ans, 56 k,  h, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), 
G. Courbot – (n° corde 9)

   Folleville, f, 8 ans, 521/2 k, 0, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 7)

15 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 863 a
nez, encolure, courte tête, encolure, 1 long, courte tête, tête, courte 
encolure, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.
 1 377 a Navidad.
 1 032 a Atlantica.
 688 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 420 a Roxy Music.

Primes aux éleveurs :
 722 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.
 621 a Dream With Me Stable Inc.
 465 a Christophe Jouandou.
 165 a Ecurie Gribomont.
 144 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’32’’’
La jument NAVIDAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 14 3096 PRIX ILE D’OUESSANT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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   Proud Penelope, f, gr, 6 ans, par Monitor Closely IRE 
et Prisenflag [Pyrus (USA)], 59 k,  h, SCEA Barbottiere 
(C. Stefan), G. Nicot – (n° corde 5)

   Flight	De	Juilley, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley (Solon GER), 60 k,  h, T. Poché (M. Berto), 
T. Poché – (n° corde 2)

   Sun De L’Orme, h, 9 ans, 561/2 k, Ah, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 9)

   Valadora, f, 6 ans, 561/2 k, Mme C. Baron-Losfeld 
(E. Corallo), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 6)

   Havana Way (IRE), h, 7 ans, 581/2 k, Ah, S. Bliard 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 8)

   Barsham, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), G. Guillermo 
(Mme L. Lebeurrier), G. Guillermo – (n° corde 13)

   Perle De Vati, f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 4)

   Baira, f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme A. Duporte), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

   Norwegian Lord, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme C. Le Gland), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

   Nadeschda, f, 9 ans, 561/2 k, Ah, T. Poché (E. Etienne), 
T. Poché – (n° corde 11)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 506 a
Sans motif : Never Without You
2 long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 1 long 
¾, courte tête.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 025 a Merci Capucine (Gb).
 810 a Five By Five.
 607 a Longroy (Ire).
 405 a Proud Penelope.
 202 a Flight De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 913 a Haras D’Etreham.
 365 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.
 182 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 179 a Franklin Finance S.A. .
 91 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 3’23’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Emmanuel ETIENNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement fautif jugé dangereux, en se rapprochant de la corde 
à l’entrée du premier tournant mettant en difficulté plusieurs de ses 
concurrents dont l’un a trébuché.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Clément GUITRAUD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.
La jument MERCI CAPUCINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 17 3092 PRIX ILE DE BATZ
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +24.

   Dayak, h, b, 3 ans, par Dariyan et Skalya (Sagacity), 
55 k (531/2 k), 0gh, P. Van Heeswyck (Mme F. Valle Skar), 
C. Pautier – (n° corde 1)

   Bolt	Of	Thunder	IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE 
et Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 541/2 k (53 k),  h, 
Ecurie TLV (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Mandega, m, b, 3 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k, Ant. Boucher (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

   Ural, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Lady Oriande GB 
(Makbul IRE), 53 k (511/2 k), I. Endaltsev (Mme L. Bails), 
I. Endaltsev – (n° corde 3)

   Trezy Land, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Dervahel [Le 
Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, E. Feurtet (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Arown, m, 3 ans, 581/2 k, L. Edon (M. Justum), L. Edon – 
(n° corde 6)

   Alroucha	(IRE), f, 3 ans, 56 k, gh, Razza Della Sila SRL 
(H. Journiac), G. Bietolini – (n° corde 4)
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   Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 12)

   Cashforpassover, h, b, 8 ans, par Confuchias IRE 
et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 59 k, 0h, V. Jouet 
(M. Delalande), V. Jouet – (n° corde 7)

   Sowgay, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 55 k (531/2 k), 0h, M. Melin 
(Mme C. Le Gland), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

   Al	Impact	GB, h, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 60 k,  h, M. Nicolau 
(E. Corallo), M. Nicolau – (n° corde 9)

   Ervan, h, 9 ans, 59 k, gh, Couetil Elevage (A. Baron), 
A. Couetil (s) – (n° corde 14)

   Grand Leon, h, 5 ans, 561/2 k, 0h, D. Duveau (M. Berto), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

   Tres	Rush	(IRE), h, 9 ans, 59 k, 0, Ecurie des Sables 
(C. Stefan), G. Nicot – (n° corde 1)

   Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 57 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (A. Mosse), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

   Boken, h, 6 ans, 591/2 k, Mme V. Gadbin (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Park	Square, h, 10 ans, 531/2 k, Ah, C. Bertho 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 5)

   Paris	By	Night, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, PY. Merienne 
(Mme A. Duporte), J. Merienne – (n° corde 4)

   Sermandakfi, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme L. Lebeurrier), JP. Ricoce – (n° corde 13)

   Mister Clement, h, 5 ans, 551/2 k, 0, X. Jego (A. Subias), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Emerald River, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), gh, JC. Obellianne 
(Mme L. Oger), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 11)

15 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 727 a
¾ long, encolure, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 6 long, 3 long ½, 7 long, 
7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Vigo.
 972 a Rannan.
 729 a Cashforpassover.
 486 a Sowgay.
 297 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Gaec Campos.
 438 a Al Shaqab Racing.
 328 a Patrick Guedj.
 219 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 51 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’17’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
Le hongre SOWGAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 16 13097 PRIX ILE AUX MIMOSAS
(Handicap de catégorie divisé - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +41,5.

   Merci	Capucine	(GB), f, b, 8 ans, par Falco USA et 
Tocopilla [Medaaly (GB)], 591/2 k,  h, Mme M. Bourgeais 
(C. Guitraud), Mme M. Bourgeais – (n° corde 12)

   Five By Five, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Medjai (Kendor), 581/2 k,  h, S. Morineau (L. Rousseau), 
S. Morineau – (n° corde 3)

   Longroy (IRE), h, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie IRE (Stormy River), 561/2 k, Ah, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 4 207 a Atanasio.
 1 683 a Athelia.
 1 262 a Flamboyante.
 841 a Eye Love You.
 420 a Power Of Thor.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.
 660 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 495 a Didier Blot.
 330 a Haras De Montaigu.
 165 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

Temps total : 2’12’’46’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Antoine SUBIAS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre ATANASIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 19 3091 PRIX NOUVEL AN
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans (nées en 2020) n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Ellonienne, f, al, 3 ans, par Kendargent et Milwaukee 
[Desert King (IRE)], 58 k (551/2 k), SARL Jedburgh Stud 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 7)

   A Ta Guise, f, b, 3 ans, par Almanzor et At Your Pleasure 
GB [War Front (USA)], 56 k,  h, Riviera Equine S.A.R.L 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Chayton	Gift, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Unexpected Gift (GB) (Equiano), 58 k,  h, Mme S. Delaroche 
(M. Delalande), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

   Zoya, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hoh My 
Estelle [Sakhee (USA)], 58 k (55 k), 0, L. Baudron (s) 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Lay Lady Lay, f, al, 3 ans, par Attendu et Pink Shuttle 
[Big Shuffle (USA)], 58 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 2)

   Cosmic	Goddess, f, 3 ans, 58 k, gh, FJ. Vicente Diaz 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Princess	Laura, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, R. Hoellard 
(Mme A. Duporte), R. Marcel – (n° corde 8)

   Kadiva, f, 3 ans, 56 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 562 a
1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, 3 long ½, 7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ellonienne.
 2 736 a A Ta Guise.
 2 052 a Chayton Gift.
 1 368 a Zoya.
 684 a Lay Lady Lay.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 849 a Haras D’Etreham, Sf Bloodstock Sc, Riviera Equine S.A. R. L.
 637 a Mlle Sonia Delaroche.
 424 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Pierre-Alain Touchard, Robert Albigot.
 212 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Loic Malivet, Gilbert Saudrais.

Temps total : 2’21’’13’’’
La pouliche ELLONIENNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 20 3090 PRIX ILE DE BREHAT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2020) n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Ose Partir, h, b, 3 ans, par Doha Dream et Alix Pretty 
[Le Fou (IRE)], 56 k,  h, G. Le Baron (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)
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   We Can Do It, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), g, L. Baudron (s) 
(A. Baron), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

   La	Chip, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), G. Braem – (n° corde 2)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 518 a
Eng. Sup. : We Can Do It
¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long, tête, 2 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Dayak.
 2 592 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Mandega.
 1 296 a Ural.
 648 a Trezy Land.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Euroling.
 603 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 402 a Lord William Huntingdon, Andre Mestre, Sylvain Julien Martin, Mme Amelie 

Martin.
 306 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 201 a Eric Feurtet.

Temps total : 1’41’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALROUCHA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WE CAN DO IT à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre BOLT OF THUNDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications lui ont adressé des observations pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 300 derniers mètres, 
sans que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.

 18 3093 PRIX ILE D’HOUAT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans (nés en 2019).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

   Atanasio, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 59 k (561/2 k), 
G. Augustin-Normand (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

   Athelia, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa Tamaris 
[Gold Away (IRE)], 57 k, Ah, JI. Landa Mena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   Flamboyante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Anecdotique [Enrique (GB)], 58 k,  h, D. Blot (E. Etienne), 
O. Regley – (n° corde 11)

   Eye Love You, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Porto 
Arabia IRE (Iffraaj GB), 60 k, 0, C. Guimard (C. Stefan), 
G. Nicot – (n° corde 3)

   Power	Of	Thor, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Atlantic Light GB (Linamix), 561/2 k (55 k), g, JM. Angles 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

   Magnetic	Flore, f, 4 ans, 53 k (501/2 k), Ah, Mme N. Braem 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Acoustic, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

   Podia Daz, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, C. Palluet (Y. Barille), 
T. Jouin – (n° corde 13)

   Heavenly Vision, h, 4 ans, 581/2 k, g, Mme E. Libaud 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Got	Shine, f, 4 ans, 541/2 k, 0, R. Bourdel (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Sanpedro, h, 4 ans, 59 k, 0, SARL Groupe KR 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Hooker	Prince, h, 4 ans, 52 k (511/2 k), gh, C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 12)

   Shamabend, h, 4 ans, 55 k, A. Bidon (M. Berto), 
A. Bidon – (n° corde 10)

   Miss	Tacu	Tacu, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 9)

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 771 a
2 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, nez, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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   Izakaya, h, 7 ans, 55 k,  h, P. Ventena Alves (V. Seguy), 
P. Ventena Alves – (n° corde 5)

   Milk	Bar, h, 10 ans, 561/2 k, 0, P. Lhoste (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 6)

   Indilili, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme M. Prunet-Foch 
(D. Scipioni), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 12)

   Quilombo, h, 7 ans, 58 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(R. Aguilera Puente), E. Puente Simon – (n° corde 10)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 876 a
Eng. Sup. : La Fille De Berlin
Sans motif : Love To Excel IRE
1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, nez, ½ long, 3 long, ½ long, 2 long, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Royal Vati.
 1 134 a Salsa Doloise.
 850 a Tirolienne (Ire).
 567 a La Fille De Berlin.
 283 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Guy Amsaleg.
 511 a Bonin (S).
 255 a Patrice Camacho.
 250 a Ecurie La Boetie.
 83 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’36’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KENSHOW et le hongre 
IZAKAYA à ne faire qu’un tour du rond et etre montés sur la piste, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre QUILOMBO à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa de-mande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Enrique PUENTE 
SIMON, accompagné d’une interprète de son choix, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté le 
hongre QUILOMBO en retard au rond de présentation retardant ainsi 
les opérations de mise en stalle alors que ce dernier bénéficiait d’un 
dérogation pour se rendre au départ en main non monté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses explications 
sur le comportement de la jument KENSHOW.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait jamais eu de ressources 
durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ROYAL VATI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 22 3005 PRIX DE MORLAAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

   Punta Canaille, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Egypt Moon 
(GB) (Zieten USA), 60 k, 0h, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 2)

   Seraphim	GB, f, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 1)

   Rionegro IRE, h, gr, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 56 k,  h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 15)

   Not A Lady, h, b, 8 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 571/2 k,  h, F. Sanchez (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 10)

   La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 55 k, Mme C. Lauffer (A. Bendjama), 
J. Resimont – (n° corde 7)

   Assier GB, h, 6 ans, 58 k, E. Dupont (A. Werle), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

   Gout	Sucre, h, 5 ans, 561/2 k, A, I. Alonso Quevedo 
(F. Veron), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

   Forza	Sedaca, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), g, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

   The	Funk	Bible, h, 6 ans, 58 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Gavilan), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 8)
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   Gwenn Ha Du, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Sagariya [Shamardal (USA)], 58 k, P. Cornou (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Hermano, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Star Val 
[Enrique (GB)], 58 k, Ecurie Bucephale (J. Guillochon), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

   Dschingis	Voyage, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 58 k, Avatara S.A. 
(A. Bourgeais), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Madeni, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Mindena IRE 
(Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Norman Cowan, m, 3 ans, 58 k,  h, M. Pehu (F. Veron), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Dark	Emery, h, 3 ans, 58 k, D. Le Breton (L. Boisseau), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 029 a
Eng. Sup. : Hermano, Madeni
6 long, 3 long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ose Partir.
 2 736 a Gwenn Ha Du.
 2 052 a Hermano.
 1 368 a Dschingis Voyage.
 684 a Madeni.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 849 a Pierre Cornou.
 637 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.
 424 a Avatara S.A. .
 138 a Pcsse Zahra Aga Khan.

Temps total : 2’11’’72’’’
Le hongre OSE PARTIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

PAU
0539 004 mercredi 4 janvier 2023

Terrain LENT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Stéphanie UHEL

 21 3006 PRIX DE SEVIGNACQ
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

   Royal Vati, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et 
Reine De Vati (Take Risks), 56 k (541/2 k), 0h, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – 
(n° corde 4)

   Salsa Doloise, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 59 k, A. Bonin 
(A. Werle), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Tirolienne (IRE), f, al, 6 ans, par Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB [Bering (GB)], 54 k,  h, 
de F. Borja Romero Amantegui (M. Foulon), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

   La Fille De Berlin, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 591/2 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 13)

   Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa (Oasis Dream GB), 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Kantio SPA, h, 5 ans, 54 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

   Lagertha	Gibraltar, f, 6 ans, 55 k (521/2 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 8)

   Jonh	For	Always, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
Mme N. Walton (Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 9)

   Kenshow, f, 8 ans, 591/2 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 11)
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   Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 60 k (561/2 k), g, D. Toal (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

   Repel	Ghosts	(GB), h, 6 ans, 521/2 k,  h, Mme V. Dasque 
(G. Guedj-Gay), Mme V. Dasque – (n° corde 3)

   Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 52 k (51 k), g, J. Borg 
(Mme M. Romary), D. Henderson – (n° corde 12)

   Absalon Cat, h, 6 ans, 53 k,  h, JM. Lartigau (M. Foulon), 
A. Lartigau – (n° corde 1)

   Fly D’Aspe, h, 8 ans, 64 k (621/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   Hook, h, 6 ans, 58 k,  h, Mme M. Latremoliere (H. Mouesan), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

   Oasis Cove, f, 5 ans, 61 k, FJ. Vicente Diaz (G. Sanchez), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

   Swiss	Bank	IRE, h, 8 ans, 63 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 14)

   Idaho	James, m, 5 ans, 52 k, 0, Mme M. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 15)

   Trujillo, m, 6 ans, 55 k, Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 10)

   Baileys Balle, h, 8 ans, 521/2 k,  h, M. Martinez 
(A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 7)

15 partants ; 28 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 918 a
½ long, nez, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Italo.
 1 701 a So Hi Storm Ire, prime non attribuée.
 1 275 a Nuit D’Alienor.
 1 039 a Ameera.
 425 a Laris.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Appapays Racing Club.
 575 a Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
 357 a Paul Mccartan, prime non attribuée.
 266 a Tehran Horse Sales.
 191 a David Toal.

Temps total : 1’35’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’ASPE et ABSALON 
CAT à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La femme jockey Maryline EON étant souffrante suite à sa chute dans le 
Prix de MORLASS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument OASIS COVE par le jeune-jockey Gary SANCHEZ au poids de 
61 kilogrammes.
La jument NUIT D’ALIENOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 005 jeudi 5 janvier 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – François BOULARD – 
Michel DUQUAIRE

 24 3146 PRIX DE CRAPONNE
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans (nés en 2019) 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 57	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Bukhara	GER, m, al, 4 ans, par Isfahan GER et Baila 
Morena GER (Samum GER), 57 k (541/2 k), Darius Racing 
(C. Berge), A. Wohler – (n° corde 5)

   Trenavin, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Irish 
Song [Singspiel (IRE)], 57 k (531/2 k), P. Anastasiou 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

   Arabika, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Couleur 
Tartare [Equerry (USA)], 57 k (531/2 k), gh, N. Campos 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 4)

   Fete Joyeuse, f, isa, 4 ans, par Luck Of The Kitten 
USA et Festa In Borgo IRE (Canford Cliffs IRE), 551/2 k,  h, 
C. Mongin (V. Seguy), S. Eveno – (n° corde 6)
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   Black	Morning	GB, f, 6 ans, 60 k, 0h, S. Imiola 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 12)

   Sweet Damiana, f, 5 ans, 57 k, g, Ch. Plisson (s) 
(M. Forest), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

   Generalife, h, 7 ans, 561/2 k,  h, M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

   Werseiller SPA, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 
Loughtown Stud Ltd (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 13)

14 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 967 a
Eng. Sup. : La Catella, Beyond My Dreams (IRE)
Certif. vétérinaire : Dirty Dozen
1 long, 3 long ½, encolure, 1 long, ½ long, 2 long ½, nez, 2 long ½, 1 long 
½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Punta Canaille.
 1 377 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 1 032 a Rionegro Ire, prime non attribuée.
 688 a Not A Lady.
 344 a La Catella.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Mme Barbara Moser.
 310 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 289 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 216 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.
 155 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’35’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING et le hongre 
NOT A LADY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du jockey Maryline EON (WERSEILLER 
SPA) dans le dernier tournant. Après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Kerrie RAYBOULD (FORZA SEDACA) arrivée non 
placée, Fabrice VERON (GOUT SUCRE) arrivé 7e et Anthony CRASTUS 
(RIONEGRO IRE) arrivé 3e en leurs explications, Maryline EON ayant été 
prise en charge par les services médicaux n’a pas pu être entendue, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, les images à leur 
disposition n’ont pas permis de définir une éventuelle irrégularité de l’un 
des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu les jockeys Alejandro GUTIERREZ VAL (BLACK 
MORNING GB) arrivé non placé et Delphine SANTIAGO (BEYOND MY 
DREAMS (IRE)) arrivée non placée, ont sanctionné cette dernière par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) pour 
avoir laissé pencher le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) vers la lice 
intérieure et gêner ainsi la progression de la jument BLACK MORNING GB 
en entrant en contact avec cette dernière, cet incident n’ayant toutefois 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument SERAPHIM GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 23 3004 PRIX DE MONTANER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

   Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 52 k, R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 8)

   So Hi Storm IRE, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Great Joy IRE (Grand Lodge USA), 541/2 k,  h, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (F. Veron), D. Diez Rivero – 
(n° corde 4)

   Nuit D’Alienor, f, gr, 6 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 57 k (551/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

   Ameera, f, al, 5 ans, par Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA (Aptitude USA), 53 k (501/2 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a Romis Power (Gb).
 1 134 a Capchop.
 850 a Karry Bradshaw.
 567 a Joyeux Malpic.
 283 a Giantissime.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud.
 511 a Alain Chopard.
 383 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 255 a Pierre Pasquet.
 83 a Robert Nataf.

Temps total : 1’54’’30’’’
Les hongres JOYEUX MALPIC et ROMIS POWER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 26 3145 PRIX COMETE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans (nées en 2020) n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Caribea (Keltos), 58 k (561/2 k), B. Ouattara (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 7)

   My Hope, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 58 k, Mme D. Schoenherr (L. Boisseau), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

   Black	Hills	IRE, f, b.f, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Hitra USA (Langfuhr CAN), 56 k, 0, Mme V. Dubos 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Almost Heaven GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Nouvelle Lune GB (Fantastic Light USA), 58 k, gh, 
Mme R. Hillen (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Rue Galliera, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Acacalia GER (Ransom O’War USA), 58 k, A, Ecurie X 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Kasimska, f, 3 ans, 56 k, R. Tabart (V. Seguy), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   Barrameda, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Foret Jaune 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 10)

   White	Cliff, f, 3 ans, 58 k, Ah, Al Shaqab Racing 
(H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Because	The	Night, f, 3 ans, 56 k,  h, N. Bellanger (s) 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

   Pistouillette, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme P. Cheyer), D. Chenu – (n° corde 11)

   Five Days, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Saint-Hilaire (S. Ruis), 
M. Pimbonnet – (n° corde 9)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 794 a
Eng. Sup. : Rue Galliera
½ long, nez, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 3 long, ½ long, ½ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Anna Caribea.
 2 736 a My Hope.
 2 052 a Black Hills Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Almost Heaven Gb, prime non attribuée.
 684 a Rue Galliera.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 849 a Werner Neumann.
 242 a Joseph Hernon, prime non attribuée.
 212 a Peter Brauer.
 161 a Star Pointe Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire R. TABART par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La pouliche MY HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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   Toronet, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et Toraja 
[Le Triton (USA)], 55 k, Jul. Phelippon (A. Crastus), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

   General Moon (IRE), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
SCEA Haras du Ma (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

   Willie L’Indienne, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, Im. Atchia 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

   Maccleod, h, 4 ans, 57 k, g, PS Team (G. Congiu), 
D. Chenu – (n° corde 7)

   Charol’Lez, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Arn. Nicolas (R. Juteau), 
Arn. Nicolas – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 616 a
1 long ½, 5 long, ½ long, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Bukhara Ger, prime non attribuée.
 1 287 a Trenavin.
 965 a Arabika.
 643 a Fete Joyeuse.
 321 a Toronet.

Primes aux éleveurs :
 552 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 378 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.
 330 a Peter Anastasiou.
 165 a Centro Equino Arcadia Srl.
 126 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’37’’50’’’
Le poulain BUKHARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

 25 3150 PRIX DES PIERRES DOREES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	(nés en 
2019 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

   Romis Power (GB), h, b, 5 ans, par Siyouni et Royale 
Du Buisson (IRE) (Invincible Spirit IRE), 60 k, Adelresort 
(SP. Byrne), A. Massaad – (n° corde 13)

   Capchop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 55 k (531/2 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 14)

   Karry	Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 60 k, 0h, L. Girel (V. Seguy), 
L. Girel – (n° corde 8)

   Joyeux	Malpic, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Joyce GER (Chato USA), 571/2 k, 0h, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Giantissime, h, al, 8 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k, Bon d’A. Arexy 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 4)

   River Lilly, f, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Bossert 
(Mme A. Nicco), J. Bossert – (n° corde 10)

   Marguns, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), F. Augustin – (n° corde 5)

   Saguaro GER, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme S. Koyuncu), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 7)

   Gold Player, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, 
Galoppklub Leipzig (Mme S. Vogt), Mme C. Barsig – 
(n° corde 11)

   Agdune, f, 7 ans, 591/2 k,  h, M. Bouly (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

   Cole	Chop, m, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(R. Juteau), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

   Filzmooserin, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, J. Mayr 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

   Vintage Spirit, h, 6 ans, 511/2 k (50 k), Mme E. Marmonier 
(Mme P. Cheyer), D. Chenu – (n° corde 3)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 a
Sans motif : Lovely Dolly
1 long ¼, ½ long, courte tête, ¾ long, 1 long, encolure, 2 long ½, 
encolure, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Interstella GER, f, b, 5 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k), 0g, (10 
000), S. Dagci/Mme K. Ingenhoven (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 8)

   Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 58 k,  h, (8 
000), Ecurie Foret Jaune (A. Crastus), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

   So You Say, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 57 k (551/2 k), (8 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 5)

   Liora GER, f, b, 5 ans, par Amaron GB et Lady Lips GER 
(Zinaad GB), 57 k (551/2 k), (8 000), Stall Swiss Connection 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 11)

   Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 59 k (571/2 k), 0h, (12 
000), P. Faucampre (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

   Quinello GER, h, 4 ans, 56 k, gh, (8 000), B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Lucayano, m, 5 ans, 561/2 k, 0, (8 000), V. Postnov 
(B. Marie), R. Rohne – (n° corde 6)

   Wukolina, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Follivores, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), 
JT. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 1)

   Los Altos, h, 8 ans, 561/2 k (54 k), (8 000), Stall Hamilton 
(C. Berge), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 740 a
Eng. Sup. : Wukolina
Sans motif : Ugotthelook (IRE)
2 long ½, encolure, 1 long ¾, courte tête, ½ long, 1 long ½, ½ long, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 1 188 a Ami Soledad.
 891 a So You Say.
 594 a Liora Ger, prime non attribuée.
 297 a Business Plan.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 466 a Eledy Srl.
 349 a Erich Schmid.
 116 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 102 a M. Mrda, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes de la chute du jeune jockey Corentin BERGE (LOS 
ALTOS) à la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre LOS ALTOS avait trébuché à la sortie des stalles occasionnant 
ainsi la chute de son jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sybille VOGT en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument INTERSTELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont annulé le bulletin no16827, le compte de la 
personne ayant rempli le bulletin de réclamation n’ayant pas un solde 
suffisant.

 29 3151 PRIX DES ETANGS DE LA DOMBES
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus	(nés en 2019 et antérieurement).
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	+28	;	+30,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +30,5.

   Saint	Nicolas, h, gr, 8 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 61 k, N. Ferrand (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 3)
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 27 3149 PRIX DES TERRES FROIDES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	(nés en 
2019 et antérieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

   Morcote	SWI, h, b.f, 8 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 57 k (551/2 k), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

   The	Chosen	One, m, b, 7 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 601/2 k (59 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 1)

   Autumn	Twilight	IRE, m, al, 5 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 58 k, Mme J. Burger 
(A. Crastus), N. Caullery – (n° corde 2)

   Kisswood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Kiss A Miss 
USA (Kissin Kris USA), 58 k (561/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Hybrid, h, b, 5 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. 
Greeley USA), 531/2 k (50 k), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Lamalink, f, 6 ans, 54 k (511/2 k),  h, JM. Deverchere 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 5)

   Frenchy, f, 6 ans, 531/2 k,  h, M. Daougabel (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

   Asian Pearl, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), M. Motschmann 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 13)

   National Velvet GB, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), M. Cormy 
(A. Monnier), A. Sanglard – (n° corde 14)

   Sibuyu, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), G. Durot (Mme A. Nicco), 
F. Gelhay – (n° corde 3)

   Make	Gold, f, 5 ans, 571/2 k, Mme I. Juteau (R. Juteau), 
Mme I. Juteau – (n° corde 4)

   La Cintura, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Black Forest Racing 
(Mme E. Weissmeier), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

   Tchakova, f, 4 ans, 59 k, F. Ezri (H. Journiac), 
S. Nigge (s) – (n° corde 11)

   Mystery, h, 5 ans, 61 k (571/2 k), Ecurie Renk (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 237 a
¾ long, 4 long ½, courte encolure, 1 long ½, tête, nez, 1 long ¼, 1 long, 
courte tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Morcote Swi, prime non attribuée.
 1 377 a The Chosen One.
 1 262 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 841 a Kisswood.
 420 a Hybrid.

Primes aux éleveurs :
 722 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 406 a Famille Rothschild.
 330 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 216 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 165 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’49’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAKE GOLD à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Valentin LE BOEUF en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le cheval AUTUMN TWILIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 28 3148 PRIX DE JONAGE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus (nés en 
2019 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis 
à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Suc. Jacques Herold.
 849 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 637 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 277 a Alain Jathiere.
 212 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

Temps total : 1’52’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du poulain 
GIANT STEP.
L’intéressé a déclaré que la course avait eu beaucoup de rythme et que 
son poulain lui avait demandé de souffler dans le dernier tournant.
Il a précisé qu’il avait fait un mauvais choix dans la ligne d’arrivée et que 
le poulain ZALAMO qui est venu le battre était arrivé extrêment vite et 
lancé sur lui.
Le poulain GIANT STEP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 31 3147 PRIX DE CHARBONNIERES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus (nés 
en 2019 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 5 janvier 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 5 avril 
2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 
7.500 ou gagné une Classe 3. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
56	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 5 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 5 avril 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Royaumont, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 631/2 k (60 k), A, A. Gilibert 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 1)

   Not So Silly, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 601/2 k, A, 
G. Bernard (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Bazoques, f, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, 
B. Moissonnier (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 541/2 k (52 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

   La Haute Isle, f, b, 5 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 57 k (531/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

   Niobe (GER), f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, Cometica AG 
(C. Berge), W. Hickst – (n° corde 3)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 573 a
encolure, 1 long ½, 1 long ¾, nez, 4 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Royaumont.
 1 485 a Not So Silly.
 1 113 a Bazoques.
 742 a Zilya.
 371 a La Haute Isle.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Wim Van De Poel.
 583 a Haras D’Etreham.
 437 a Franklin Finance S.A. .
 291 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 145 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.

Temps total : 2’21’’30’’’
Le hongre ROYAUMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 32 67 PRIX DE PINAMAR
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

2 150 m
(PSF)
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6

2 500 m
(PSF)

   Seiry, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 52 k,  h, Ecurie JP. Bonardel (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

   Sogynt, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield [High 
Yield (USA)], 56 k,  h, M. Melin (S. Ruis), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

   Ako	Casanova, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et 
Aki Anyasova [Muhtathir (GB)], 56 k (541/2 k), A, 
Stephan Ahrens & Associes (Mme S. Vogt), Mme C. Barsig – 
(n° corde 1)

   Ayrton	Banks, h, b, 7 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 551/2 k, E. Krahenbuhl (I. Mendizabal), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Theo	GER, m, 8 ans, 58 k, Adelresort (SP. Byrne), 
A. Massaad – (n° corde 9)

   Curver SWI, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), Stall Bocskai 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

   Yellow Samba, f, 6 ans, 551/2 k, A, J. Casaroli (V. Seguy), 
C. Martinon – (n° corde 7)

   Nisry, h, 5 ans, 541/2 k (52 k), D. Baliouze (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 649 a
2 long ½, 3 long, tête, 2 long, tête, encolure, 1 long ¾, ½ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Saint Nicolas.
 1 683 a Seiry.
 1 262 a Sogynt.
 841 a Ako Casanova.
 344 a Ayrton Banks.

Primes aux éleveurs :
 1 015 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 495 a Mathieu Melin, Michel Melin.
 432 a Bloodstock Agency Ltd.
 330 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 101 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 3’32’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SAINT NICOLAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 30 3144 PRIX PIBARNON
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2020) n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Zalamo, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Zylpha (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k (541/2 k), S. Vidal (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Giant Step, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Modestie 
[Nayef (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Rio Grande, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Jeu De Vivre 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Kharkiv, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

   Crack	City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Calia Grace [Della Francesca (USA)], 58 k (541/2 k), 
E. Palluat de Besset (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

   Choiseul, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 737 a
Eng. Sup. : Kharkiv
courte tête, 5 long, ¾ long, 1 long, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Zalamo.
 2 736 a Giant Step.
 2 052 a Rio Grande.
 1 368 a Kharkiv.
 684 a Crack City.
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   User Kindly GB, m, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 57 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

   Living Nelson (IRE), h, 4 ans, 59 k, JC. Seroul 
(V. Seguy), JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

   Media Nox, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

   Catalina, f, 4 ans, 571/2 k, D. Calarnou (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Wien IRE, f, 4 ans, 601/2 k (58 k), M. Lagasse (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Dzarina, f, 4 ans, 59 k, JP. Lemelletier (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

   Absolute Basset, f, 4 ans, 58 k, JC. Seroul 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 16)

   Orange Vif, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

   Lady Lou, f, 4 ans, 57 k, g, J. van der Weide (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 12)

   Narcissus, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), HD. Jarling 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 6)

   Gamechanger, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

   Speed Ball, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, H. Hayoun 
(C. Belmont), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 737 a
Eng. Sup. : User Kindly GB, Living Nelson (IRE)
Chev. élim. : Civnyan, Secret Glory, La Cotilienne Grey, La Diva D’Alben, 
Mykan, Mare Nostro, Spirit Of Glory
courte tête, encolure, courte encolure, dead-heat, encolure, encolure, 
courte tête, tête, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 1 575a – 1 575a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Give Me Gold.
 2 079 a Brana.
 1 559 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.
 779 a Gino.
 779 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Georges Doleuze.
 816 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 306 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 267 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.
 133 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DZARINA et le hongre 
GAMECHANGER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La pouliche GIVE ME GOLD et le hongre GINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 34 72 PRIX DE L’EGLISE SAINT-JOSEPH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus (nés en 
2019 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33,5.

   Manta	Beach, f, al, 5 ans, par Belardo IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 591/2 k, G. Doleuze (C. Demuro), 
G. Doleuze – (n° corde 11)

   Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 551/2 k,  h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 10)

   The	Time, h, al, 7 ans, par Evasive GB et Candy Time GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k (58 k),  h, H. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 12)

   Arco	Grande, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 59 k (571/2 k), 
N. Caullery (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 7)

   Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 57 k, Stal Vie en Rose (R. Mangione), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

   Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 591/2 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 6)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans (nés en 2019), 
n’ayant pas, depuis le 6 janvier 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
6 avril 2022 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Chichen	Itza	GB, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Phaenomena IRE (Galileo IRE), 561/2 k (53 k), 
Ecurie des Monceaux (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

   Crypto, f, al, 4 ans, par Almanzor et Bourree GER 
(Siyouni), 551/2 k, Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Need	You	Tonight	(IRE), f, b, 4 ans, par Brametot 
IRE et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 581/2 k (56 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 9)

   Air Sea GB, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Shaella IRE (Casamento IRE), 571/2 k, Haras Assiro 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Princesse	Laia	GER, f, gr, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Princesse Leila (Slickly), 541/2 k (53 k), Stall Busco 
(Mme F. Valle Skar), M. Weiss – (n° corde 2)

   Authoritaire	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 1)

   Ginette, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Stall Gattopardo 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 8)

   Jehan	D’Artois, h, 4 ans, 56 k, S. Beaumard (S. Breux), 
S. Beaumard – (n° corde 3)

   Aha, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme B. Lemaire (G. Angius), 
N. Caullery – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 684 a
2 long ½, encolure, 2 long ½, 3 long, courte tête, 1 long, 2 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Chichen Itza Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Crypto.
 1 336 a Need You Tonight (Ire).
 891 a Air Sea Gb, prime non attribuée.
 445 a Princesse Laia Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 699 a Alexander Rom.
 343 a Le Thenney.
 153 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.
 76 a Stall Busco, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’79’’’
La femme-jockey Sybille VOGT ayant rencontré un problème de véhicule, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
PRINCESSE LAIA (GER) par la femme-jockey Frida VALLE SKAR.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GINETTE à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches CHICHEN ITZA (GB) et CRYPTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 33 68 PRIX DE LA SEULLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans (nés en 2019).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

   Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty Gold 
[Medicean (GB)], 591/2 k (58 k), G. Doleuze (D. Provost), 
G. Doleuze – (n° corde 9)

   Brana, f, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Medalha Milagrosa USA (Miner’S Mark USA), 59 k, Ah, 
Mme RG. Ehrnrooth (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Circo	Massimo	GB, h, al, 4 ans, par Siyouni et Presiding 
Officer GB (Beat Hollow GB), 581/2 k, 0h, Ecurie Waldeck 
(M. Delalande), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Gino, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Nova Step GB 
(Dubawi IRE), 59 k, 0h, A. Diaz (A. Crastus), A. Diaz – 
(n° corde 1)
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   Kick	Boxing, m, 5 ans, 57 k, g, S. Cerulis (A. Crastus), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

   Moral Gagnant (GER), h, 8 ans, 59 k (551/2 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

   Parafection	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

   Queen’S	Of	Marshal, f, 9 ans, 60 k, Mme L. Collet-Vidal 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

   Ultimatum (GB), h, 7 ans, 59 k, 0h, C. Serrano Alonso-
Villalobos (H. Journiac), B. Moreno-Navarro – (n° corde 5)

   Speed	Of	Thought, h, 13 ans, 57 k (551/2 k), JV. Toux 
(C. Belmont), JV. Toux – (n° corde 11)

   Narvaez, m, 5 ans, 60 k (571/2 k), A, Mme O. Sauque 
(T. Ventadour), L. Rovisse – (n° corde 12)

   Miserey, f, 5 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 14)

   Midgrey (IRE), f, 8 ans, 571/2 k (56 k), Ah, D. Yessad 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 6)

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 156 a
Chev. élim. : Mocklershill, Taal
2 long, 1 long, ¾ long, 2 long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 
courte tête, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Rip.
 1 296 a Green Curry (Ire).
 1 188 a Kenny.
 648 a Footstepsanpie Ire, prime non attribuée.
 396 a Palombaggia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Jean-Claude Seroul.
 584 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
 466 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 136 a Aidan Sexton, prime non attribuée.
 68 a R. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’81’’’
Le hongre HOT SUMMER a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la jument MIDGREY (IRE) 
survenue dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition de la femme-jockey 
Alisson MASSIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la jument MIDGREY (IRE) s’était accidentée toute seule 
et que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.
Le cheval RIP et le hongre KENNY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 36 71 PRIX DU BASSIN DU COMMERCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus (nés en 
2019 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

   Buti, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 54 k, 0h, M. Marcade (C. Demuro), 
T. Speicher – (n° corde 2)

   Lucky	Kentucky, m, b, 5 ans, par Dabirsim et Lake Baino 
GB (Highest Honor), 531/2 k, 0h, Ant. Boucher (A. Crastus), 
A. Fracas – (n° corde 1)

   Vautrin (IRE), m, b, 8 ans, par Bated Breath GB et 
Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 53 k,  h, 
P. Widloecher (S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Abelard F IRE, m, b, 5 ans, par Belardo IRE et Art Story 
IRE (Galileo IRE), 60 k, Ah, K. Gozdzialski (I. Mendizabal), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

   Jumano, h, al, 5 ans, par Ajaya GB et Jummana 
[Cadeaux Genereux (GB)], 581/2 k (56 k), Mme MJ. Goetschy 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Madouss, f, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 581/2 k (57 k),  h, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Charnock	Richard	GB, h, b, 8 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 55 k (531/2 k), 0h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 15)

   Gold	Shiva, h, 5 ans, 55 k,  h, R. Meder (T. Baron), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)
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   Jilbaab GB, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

   Estacity, h, 5 ans, 60 k, 0, JP. Boin (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

   Black	Panther, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 13)

   Stanto, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), C. Guimard 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 4)

   Asturias Road, h, 7 ans, 53 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(S. Ruis), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

   Cervaro, h, 4 ans, 58 k,  h, L. Bernhardt (F. Veron), 
L. Bernhardt – (n° corde 2)

   Fait	Marquand, h, 4 ans, 561/2 k,  h, M. Cesandri (s) 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

   Planthalya, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 162 a
Eng. Sup. : Cervaro
Sans motif : Ernan Cortes
1 long ½, tête, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, ¾ 
long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Manta Beach.
 1 980 a Uri.
 1 215 a The Time.
 810 a Arco Grande.
 405 a Excalibur.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Haras De Beauvoir.
 777 a Mathieu Daguzan-Garros.
 547 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 365 a Christoph Mueller.
 182 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’17’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MANTA BEACH et le hongre 
ASTURIAS ROAD à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La femme-jockey Sybille VOGT ayant rencontré un problème de véhicule, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche JILBAAB 
(GB) par la femme-jockey Frida VALLE SKAR.
Le hongre BARDO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Rosario MANGIONE en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
La jument MANTA BEACH et le hongre EXCALIBUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 35 70 PRIX DE BEAUFOSSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	(nés en 
2019 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

   Rip, m, b.f, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 58 k, Ah, Mme M. Verplanken-Laberine 
(B. Marie), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 2)

   Green Curry (IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City USA 
et Faustina [Antonius Pius (USA)], 60 k (581/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 4)

   Kenny (GER), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, Mme C. Lotoux (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

   Footstepsanpie IRE, h, b, 7 ans, par Most Improved 
(IRE) et Good Chocolate IRE (Fayruz GB), 581/2 k (561/2 k), 
A. & G. Botti (s) (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Palombaggia IRE, f, b, 5 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Perliere IRE (Verglas IRE), 58 k, 0h, Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Stade Velodrome, h, 7 ans, 58 k,  h, A. Lopez 
(S. Martino), A. Estrabol – (n° corde 9)

7

8

9

10

–

–

–

–

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5
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   Feuerherz, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et She Is Zen 
[Zieten (USA)], 59 k,  h, Lugdunum Racing 3 (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

   Zwialh	(IRE), f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 57 k,  h, Mme C. Rondele-
Lancelin (S. Ruis), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 13)

   Johnny	Dancer, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 561/2 k (57 k),  h, 
A. Lopez (S. Martino), A. Estrabol – (n° corde 12)

   Joyce	Galeste, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), H. Ghabri 
(A. Bentahar), H. Ghabri – (n° corde 11)

   Shanghai	Spirit, h, 4 ans, 551/2 k, gh, P. Bonnifait 
(R. Mangione), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

   Alp, h, 4 ans, 57 k,  h, N. Bellanger (s) (H. Lebouc), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

   Viva Du Buet, f, 4 ans, 561/2 k,  h, HP. Sorg (H. Journiac), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 16)

   Zelzalita, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 4)

   Fazzano, h, 4 ans, 59 k, Ah, G. Verbit (J. Mobian), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

   Boza, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 7)

   Messagin A Bottle, h, 4 ans, 561/2 k,  h, D. Bismuth 
(S. Breux), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

   Holy	Zal	Passion, h, 4 ans, 561/2 k,  h, M. Guarnieri 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Coco	Senora, f, 4 ans, 60 k, A, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), FX. Belvisi – (n° corde 15)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 836 a
Sans motif : Lavirca Dodville
½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, encolure, courte tête, ½ 
long, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Pump Pump Junior.
 1 881 a Bremontier.
 1 410 a Feuerherz.
 940 a Zwialh (Ire).
 470 a Johnny Dancer.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Jean-Claude Bouret.
 738 a Franklin Finance S.A. .
 553 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 369 a Haras Du Logis Saint Germain.
 184 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler.

Temps total : 1’57’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Cristian DEMURO en ses explications 
sur le comportement du hongre HOLY ZAL PASSION arrivé non placé. 
L’intéressé a indiqué que ledit hongre, dans la ligne d’arrivée, semblait 
avoir un problème physique en cherchant à pencher sur sa droite, et avait 
jugé préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre, qui n’a 
rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Jérome CABRE en ses explications sur le 
comportement du hongre COCO SENORA arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre était très tendu durant le parcours 
et qu’il semblait ne pas avoir respiré. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre PUMP PUM JUNIOR et la jument ZWIALH (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 38 66 PRIX DE HIEVILLE
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2020), mis 
à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 6 août 2022 inclus, reçu une allocation de 
10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Worth	A	Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE 
et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 56 k, (18 000), 
MA. Berghgracht (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 5)

   El	Chaco	IRE, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Look 
At That [Monsun (GER)], 571/2 k (56 k), g, (22 000), 
C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)
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1 900 m
(PSF)

1

2

   Scarface, h, 5 ans, 57 k, Scuderia Micolo SNC (S. Ruis), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Svolta, f, 6 ans, 52 k, g, A. Miceli (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

   Sirius Slew GB, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, Stal Molenhof 
(Mme D. Santiago), Mme N. Verheyen – (n° corde 12)

   Elwind, f, 6 ans, 521/2 k (53 k), Ecurie Tip Top 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Hur Cat, h, 6 ans, 52 k, Agh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

   Larno, h, 9 ans, 52 k (51 k), JP. Vanden Heede 
(Mme S. Chuette), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

   Polonia Spirit F IRE, f, 5 ans, 52 k (511/2 k),  h, 
K. Gozdzialski (Mme A. Molins), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

   Drogo, h, 5 ans, 521/2 k, g, Mme N. Giovannelli (F. Veron), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Jumano
courte encolure, ½ long, ¾ long, courte encolure, tête, tête, encolure, 
tête, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Buti.
 2 351 a Lucky Kentucky.
 1 417 a Vautrin (Ire).
 990 a Abelard F Ire, prime non attribuée.
 495 a Jumano.
 371 a Madouss.
 202 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Haras Des Trois Chapelles.
 923 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 417 a Famille Rothschild.
 170 a Rathbody Stud, prime non attribuée.
 145 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 127 a Gestut Zur Kuste Ag.
 42 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MADOUSS à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument SVOLTA à ne faire qu’un tour du 
rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Rosario MANGIONE (SVOLTA) arrivé non placé et Frida VALLE SKAR 
(MADOUSS) arrivé 6e, en leurs explications sur un incident survenu à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la jument MADOUSS avait cherché appui sur la jument 
SVOLTA, placée à son extérieur et que son jockey avait fait tout 
son possible pour garder sa ligne, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-jockey 
Sophie CHUETTE (LARNO) arrivée non placée, en ses explications sur un 
incident survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition de la femme-jockey 
précitée, il résulte que cette dernière avait fait tout son possible pour 
empêcher le hongre LARNO de galoper dans les postérieurs du hongre 
DROGO placé devant elle, ce dernier étant sur ses fins, cet incident 
n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre BUTI et le cheval LUCKY KENTUCKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 37 69 PRIX DE LA SEULETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans (nés en 2019).
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29,5.

   Pump Pump Junior, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, JC. Bouret 
(V. Seguy), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

   Bremontier, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 551/2 k, R. Meder (T. Baron), M. Krebs (s) – 
(n° corde 2)
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   Chop	Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 551/2 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Arabino GER, h, b, 8 ans, par Areion GER et 
Arabella GER (Trempolino USA), 561/2 k, Stall Steintor 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 2)

   Mowaeva, h, b, 6 ans, par Evasive GB et Mowaajaha USA 
(Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, V. Luka (F. Veron), V. Luka – 
(n° corde 3)

   Ashiktash, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 55 k, gh, Haras d’Etreham 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Magic	Vati, h, 6 ans, 61 k, 0, S. Wattel (s) 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Spanish	Honey	IRE, f, 5 ans, 56 k,  h, Mme C. Horn 
(Mme M. Eon), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Seascape	Girl	GB, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Desmetz 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Queen Of Speed IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Ballylinch Stud 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 14)

   Hootton, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

   Baba Sim, h, 4 ans, 56 k, Triple B. Stables (J. Cabre), 
J. Goossens – (n° corde 16)

   Essai Transforme, h, 5 ans, 541/2 k, PY. Lefevre 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 10)

   Azov, h, 5 ans, 59 k, V. Timoshenko (V. Seguy), V. Luka – 
(n° corde 8)

15 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 782 a
Eng. Sup. : Hootton
Sans motif : Shake Me Handy GB
Chev. élim. : Lilly Bird (IRE), Late Comer, Sorrenza, Tremont
Chev. retir. : Belle Impression
¾ long, courte encolure, encolure, tête, courte tête, encolure, encolure, 
tête, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Ptit Pedro.
 4 702 a Sassy Rascal Ire, prime non attribuée.
 2 835 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Chop Val.
 810 a Arabino Ger, prime non attribuée.
 607 a Mowaeva.
 495 a Ashiktash.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 807 a Deerforest Stud, prime non attribuée.
 730 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 595 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 273 a Haras De Magouet.
 170 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
 127 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’16’’51’’’
La femme-jockey Sybille VOGT ayant rencontré un problème de véhicule, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SASSY 
RASCAL (IRE) par la femme-jockey Frida VALLE SKAR.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo LEBOUC (PTIT PEDRO) arrivé 1er, en ses explications, l’ont 
sanctionné d’une part, par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(3e infraction 7 coups) et d’autre part, par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 5 
reprises dans la ligne d’arrivée (5e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Valentin SEGUY (AZOV) arrivé non placé 
et Delphine SANTIAGO (ARABINO (GER)) arrivé 5e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 6 jours (3e récidive) pour avoir laissé pencher vers l’extérieur le hongre 
ARABINO (GER), à l’entrée du 1er tournant puis dans le dernier tournant, 
gênant ainsi par cette manoeuvre le hongre AZOV, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le cheval PTIT PEDRO, la pouliche SASSY RASCAL (IRE), le hongre 
MUBAALEGH (GB), le cheval CHOP VAL et le hongre ARABINO (GER) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 40 10070 PRIX D’ESSAY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	(nés en 
2019 et antérieurement).

4
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–

1 900 m
(PSF)

   Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 571/2 k, A, (22 000), 
E. & G. Leenders (s) (H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 3)

   Game On, m, b, 3 ans, par Almanzor et Polissonne 
[Tagula (IRE)], 61 k (571/2 k), Ah, (26 000), G. Algranti 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 2)

   Irish	Glitter	GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Quick March GB (Lawman), 56 k, (18 000), Scuderia Scolari 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

   Lavender Beauty IRE, f, 3 ans, 56 k, (22 000), 
D. Haddrell (C. Demuro), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (18 000), 
A. Lopez (A. Subias), A. Estrabol – (n° corde 8)

   Red	Hot	Action, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (18 000), 
L. Lemiere (s) (T. Baron), L. Lemiere (s) – (n° corde 6)

   Odin, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), (22 000), N. Caullery 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 4)

   Chelsy	Basc, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (18 000), 
P. Treyve (Mme M. Eon), W. Menuet (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 915 a
Sans motif : Lidisbarn
¾ long, 2 long, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 1 long 
¼, ½ long, 9 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Worth A Team.
 3 312 a El Chaco Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Brameshot.
 1 656 a Game On.
 828 a Irish Glitter Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Patrick Chedeville.
 771 a Al Shaqab Racing.
 514 a Philippe Joncoux.
 391 a Breeders Group, prime non attribuée.
 97 a Hillwood Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’8’’’
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la 
pouliche LAVENDER BEAUTY (IRE) avait eu un bon parcours et qu’elle 
avait fait de preuve de mauvais vouloir malgré les sollicitations de son 
jockey. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu l’apprenti Dorian PROVOST en ses 
explications sur le comportement du poulain ODIN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que, dans la ligne d’arrivée, il avait préféré progresser 
à l’intérieur du concurrent placé à son extérieur afin de motiver le poulain 
ODIN et qu’il avait perdu sa cravache à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le no 09966, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop et pouvant 
porter à confusion.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires ont 
annulé celui portant le no 09956, conformément à l’article 186 paragraphe 
VII du Code des Courses au Galop, la personne nommée sur ledit bulletin 
ne s’étant présentée dans le délai de 5 minutes malgré les appels répétés 
réalisés au micro.
Le hongre WORTH A TEAM et le poulain EL CHACO (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 39 65 PRIX DU VOLCAN
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus (nés en 
2019 et antérieurement).
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19,5.

   Ptit Pedro, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k, 0, A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Sassy	Rascal	IRE, f, b, 4 ans, par Mehmas IRE et 
Luna Forest IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, 
Stall Walzertraum (Mme F. Valle Skar), Mme E. Mader – 
(n° corde 9)

   Mubaalegh	GB, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 581/2 k, g, JV. Toux 
(C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 15)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22,5.

   My Runner IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et Miss 
Aiglonne (GB) (Dawn Approach IRE), 541/2 k, 0h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Golden Trip, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Golden 
Filly [Dark Angel (IRE)], 53 k (511/2 k),  h, G. Doleuze 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 5)

   Nestor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Thakhira GB 
(Dubawi IRE), 601/2 k, Salvador Dink Stud S.L. (A. Crastus), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

   Acquamarina, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Aspertinella [Wootton Bassett (GB)], 571/2 k, A. Miceli 
(M. Guyon), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

   Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 531/2 k, Shamrock Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

   Curej IRE, m, 3 ans, 51 k, 0h, LA. Morari (B. Marie), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Maddox, m, 3 ans, 541/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 12)

   Bonne Louise, f, 3 ans, 601/2 k,  h, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

   Vento D’Estate, h, 3 ans, 541/2 k, gh, SA. Fiordelli 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Suprematie Rebel, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

   Jeliel, m, 3 ans, 541/2 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Two Two Two, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme C. Janssen 
(Mme D. Santiago), Mme C. Janssen – (n° corde 6)

   Un Plus Une, m, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, M. Putrino 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 837 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long, ½ long, tête, courte encolure, courte encolure, 
1 long ¼, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a My Runner Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Golden Trip.
 2 484 a Nestor.
 1 656 a Acquamarina.
 828 a Lunala.

Primes aux éleveurs :
 977 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 771 a Al Shaqab Racing.
 672 a Haras De Beauvoir.
 514 a Alexandre Miceli, Mme Marie-Christine Miceli.
 257 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’18’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains JELIEL et MADDOX à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
Les poulains MY RUNNER (IRE) et NESTOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 42 77 PRIX DE LA BEAUVOISINNIERE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +26.

   Vadirum (GB), h, b, 4 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 60 k, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 11)

   Maralinko, h, b, 4 ans, par Saonois et Maralinka 
[American Post (GB)], 521/2 k, B. Mekki (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Goldami, m, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Goldtara [Gold Away (IRE)], 59 k, A. Fehr (M. Guyon), 
F. Pardon – (n° corde 2)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.

   Tarahumara	Queen, f, b.f, 6 ans, par American Devil 
et The Turtle (Chichicastenango), 58 k, g, G. Curens 
(B. Marie), A. Junk (s) – (n° corde 6)

   Girly Pearl, f, gr, 7 ans, par Planteur (IRE) et Doun 
Pearl (Blackdoun), 591/2 k, Ah, Mme AL. Jacq (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 14)

   Lavinia Rose GB, f, al, 10 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 60 k, Ah, 
G. Alimpinisis (R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 16)

   Ayguemorte, h, b, 10 ans, par Vertigineux et Aiguille Du 
Midi [Fly To The Stars (GB)], 571/2 k (56 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 8)

   Never	Without	You, h, n.p, 9 ans, par Slickly Royal et 
Isula Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 54 k (521/2 k), T. Huck 
(Mme P. Cheyer), P. Capelle – (n° corde 1)

   Reine De Lune, f, 7 ans, 54 k (521/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 7)

   Anima Erat, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, T. Fiorenza 
(C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 13)

   Minnehaha, f, 8 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Schouteet 
(F. Satalia), A. Schouteet – (n° corde 12)

   Molino, m, 6 ans, 60 k, gh, P. Nicot (s) (A. Crastus), 
P. Nicot (s) – (n° corde 9)

   Armorigene, h, 6 ans, 59 k, 0, O. Chiteoui (F. Veron), 
E. Lyon – (n° corde 5)

   Kahouna, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, JN. Ritouet 
(M. Marquette), Mme I. Monnier – (n° corde 10)

   Into	The	Rock	GB, f, 11 ans, 561/2 k, 0h, R. Meder 
(T. Baron), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

   Enjoy	The	Silence, h, 10 ans, 57 k,  h, C. Boutin (s) 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Neoqueen, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), gh, A. Reze 
(D. Provost), JV. Chaignon – (n° corde 4)

   Al Rassoul, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 11)

   Isobel Bleu GB, f, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, J. Grassick 
(Mme F. Valle Skar), J. Grassick – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 
1 long ½, courte tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Tarahumara Queen.
 972 a Girly Pearl.
 729 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 486 a Ayguemorte.
 243 a Never Without You.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Junk (S).
 438 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 234 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 219 a Pierre-Louis Guerin.
 109 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.

Temps total : 1’57’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Fabrice VERON en ses explications sur le 
comportement du hongre ARMORIGENE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas bénéficié d’un bon 
parcours et défendre activement ses chances. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les juments TARAHUMARA QUEEN et GIRLY PEARL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 007 samedi 7 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Tony CLOUT – Maxime PELTIER

 41 73 PRIX DU CHEMIN DE FER
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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   Summit, f, 4 ans, 581/2 k, A, GT. Ryan (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Zella	Des	Hardys, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme A. Duporte), R. Marcel – 
(n° corde 11)

   Poussy Cat, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme R. Philippon 
(C. Belmont), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 543 a
Eng. Sup. : Mykan
2 long ½, courte encolure, courte encolure, tête, ¾ long, ½ long, 
encolure, courte tête, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Sixunion.
 1 881 a Mykan.
 1 410 a Civnyan.
 940 a Lady Of The Wind.
 470 a Mirissa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Ecurie Biraben.
 738 a Ecurie Taos, Antoine Sauty De Chalon.
 553 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 369 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 80 a Ate & Kbs, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JACINTHE NOIRE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey César BELMONT en ses explications sur 
le comportement de la pouliche POUSSY CAT arrivée loin.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir d’explications, qu’il l’avait montée lors 
de sa dernière victoire et que les ordres étaient qu’elle soit montée parmi 
les premiers.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen de la pouliche POUSSY 
CAT qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Cristian DEMURO en ses explications sur 
le comportement du hongre MARE NOSTRO arrivé 7e.
L’intéressé a indiqué que la distance n’avait pas semblé correspondre à 
ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SIXUNION et MYKAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 44 75 PRIX DE PORT-MULBERRY
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Marcan, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 56 k, JP. Zaoui (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Selket	(IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 571/2 k (56 k),  
h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

   Pourquoi	Pas	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Peut Etre (IRE) (Whipper USA), 551/2 k,  h, Mme AM. Hayes 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 3)

   Early	Light, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 57 k (531/2 k), F. Chappet 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 4)

   Prince	Oliver, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Comnena GB (Tiger Hill IRE), 57 k, Stall Bethke-Jaenicke 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 2)

   Cordey Rose, f, 7 ans, 551/2 k,  h, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

   Mexican	Dream, f, 5 ans, 541/2 k, A, L. Bongen 
(I. Mendizabal), M. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Botas IRE, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), J. Finch (C. Berge), 
M. Seror (s) – (n° corde 8)

   Ishraq, m, 6 ans, 57 k,  h, A. Berto (M. Berto), 
T. Speicher – (n° corde 12)

   Welcome	Sight	GB, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), M. Bollack-
Badel (G. Sias), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

   Stratospherique, h, 5 ans, 56 k,  h, E. Lecoiffier 
(T. Baron), E. Lecoiffier – (n° corde 7)
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   Nikita	Du	Mazet, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Nina La Belle (Vatori), 56 k, M. Talleux (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Day Off, h, b, 4 ans, par Panis USA et Sara Francesca [Le 
Fou (IRE)], 55 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), S. Jesus – 
(n° corde 8)

   York	Town, m, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme A. Duporte), R. Marcel – 
(n° corde 12)

   Flatten	The	Curve, h, 4 ans, 57 k, A, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

   Lavirca	Dodville, f, 4 ans, 54 k, g, Ecurie Fabio 
(J. Mobian), A. Fouassier – (n° corde 13)

   Wematch, m, 4 ans, 59 k, 0, M. Massard (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

   Giulia Elia, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Al. Haddad 
(C. Belmont), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 9)

   Purple Lady, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Skirtowe, h, 4 ans, 521/2 k, Ecurie Galaxy II (A. Crastus), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

12 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 620 a
Sans motif : Valkovsky
nez, 1 long ¼, encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, encolure, 
3 long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Vadirum (Gb).
 2 079 a Maralinko.
 1 559 a Goldami.
 1 039 a Nikita Du Mazet.
 519 a Day Off.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Head (S).
 816 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
 612 a Andreas Fehr.
 408 a Mathieu Talleux, Jean-Paul Gallorini.
 203 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

Temps total : 2’43’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Eddy HARDOUIN en ses explications sur 
le comportement du hongre FLATTEN THE CURVE arrivé 7e. L’intéressé 
a indiqué que ledit hongre avait eu un bon parcours et que dans la ligne 
d’arrivée, il ne disposait pas de ressources suffisantes. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le hongre VADIRUM (GB) et la jument NIKITA DU MAZET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 43 78 PRIX DES ROUGES TERRES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +34.

   Sixunion, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 591/2 k, gh, Mme A. Fouassier (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

   Mykan, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Fleur Enchantee 
[Marchand De Sable (USA)], 57 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(I. Mendizabal), P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

   Civnyan, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 55 k, Ah, OT. Bernard (E. Hardouin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 12)

   Lady	Of	The	Wind, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Romance Bere [Verglas (IRE)], 57 k, gh, C. Hogg 
(J. Mobian), N. Paysan – (n° corde 5)

   Mirissa IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Grey Sky Blue 
IRE (Dylan Thomas IRE), 58 k, Ah, Leram S.R.O. (F. Veron), 
V. Luka – (n° corde 1)

   Samaya, f, 4 ans, 581/2 k, F. Eyermann (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Mare Nostro, h, 4 ans, 59 k, 0h, Mme L. Bietolini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Plaine D’Espoir, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
Mme P. Gruber (F. Satalia), Mme P. Gruber – (n° corde 13)

   Dubrovnik, f, 4 ans, 581/2 k, A, JV. Chaignon (H. Lebouc), 
JV. Chaignon – (n° corde 8)

   Jacinthe	Noire, f, 4 ans, 60 k, J. Carayon (B. Marie), 
J. Carayon – (n° corde 7)

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



20 BO 2023/1 - plat

7 janvier 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Lord Monchablon (Gb).
 1 584 a Paint It Black.
 1 188 a Makilroy.
 648 a Tremont.
 396 a Xenia Onatopp Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Haras D’Haspel.
 621 a Laurent Cendra, Mlle Sara Cendra, Mme Laura Cendra.
 466 a Head (S), Cyril Morange.
 191 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 68 a Deal Gharrafa Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GLORY WHITE et le hongre 
GLORIOUS BAY (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Maike RIEHL en ses explications 
sur le comportement du hongre GLORIOUS BAY (GB) arrivé dernier. 
L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait beaucoup tiré, qu’elle 
avait été obligée, dans le dernier tournant, de prendre sa rêne gauche 
à deux mains afin de l’écarter des concurrents placés à son intérieur et 
qu’elle n’avait jamais été maître du hongre GLORIOUS BAY (GB). Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres LORD MONCHABLON (GB), GLORIOUS BAY (GB) et le 
cheval MAKILROY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 46 74 PRIX DE SAINT-ROCH
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, depuis 
le 7 janvier 2022 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 7 avril 2022 inclus : 1 k 
par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Sea	Of	Ash, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sea Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 561/2 k,  h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Delida GER, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Diatribe 
GB (Tertullian USA), 561/2 k (54 k), A, Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Etatique, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 57 k (531/2 k),  h, A. Jathiere 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Bonny Glitters, f, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k, 
SCEA Ecurie Bader (C. Guitraud), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 12)

   Lune De Rio, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rocheville [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k, d’H. Aillieres 
(I. Mendizabal), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

   Daddy’S Girl, f, 4 ans, 541/2 k, Haras d’Etreham 
(M. Guyon), N. Le Roch – (n° corde 5)

   Fiore (GB), f, 4 ans, 541/2 k, g, Haras de La Perelle 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Sicilia, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), F. Chappet (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 7)

   Anistou GER, f, 4 ans, 551/2 k, Gestut Ittlingen (S. Ruis), 
M. Weiss – (n° corde 2)

   Goodness, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Boisselieres Racing 
(S. Maillot), FX. Blanchet – (n° corde 10)

   Pendjari Passion IRE, f, 4 ans, 541/2 k, g, Mme U. Toole 
(A. Crastus), A. Schutz (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 193 a
Certif. vétérinaire : Twinklehoofs
2 long ½, ½ long, ½ long, encolure, courte tête, tête, ½ long, 2 long, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Sea Of Ash.
 1 782 a Delida Ger, prime non attribuée.
 1 336 a Etatique.
 891 a Bonny Glitters.
 445 a Lune De Rio.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Johayro Investments Limited.
 524 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.
 349 a Scea Ecurie Bader.
 306 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 174 a Henri D’ Aillieres.
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   Ici	Vindecy, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), gh, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 078 a
Certif. vétérinaire : Sir Sparkalot
½ long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 
long ¼, 3 long, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Marcan.
 2 277 a Selket (Ire).
 1 707 a Pourquoi Pas Ire, prime non attribuée.
 1 138 a Early Light.
 465 a Prince Oliver.

Primes aux éleveurs :
 1 373 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
 584 a Mme Nikola Bockova.
 446 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 293 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 209 a Nicolas De Chambure.

Temps total : 1’59’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MEXICAN DREAM à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les hongres MARCAN et PRINCE OLIVER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 45 80 PRIX DE FOLLEVILLE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

   Lord	Monchablon	(GB), h, al, 5 ans, par Dutch Art 
GB et Develyn GB (Pivotal GB), 60 k,  h, X. Humbert 
(A. Crastus), Br. Beaunez – (n° corde 3)

   Paint	It	Black, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sogno D’Oro (GB) (Dubawi IRE), 59 k (571/2 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 2)

   Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 60 k, 0, N. Caullery (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 11)

   Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 54 k,  h, H. de Waele (I. Mendizabal), 
D. de Waele – (n° corde 6)

   Xenia Onatopp IRE, f, b, 4 ans, par Estidhkaar 
IRE et Al Gharrafa GB (Dutch Art GB), 60 k (581/2 k), 
g, Mme M. Goodbody (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 14)

   L’Hippocampe, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Mme C. Stephenson (D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 13)

   Prince	Des	Dunes, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

   Aerostach, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme A. Blandeyrac (B. Marie), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 1)

   Kiastep, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, Mme G. Gadbled (H. Lebouc), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

   Glory	White, f, 4 ans, 571/2 k, A, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

   Zinnia, h, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, M. Bollack-Badel 
(G. Sias), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

   Kennya, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), gh, JP. Busson 
(Mme A. Massin), JP. Busson – (n° corde 10)

   Saint Simeon, h, 4 ans, 58 k, gh, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Spirit Of Glory, h, 4 ans, 55 k, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (57 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 120 a
Certif. vétérinaire : Cream Ice (GB)
Chev. élim. : Zippere, Empiric (GB), Deliver Storm
Chev. retir. : Vega Dream (GB), Sweet Damiana
courte encolure, encolure, 1 long ½, ¾ long, courte tête, ½ long, ¾ long, 
½ long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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   Princess	Anne, f, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Royalemixa (Linamix), 56 k (541/2 k), 0, D. Baker 
(J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 10)

   Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 8 ans, par 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 591/2 k, 
A, Feel Good Horse Racing (M. Guyon), S. Cerulis – 
(n° corde 4)

   Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 581/2 k (57 k),  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 9)

   Varijoun, m, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et Viyana 
IRE (Azamour IRE), 561/2 k,  h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

   Naishan	GB, h, b, 9 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 591/2 k, Ah, 
M. Koutsomytis (R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

   Le Hoyo, h, 7 ans, 561/2 k, Ecurie Chiarelli (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Fetarde, f, 5 ans, 57 k,  h, JM. Angles (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 2)

   Piriac, h, 6 ans, 571/2 k (54 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 5)

   Aristocrate, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, Fam. Mussat 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Watchmen, h, 6 ans, 571/2 k, A, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

   Monsieur George, h, 7 ans, 611/2 k (59 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Barzalona), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 940 a
2 long ½, encolure, courte encolure, encolure, tête, 2 long, ¾ long, 1 long 
¼, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 5 692 a Princess Anne.
 1 863 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
 1 707 a Kapani.
 931 a Varijoun.
 465 a Naishan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 234 a Ecurie Biraben.
 438 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 391 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
 274 a S.A. Aga Khan.
 97 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’48’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PRINCESS ANNE et le hongre 
LE HOYO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La jument PRINCESS ANNE et le hongre KAPANI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 007 samedi 7 janvier 2023

Terrain LENT

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Emmanuelle LATAPY – 
Marine MAQUAIRE – Stéphanie UHEL

 49 3007 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 11.000 ou 
13.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 7 août 2022 inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Heaven City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Azarra (IRE) (Green Tune USA), 561/2 k (55 k), gh, (11 
000), Mme N. Schlatter (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 12)

   Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 581/2 k,  h, (13 000), 
Cuadra Mediterraneo (A. Werle), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 000 m
(PSF)

1

2

Temps total : 1’28’’31’’’
Les pouliches SEA OF ASH et BONNY GLITTERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 47 79 PRIX DE CRENNES
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 7 août 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   El	Ojancano, m, b, 4 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 571/2 k, 0h, (18 000), JA. Remolina Diez 
(I. Mendizabal), JA. Remolina Diez – (n° corde 3)

   True	Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 571/2 k,  h, (18 000), 
FH. Graffard (s) (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Come Say Hi (FR) , h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Show Flower GB (Shamardal USA), 56 k, A, (14 000), 
Mme C. Zass (C. Demuro), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Heartbeat, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), 
M. Motschmann (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

   Mang’Seko, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 541/2 k (52 k), 0, (14 000), 
Mme A. Karkosa (Mme J. Lacroix), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 8)

   Chance	(GB), h, 7 ans, 59 k (561/2 k),  h, (22 000), 
Mme E. Hebert (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 5)

   Rive Joy GB, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), P. Cran 
(A. Vilchien), de H. Nicolay – (n° corde 2)

   Full Gain, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (18 000), A. Lopez 
(A. Subias), A. Estrabol – (n° corde 1)

   Red	Torch, m, 8 ans, 58 k, (14 000), Mme J. Burger 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 415 a
1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a El Ojancano.
 1 539 a True Romance.
 1 154 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 940 a Heartbeat.
 384 a Mang’Seko.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Mlle Francoise Perree.
 694 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 369 a Michael Motschmann.
 242 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 173 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.

Temps total : 1’27’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, le jockey Maxime GUYON a 
déclaré que le hongre RED TORCH ne disposait plus des ressources 
suffisantes dès le milieu du dernier tournant. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’apprenti Dorian 
PROVOST (CHANCE (GB)) arrivé 6e et le jeune-jockey Arthur VILCHIEN 
(RIVE JOY (GB)) en leurs explications sur un mouvement survenu à 
environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre RIVE JOY (GB) avait cherché, un court instant, 
appui sur le hongre CHANCE (GB) placé à son extérieur, et que son 
jeune-jockey Arthur VILCHIEN avait fait tout son possible pour redresser 
sa trajectoire et avait changé sa cravache de main, l’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le cheval EL OJANCANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 48 76 PRIX DES FALAISES
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur inférieure 
ou égale à 36 k. Poids	:	 4	ans,	 54	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 7 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
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   The	Dig, h, 4 ans, 601/2 k, J. Anxo (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 9)

   Peniscola	SPA, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme M. Vidotto), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

   Bluectot, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Gutierrez B.), 
E. Puente Simon – (n° corde 6)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 491 a
Eng. Sup. : Light Up My Dream
courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 
1 long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Blueberry Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Tawhiri.
 1 275 a Instruit (Gb).
 1 039 a Passalito.
 519 a Virimoon Etoile.

Primes aux éleveurs :
 892 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.
 767 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 575 a Gestut Zur Kuste Ag.
 408 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 203 a Haras Garmar.

Temps total : 1’19’’50’’’
Le hongre INSTRUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Damien 
MORIN (OXALIS) et Manon VIDOTTO (PENISCOLA) sur un mouvement 
survenu dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Damien MORIN par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir, par son 
mouvement vers la corde dans le dernier tournant, contraint le jockey 
Manon VIDOTTO, qui n’était plus en mesure de participer à l’arrivée, à 
reprendre un court instant.

PORNICHET
0147 008 dimanche 8 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Laurence BARET – 
Mme. Armelle MAISONNEUVE

 51 3102 PRIX ESCAL’ATLANTIQUE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +29,5.

   Khazar	Lises, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 56 k (531/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme M. Romary), Mme V. Seignoux – (n° corde 12)

   Whispering	Ocean, m, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 591/2 k, gh, J. Bourgeais 
(T. Baron), J. Bourgeais – (n° corde 10)

   Meisterstuck	GER, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow GB 
et Mary Martins IRE (Orpen USA), 58 k (561/2 k), S. Geffray 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Vertismann, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 56 k (541/2 k),  h, Y. Leroyer (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 16)

   In Paradise, f, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 
60 k, gh, Ecurie High Heels Racing (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   La Gregorienne, f, 5 ans, 561/2 k,  h, G. Hue & Taupin (s) 
(L. Boisseau), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 7)

   Boy Royal, h, 9 ans, 591/2 k, Couetil Elevage 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 3)
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   Black	Wall, m, gr, 4 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 58 k (541/2 k), Ah, (13 000), P. Hartzer 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

   Ninja Wonder (GER), h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Neckara GER (Shirocco GER), 561/2 k (55 k), (11 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme A. Merou), Mme A. Budka – 
(n° corde 3)

   Bird Out GB, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Natural 
Choice GB (Teofilo IRE), 561/2 k (55 k), g, (13 000), 
Mme S. Bellocq (Mme M. Eon), S. Brogi – (n° corde 5)

 11  Merano, m, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (11 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

   Christal	D’Ans, f, 4 ans, 541/2 k, gh, (11 000), A. Philippot 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

   Woody	Woodpecker, h, 4 ans, 56 k, (11 000), 
Huderie Racing (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

   Schwanensee, f, 6 ans, 55 k, Ah, (11 000), C. Marcellin 
(C. Cadel), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Princesse	Charline, f, 4 ans, 541/2 k, (11 000), 
Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 13)

   Floating Mulligan, h, 4 ans, 56 k, gh, (11 000), 
Mme de G. Gaillande (M. Lauron), D. Morisson (s) – 
(n° corde 6)

 11  Dream	Bahama, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, (11 000), 
JI. Landa Mena (A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

   Lorna	Chope, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, (11 000), 
Mme I. Prunet-Foch (D. Scipioni), Mme I. Prunet-Foch – 
(n° corde 9)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 718 a
Eng. Sup. : Merano
3 long ½, 4 long ½, courte tête, courte tête, 2 long, 4 long ½, 4 long, 
2 long ½, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Heaven City.
 972 a Baciver.
 891 a Black Wall.
 594 a Ninja Wonder (Ger).
 297 a Bird Out Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mlle Nicole Schlatter.
 438 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 349 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 152 a Bernd Dietel.
 51 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’0’’’
Le hongre HEAVEN CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 50 3008 PRIX DE JURANCON
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

   Blueberry IRE, h, b, 9 ans, par So You Think 
NZ et Lake Windermere IRE (Oasis Dream GB), 
59 k, Horses & Berries SL (A. Gutierrez Val), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

   Tawhiri, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 61 k (581/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

   Instruit (GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 601/2 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

   Passalito, m, al, 5 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 601/2 k, Ah, L. Daveira (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

   Virimoon Etoile, f, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 54 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Code	Of	Silence	GB, h, 5 ans, 58 k, gh, G. Butlin 
(G. Sanchez), LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

   Oxalis (IRE), h, 6 ans, 62 k (601/2 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 7)

   Light	Up	My	Dream, h, 5 ans, 601/2 k (59 k), M. Gianni 
(Mme M. Eon), S. Brogi – (n° corde 12)

   Afshar, h, 5 ans, 56 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 11)
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +36.

   Le Gardolot, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 58 k, A. Renault (T. Baron), 
A. Renault – (n° corde 14)

   Volynka	GB, f, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 551/2 k, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 9)

   Pennble, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 591/2 k, Ah, C. Restout 
(Y. Barille), C. Restout – (n° corde 12)

   Jacques	Coeur	(IRE), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 581/2 k (57 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 2)

   Balina Gary, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 561/2 k (55 k),  
h, D. Cadot (s) (A. Subias), D. Cadot (s) – (n° corde 10)

   Holympica, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0h, Ecurie des Sables 
(Mme M. Eon), G. Nicot – (n° corde 5)

   Pedrozio, h, 4 ans, 571/2 k, Y. Fouchard (d’O. Andigne), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 6)

   Zelza, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, J. Larrere (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 1)

   Sashemy, f, 6 ans, 57 k, 0, Mme S. Bochu (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

   Line D’Argent, f, 6 ans, 581/2 k, gh, D. Lemarie (J. Cabre), 
N. Leenders – (n° corde 16)

   Guapa Hunter, f, 6 ans, 591/2 k,  h, B. Bertin 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

   Deep State (IRE), h, 7 ans, 52 k (53 k), L. Guilloux 
(L. Boisseau), L. Guilloux – (n° corde 7)

   Got	Flight, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), Mme L. Monfort 
(Mme A. Duporte), R. Marcel – (n° corde 11)

   Sinnther, f, 6 ans, 59 k, F. Foucher (A. Bernard), 
F. Foucher – (n° corde 4)

   Ma Lili, f, 5 ans, 58 k,  h, S. Besnard (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 15)

   Madn’Es, h, 6 ans, 551/2 k, Mme L. Lequien (T. Blanchouin), 
Mme C. Lequien – (n° corde 13)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Holympica
1 long, 1 long, courte tête, courte tête, 1 long, 1 long ¾, 1 long, courte 
tête, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Le Gardolot.
 1 134 a Volynka Gb, prime non attribuée.
 850 a Pennble.
 567 a Jacques Coeur (Ire).
 346 a Balina Gary.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Yves Borotra.
 383 a Jean De Cheffontaines.
 255 a Gestut Zur Kuste Ag.
 238 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.
 135 a Jean-Pierre Beaumont, Mme Nadege Manceau, Mme Lea Manceau.

Temps total : 2’32’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP STATE (IRE) à etre 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Alexandre ROUSSEL ayant rencontré des retards de transports 
aériens, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
MA LILI par le jockey Hugo LEBOUC. 
Le jeune-jockey Léo ROUSSEL ayant rencontré des retards de transports 
aériens, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MADN’ES par le jeune-jockey Thomas BLANCHOUIN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu l’entraineur Céline LEQUIEN en ses explications 
sur le comportement du hongre MADN’ES arreté à l’entrée du 1er tournant 
après le départ.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre fait preuve de mauvais vouloir et 
qu’elle va l’orienter vers des courses dont les départs seront donnés à 
l’aide des élastiques.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé 
de prendre les mesures nécessaires afin qu’un tel comportement ne se 
reproduise pas à l’avenir.
Le hongre JACQUES COEUR (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 53 3104 PRIX DE L’ECOMUSEE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
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   Mandleft, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), 
E. Mollot – (n° corde 9)

   Captain Eagle, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, Couetil Elevage 
(A. Baron), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Kaptain	Nordik, h, 6 ans, 57 k,  h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

   Indian Soul, f, 5 ans, 54 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 6)

   Yemaska, h, 5 ans, 59 k, A, G. Lenzi (H. Lebouc), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

   Le Bolero, h, 6 ans, 54 k, Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

   Putumayo, h, 8 ans, 55 k (521/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 15)

   Elyt Of Gold, h, 9 ans, 56 k,  h, J. Planque (s) (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

   Stranger, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), G. Paillusson 
(C. Raimbault), B. Legros (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 957 a
Chev. élim. : Madulain, Brooklyn Affairs, Glory Light, Delta Baie, Waldenon, 
Semeur
Chev. retir. : Park Square, Mearas Style, Ok Boomer (IRE), Belle City, 
Nadeschda, Flight De Juilley, Longroy (IRE)
1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, courte tête, 
courte tête, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Khazar Lises.
 1 377 a Whispering Ocean.
 1 032 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.
 841 a Vertismann.
 420 a In Paradise.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
 621 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 330 a Mme Deborha Combernoux.
 216 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.
 107 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’30’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à ne faire qu’un 
tour du rond, et, à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Alexandre ROUSSEL ayant rencontré des retards de transports 
aériens, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
LE BOLERO par le jockey Hugo LEBOUC.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Laura POGGIONOVO en ses 
explications sur le comportement du hongre LE BOLERO arrivé non 
placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre s’est mis a tiré dès l’instant où 
le hongre STRANGER (Christopher RAIMBAULT) est venu à sa hauteur, 
et que dans la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Marylin ÉON (MEISTERSTUCK) 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Jérome 
CABRE (ELYT OF GOLD) arrivé non placé et Christopher RAIMBAULT 
(STRANGER) arrivé non placé en leurs explications sur un incident 
survenu à l’entrée du dernier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Jérome CABRE avait fait tout son possible 
pour éviter de galoper dans les postérieurs du hongre STRANGER en 
reprenant fortement le hongre ELYT OF GOLD, l’incident constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre VERTISMANN a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 52 3103 PRIX DE LA BASE SOUS-MARINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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   Catnat, f, 4 ans, 551/2 k, 0, B. Le Gal (T. Baron), JV. Toux – 
(n° corde 1)

   Ambre Noir, f, 4 ans, 551/2 k, Agh, JP. Gasnier (M. Berto), 
JP. Gasnier – (n° corde 10)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 410 a
2 long, 1 long, courte tête, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Jolek Lises.
 1 287 a Istoutie.
 965 a Kilia.
 643 a Aleric.
 321 a Khayma.

Primes aux éleveurs :
 1 263 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
 505 a Olivier Le Quere.
 378 a Dominique Bellet.
 252 a Ecurie R. E. .
 82 a Sunderland Holding Inc. .

Temps total : 3’23’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Corentin BERGE en ses explications sur 
le comportement de la pouliche SABSEVAR IRE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que les ordres de l’entraineur étaient de monter 
ladite pouliche parmi les premiers concurrents et que dans la ligne 
d’arrivée, il ne disposait plus des ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ISTOUTIE a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 55 3100 PRIX DES CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	57	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Antomina GB, f, b, 4 ans, par Charming Thought GB 
et Annaluna IRE (Whipper USA), 551/2 k, HD. Jarling 
(I. Mendizabal), H. Blume – (n° corde 12)

   Mino	Pico	GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Meeting 
Waters GB (Aqlaam GB), 531/2 k (511/2 k), E. Elhrari 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Shamiyana	IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Shamreen IRE (Dubawi IRE), 551/2 k (53 k), 
A, A. Chevalier du Fau (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 11)

   Lucas	Trezy, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 57 k,  h, M. Krembser (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   Sayyida Al Hurra, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Better Life [Little Rock (GB)], 551/2 k, Y. Le Courtois 
(M. Berto), Y. Le Courtois – (n° corde 3)

   A Nos Souvenirs, h, 4 ans, 57 k,  h, K. Lamonarca 
(L. Boisseau), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 10)

   Zaiyra	IRE, f, 4 ans, 551/2 k,  h, S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Rock	Of	Spirit, h, 4 ans, 57 k,  h, A. Brakha (H. Lebouc), 
M. Mescam (s) – (n° corde 5)

   Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie du Gave 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 18  Hooker	Prince, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 6)

   Bilbao, h, 4 ans, 57 k, L. Edon (E. Etienne), L. Edon – 
(n° corde 9)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 860 a
Eng. Sup. : Hooker Prince
Certif. vétérinaire : Blues Bird
1 long ¾, 1 long, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ½, courte encolure, 
1 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Antomina Gb, prime non attribuée.
 1 287 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.
 965 a Shamiyana Ire, prime non attribuée.
 643 a Lucas Trezy.
 321 a Sayyida Al Hurra.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
8.500. Poids	:	63	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.500.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Julius	Des	Pictons, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko 
et Visga Des Pictons [Panoramic (GB)], 64 k, Ah, 
SCEA Marais des Pictons (I. Mendizabal), M. Mescam (s) – 
(n° corde 12)

   Just D’Aumont, h, al, 4 ans, par Durban Thunder GER 
et Qualite D’Aumont [Morespeed (GB)], 65 k, G. Regley 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 6)

   Joker	De	Loued, m, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 65 k, E. Leray (s) 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 2)

   Jaguar Collonges, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) 
et Roxane Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, 
Ikarusracing (A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 8)

   Jules Des Vernes, h, b.f, 4 ans, par Slickly Royal et 
Chipie D’Aumont (Voix Du Nord), 63 k, Ah, O. Regley 
(E. Etienne), O. Regley – (n° corde 3)

   Jazzy Viva, f, 4 ans, 611/2 k,  h, N. Landon (M. Berto), 
P. Journiac – (n° corde 4)

   Jade De Turgeon, f, 4 ans, 621/2 k, gh, 
Mme MF. Suberville (J. Cabre), P. Journiac – (n° corde 1)

   Jaratata Du Dorat, h, 4 ans, 63 k,  h, V. Devillars 
(L. Boisseau), V. Devillars – (n° corde 7)

   Jurkashe, f, 4 ans, 611/2 k,  h, E. Lecoiffier (T. Baron), 
E. Lecoiffier – (n° corde 11)

   Jota, f, 4 ans, 611/2 k, Ah, A. Othats (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

   Jazz En Baie, f, 4 ans, 611/2 k, Ch. Herpin (s) 
(J. Guillochon), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 540 a
Certif. vétérinaire : Jazzy Baie
3 long, 2 long, 3 long, 2 long, 5 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Scea Marais Des Pictons.
 630 a Gerard Regley, Gerard Husson.
 472 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.
 315 a Gaec Delorme Freres.
 157 a Joel Denis, Didier Riche, Olivier Regley, Scea Barbottiere.

Temps total : 2’33’’40’’’
Le poulain JOKER DE LOUED (AQ) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 54 3101 PRIX AIRBUS
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans	n’ayant jamais gagné. Poids : 
57	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Jolek	Lises, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Vega 
Esqua (Dream Well), 57 k (551/2 k),  h, Haras des Lises 
(Mme M. Romary), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

   Istoutie, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Second Life [High Yield (USA)], 551/2 k,  h, O. Le Quere 
(M. Marquette), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

   Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 551/2 k, A, Rent A Horse By Yohea 
(C. Stefan), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Aleric, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 57 k, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
F. Foucher – (n° corde 11)

   Khayma, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Star 
Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 551/2 k,  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 9)

   Go	Lucky, h, 4 ans, 55 k,  h, JC. Obellianne 
(A. Barzalona), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)

   Milord Du Lemo, h, 4 ans, 57 k, 0, PE. Guerin 
(D. Carre), PE. Guerin – (n° corde 5)

   Jaguar Des Ongrais, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), 
Ch. Herpin (s) (A. Baron), Ch. Herpin (s) – (n° corde 8)

   Sabsevar IRE, f, 4 ans, 551/2 k, A, Darius Racing 
(C. Berge), H. Grewe – (n° corde 6)
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   Clifton Down IRE, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Star Of Bristol USA (Speightstown USA), 58 k (55 k), 
Suc. K. Abdullah (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Zawakar, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Kiyounie (Siyouni), 
561/2 k (55 k), W. Delalande (Mme M. Eon), W. Delalande – 
(n° corde 7)

   La Momy, f, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et On The 
Rocks [Verglas (IRE)], 561/2 k, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Laika	Du	Marais, f, 3 ans, 561/2 k,  h, J. Marion (s) 
(L. Boisseau), J. Marion (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 668 a
Sans motif : Blindman
1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 2 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pierre Premier.
 2 736 a Murciano.
 2 052 a Clifton Down Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Zawakar.
 684 a La Momy.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Henri De Pracomtal, Haras D’Ecouves.
 555 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.
 424 a Walter Delalande, Mme Christine Chorin.
 242 a Blue Diamond Stud Farm (Uk)ltd, prime non attribuée.
 212 a Valentin Berouard, Haras Des Sablonnets, Bruno Aderno.

Temps total : 1’46’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLIFTON DOWN IRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain PIERRE PREMIER a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 009 lundi 9 janvier 2023

Terrain LENT

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Stéphanie UHEL

 58 3010 PRIX DE MONTAUT
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   La Galiote (GB), f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Dardiza 
IRE (Street Cry IRE), 58 k, Fairway SAS (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Wayofspeed, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquaspeed [Country Reel (USA)], 58 k, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Belles Feuilles, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Budget 
GB (Bated Breath GB), 58 k (551/2 k),  h, DY. Treves 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes [American 
Post (GB)], 58 k (541/2 k), A, A. Mouknass (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k, Mme A. Ventena Alves (F. Veron), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

   Tindaya, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Pandora Racing 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Texanna, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie Jeffroy 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Rouge, f, 3 ans, 58 k, L. Bermond (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 1)

   Pokerina, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, B. Oliveira Santos 
(Mme M. Meyer), G. Heurtault – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def.
2 long ½, 1 long, courte tête, courte encolure, 1 long, 2 long, courte 
encolure, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux éleveurs :
 552 a Mickley Stud, Ellis Stud, Faddern, prime non attribuée.
 252 a Scea Eric Feurtet.
 221 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.
 165 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 126 a Mme Christian Baron.

Temps total : 2’13’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZAIYRA IRE à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche MINO PICO GB a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 56 3099 PRIX DU SOUS-MARIN L’ESPADON
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Oui Je L Adore, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Simone Angel [American Post (GB)], 561/2 k, (14 000), 
Mme van den V. Broele (M. Berto), N. Leenders – (n° corde 1)

   Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 581/2 k, (10 000), G. Augustin-
Normand (C. Stefan), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

   Dschingis	Shaan, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Kigali GER (Dalakhani IRE), 581/2 k, (14 000), Avatara S.A. 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Most	Definitely	GB, h, al, 3 ans, par Unfortunately 
IRE et Plead GB (Dutch Art GB), 56 k (541/2 k), (10 000), 
Stall Picadilly (Mme M. Riehl), H. Blume – (n° corde 4)

   Manakel, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Sanjita (IRE) 
(Zamindar USA), 561/2 k, A, (14 000), Scuderia Micolo SNC 
(E. Etienne), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Nunelv, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (10 000), C. Green 
(Mme L. Oger), G. Braem – (n° corde 6)

   Esperito Du Marais, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), 
J. Marion (s) (A. Bernard), J. Marion (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
1 long, 4 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Oui Je L Adore.
 1 728 a Rosel Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Dschingis Shaan.
 864 a Most Definitely Gb, prime non attribuée.
 432 a Manakel.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.
 402 a Avatara S.A. .
 204 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 102 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 87 a Haras Voltaire, Laurent Benoit.

Temps total : 2’14’’78’’’
La pouliche OUI JE L ADORE et ROSEN GER a fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 57 3098 PRIX DU PONT DE SAINT-NAZAIRE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Pierre Premier, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Jolie Noce [Muhtathir (GB)], 58 k, de H. Pracomtal 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Murciano, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(E. Hardouin), N. Le Roch – (n° corde 1)
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Les Commissaires ont autorisé la jument UNRUFFLED à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance de la jument 
FEEDESREVES, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument était très lymphatique durant 
le parcours et qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources, cette 
dernière n’ayant pas accéléré et étant resté dans la même action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BURN ONE DOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 60 3012 PRIX DE LIVRON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

   Morandi First, h, b, 5 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 60 k, gh, Mme M. Verdu 
(S. Martino), Mme M. Verdu – (n° corde 12)

   Is Sur Tille, h, al, 11 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 561/2 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 1)

   Free	Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB 
et Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 57 k, 
Mme de M. Varine Bohan (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

   Cafe Saigon, h, al, 6 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 56 k (531/2 k),  h, S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 3)

   Selly (GB), f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 57 k,  h, D. Grech 
(A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Balgees Time, f, 7 ans, 531/2 k, Mme C. Lauffer 
(G. Sanchez), J. Resimont – (n° corde 9)

   Stonebridge, m, 8 ans, 571/2 k,  h, J. Lebraud (M. Forest), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 10)

   Fiamelca	Doloise, f, 7 ans, 551/2 k, A, A. Bonin 
(A. Werle), C. Bonin (s) – (n° corde 13)

   Martin’S Jusis, m, 5 ans, 59 k,  h, HA. Ferreira Marques 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

   Just You And Me, h, 10 ans, 571/2 k, 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)

   Crocus	Borget, h, 5 ans, 531/2 k (54 k), A, J. d’Ersu 
(I. Mendizabal), A. Sanglard – (n° corde 4)

   Marchelo	IRE, h, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme D. Santiago), R. Avial Lopez – 
(n° corde 11)

   Fineha, f, 8 ans, 56 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 7)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
Sans motif : Winman In Grey
3 long ½, courte encolure, 3 long ½, courte tête, 2 long, 6 long ½, 2 long 
½, courte encolure, 3 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Morandi First.
 1 377 a Is Sur Tille.
 1 032 a Free Breath.
 688 a Cafe Saigon.
 420 a Selly (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Benoit Chalmel.
 621 a Michel Agelou.
 310 a Jose Ignacio Olave.
 304 a Aksam Khaddam.
 107 a Framont Limited.

Temps total : 2’33’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Ioritz 
MENDIZABAL (CROCUS BORGET), arrivé non-placé, Guillaume GUEDJ-
GAY (JUST YOU AND ME), arrivé non-placé et Delphine SANTIAGO 
(MARCHELO IRE), arrivée non-placée.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a La Galiote (Gb).
 2 736 a Wayofspeed.
 2 052 a Belles Feuilles.
 1 368 a Tarajal.
 684 a Evamis.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Scea Haras De Saint Pair.
 849 a Guy Pariente Holding.
 424 a Sca Elevage De Tourgeville.
 416 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Bihari Babulal Modi.
 138 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’40’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Hugo MOUESAN en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche WAYOFSPEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 59 3013 PRIX D’ETSAUT
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39.

   Burn One Down, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Maita 
GER (Tertullian USA), 56 k (55 k), Mme S. Duchesnay 
(Mme A. Merou), L. Larrigade – (n° corde 6)

   Unruffled, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 581/2 k, Ah, J. Gavilan 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

   Lagon Mersois, h, b, 11 ans, par Palace Episode USA 
et Irishia [Verglas (IRE)], 54 k (511/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 1)

   Evinerude, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 581/2 k, A, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Crack	Mambo, h, b, 11 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Maitresse Mam’Bo (Sky Lawyer), 54 k, Mme H. Sourbe 
(G. Guedj-Gay), M. Nicolau – (n° corde 12)

   Bilwaukee, h, 8 ans, 54 k,  h, P. Dufreche (F. Veron), 
P. Dufreche – (n° corde 3)

   Ten Ka, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0h, F. Covinhes 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Feedesreves, f, 5 ans, 561/2 k,  h, P. Nador (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Top Glory, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme D. Bureller (G. Sanchez), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

   Win Boy, h, 10 ans, 54 k, P. Dufreche (I. Mendizabal), 
P. Dufreche – (n° corde 5)

   Levant (IRE), f, 6 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 8)

   Patna Dream (GB), f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme M. Eon), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 10)

   Wino, f, 5 ans, 57 k,  h, J. Buffel du Vaure (M. Forest), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
1 long, nez, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Burn One Down.
 1 386 a Unruffled.
 850 a Lagon Mersois.
 567 a Evinerude.
 283 a Crack Mambo.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 544 a London Thoroughbred Services.
 383 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
 255 a Sarl Jedburgh Stud.
 127 a Eric Sourbe.

Temps total : 2’38’’60’’’
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L’entraîneur Thierry LEMER a déclaré (par téléphone, ce dernier étant 
absent de l’hippodrome) que le poulain CITY OF HOPE était très 
immature, qu’il avait donné pour consignes au jockey Antoine WERLE 
de monter ledit poulain à sa main, de bien le laisser respirer et de le faire 
travailler dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas satisfait 
par les explications du jockey Antoine WERLE, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, notamment 
pour ne pas avoir sollicité le poulain CITY OF HOPE dans les 150 derniers 
mètres, alors qu’il avait l’ouverture nécessaire pour le faire progresser, et 
n’avait de ce fait pas fait tout son possible pour obtenir une allocation et 
défendre les intérêts des parieurs qui avaient engagé des paris sur ce 
poulain.
Les seules explications du jockey Antoine WERLE ne permettent pas de 
justifier une telle passivité dans les 150 derniers mètres de la course ni 
d’apprécier la performance réelle de son partenaire.
Le hongre MURAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 62 3011 PRIX DE LESCUN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

   Prince	Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 62 k (591/2 k),  
h, Haras du Grand Courgeon (Mme C. Robin), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

   Theclimb, h, b, 5 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 561/2 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Mad River, m, gr, 8 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 581/2 k, Mme A. Sainjon 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   The	Magic	Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 531/2 k, 0h, 
Mme M. Briancon (A. Crastus), J. Piednoel – (n° corde 6)

   Border	Light, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Mythical 
Border USA (Johannesburg USA), 53 k, 0h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Noliver, h, 6 ans, 57 k (56 k), 0, Ph. Latour (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Tashaar	IRE, h, 11 ans, 591/2 k, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 11)

   Lou Warrior, m, 5 ans, 61 k (591/2 k), N. Rugani 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Ma Nostalgie, f, 6 ans, 53 k, Mme M. Herisson de Beauvoir 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 12)

   Culture, h, 7 ans, 551/2 k,  h, JL. Foursans-Bourdette 
(H. Mouesan), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 8)

   Parabak, m, 8 ans, 61 k (591/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 10)

   Baby Groom SPA, m, 5 ans, 571/2 k, A, 
H.J. Da Mota Barbosa (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 9)

   Waipa, h, 5 ans, 55 k, Mme C. Terrenegre-Laval 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Exterieur (IRE), f, 5 ans, 60 k (571/2 k), A, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme A. Mekouche), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def.
¾ long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 
2 long ½, 5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Prince Anodin.
 2 079 a Theclimb.
 1 275 a Mad River.
 850 a The Magic Man.
 519 a Border Light.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 816 a Lord William Huntingdon.
 575 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 383 a Simon Holt, James Cowley.
 203 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.

Temps total : 2’32’’50’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre MARCHELO IRE avait cédé soudainement et 
s’était mis à pencher vers l’intérieur, faisant subir son mouvement au 
hongre CROCUS BORGET (qui n’avait pas de ressource à cet endroit du 
parcours) et par contre-coup au hongre JUST YOU AND ME.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Delphine SANTIAGO pour avoir changé trop tardivement sa cravache 
de main.
Le hongre FREE BREATH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 61 3009 PRIX D’IROULEGUY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Murano, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 58 k, Ecurie Plessis (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 7)

   Roi	Mercure, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Royal 
Variety IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, L. Dassault 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Chapelier, h, b, 3 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 58 k (561/2 k), A, F. Ezri (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Imagine	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 58 k (561/2 k), A. Chopard 
(Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 6)

   Iery, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory Yes 
[Le Havre (IRE)], 58 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Stray Bullet, h, 3 ans, 58 k, g, Scuderia Scolari 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

   Coro	Chop, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Chopard (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   City Of Hope, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 12)

   Recoleros, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), P. Fellous 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 11)

   Texeira IRE, m, 3 ans, 58 k, Loughtown Stud Ltd 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

   Moncayo	(FR)	, m, 3 ans, 58 k, Cuadra Lucarmada Slu 
(A. Crastus), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

   Wysper, m, 3 ans, 58 k, R. Avial Sanchez (F. Veron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def.
2 long, 2 long, courte tête, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Murano.
 2 736 a Roi Mercure.
 2 052 a Chapelier.
 1 368 a Imagine Chop.
 684 a Iery.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Plessis.
 849 a Jeremy Para.
 637 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.
 424 a Alain Chopard.
 212 a Haras Du Hoguenet, Mme Christine Hubert, Comte Guillaume De Saint-Seine, 

Ecurie Vaporetto.
Temps total : 1’37’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Bruno de MONTZEY, en ses explications 
ont sanctionné l’entraîneur Bruno de MONTZEY par une amende de 100 
euros pour avoir présenté le hongre CHAPELIER au public non muni de 
ses oeillères australiennes, ce hongre ayant été déclaré comme devant 
en être muni lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commisaires ont entendu d’une part le jockey 
Antoine WERLE au sujet de la performance du poulain CITY OF HOPE, 
arrivé non-placé et notamment sur son attitude dans la ligne d’arrivée, et 
d’autre part l’entraîneur Thierry LEMER sur les consignes qui avait été 
données au jockey Antoine WERLE avant la course.
Le jockey Antoine WERLE a déclaré que ledit poulain était très immature, 
qu’il avait eu pour consignes de prendre un bon départ, ce qu’il avait 
fait, mais qu’il s’était retrouvé bloqué derrière des chevaux dans la ligne 
d’arrivée et qu’il n’avait pu demander un effort à son poulain dans les 200 
derniers mètres, ajoutant par ailleurs, qu’il n’avait pas voulu donner une 
course trop dure à son poulain, ce dernier n’ayant couru qu’une seule 
fois.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASAMAN à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre SANCHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 64 3075 PRIX DE L’HUVEAUNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’une	livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 2 5 Alfieri, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 59 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 7)

   Verti	Chop, h, b.f, 10 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 58 k, 0h, Mme R. Labate (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 12)

 25 5 Giantissime, h, al, 8 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, Bon d’A. Arexy 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 9)

   The	Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 60 k, Ah, Mme M. Blanc 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   Wayne, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 54 k, 0h, A. Mink 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 3)

   Moutraki	IRE, h, 5 ans, 60 k,  h, d’E. Angelo (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 2  Alpino, h, 5 ans, 60 k,  h, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 2 3 Makalia	(IRE), f, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 6)

   Berets Verts (GB), h, 6 ans, 55 k,  h, Mme F. Fertillet 
(F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

   Peristera IRE, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Faucampre 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 8)

   My Nest, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 1)

 2  Panisa, f, 4 ans, 561/2 k, g, F. Covinhes (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
tête, ½ long, encolure, dead-heat, tête, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Alfieri.
 972 a Verti Chop.
 729 a Giantissime.
 364 a The Manager.
 364 a Wayne.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a G. R. Bailey Ltd.
 438 a Alain Chopard.
 214 a Robert Nataf.
 164 a Scea Du Haras De Victot.
 107 a Randolf Peters.

Temps total : 2’14’’21’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres THE MANAGER et WAYNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 65 3074 PRIX DE LA REINE JEANNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
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jockeys Adeline MEROU (LOU WARRIOR), arrivé non-placé, Annaelle 
MEKOUCHE (EXTERIEUR (IRE), arrivé non-placé et Anthony CRASTUS 
(THE MAGIC MAN), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Anthony CRASTUS par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rabattant vers l’intérieur et avoir mis ainsi en 
difficulté ses concurrents.
Le cheval MAD RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 010 mardi 10 janvier 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Martine CODDE

 63 3072 PRIX DU GENERAL BONNAFE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+	30	;	+	31,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +31,5.

 5  Roi De Calas, h, al, 5 ans, par Goken et Lady Calas 
[Numerous (USA)], 601/2 k,  h, M. Nikitas (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 7)

   Kasaman, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kasatana 
IRE (Hernando), 61 k, 0h, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

   Sancho, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, J. Khalifa (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

   Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 66 k (621/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Miss Cayssie, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Massagena [American Post (GB)], 59 k, Mme C. Martina 
(F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 12)

   Villa Royale, f, 6 ans, 61 k, Ah, R. Sorrentino (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 13)

   Fernoboy, h, 5 ans, 63 k (601/2 k),  h, D. Limousy 
(Mme M. Germain), D. Limousy – (n° corde 6)

   Voila	Pourquoi, h, 6 ans, 571/2 k, B. Pizzorni (F. Veron), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

   Iphitos	(GB), h, 6 ans, 601/2 k (59 k), 0, Mme L. Leclercq 
(Mme A. Molins), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Momour USA, h, 9 ans, 571/2 k,  h, D. Limousy 
(G. Legras), D. Limousy – (n° corde 11)

   Ben De Diane, h, 4 ans, 60 k, g, B. Henseler-Campana 
(T. Piccone), P. Cottier – (n° corde 8)

   Wolfmaster AUT, m, 4 ans, 581/2 k, Sage Stud (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 5)

12 partants ; 22 eng. ; 13 part def.
Cas particulier : Carter And Go
2 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, courte tête, 1 long 
½, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Roi De Calas.
 1 377 a Kasaman.
 1 032 a Sancho.
 841 a Namaste.
 420 a Miss Cayssie.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Ecurie Du Sud, Michel Nikitas.
 465 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 406 a S.A. Aga Khan.
 330 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 165 a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.

Temps total : 2’54’’50’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
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 66 3070 PRIX DE SALON-DE-PROVENCE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Sapiens, m, b, 5 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 0, (10 000), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

   Chitose, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Cordey [Teofilo 
(IRE)], 601/2 k,  h, (12 000), Passion Racing Club (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 7)

   Parigi (IRE), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Oh 
Beautiful GB (Galileo IRE), 60 k, (10 000), Stall Liberty Leaf 
(V. Seguy), M. Geisler – (n° corde 8)

   Moni, h, al, 7 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0, (12 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 11)

   Fullditch, f, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 541/2 k (52 k), (8 000), GR. Petit 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 5)

   Hurricane	Light, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0, (8 
000), Mme M. Verplanken-Laberine (Mme L. Antoniotti), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 4)

   Kenzydancer, h, 6 ans, 58 k, gh, (8 000), Mme I. Essig 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

   Speed	Chop, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, (12 000), 
E. Meinder (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 2)

   Muguette Girl, f, 7 ans, 561/2 k,  h, (10 000), E. Lacaille 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   La Venelloise, f, 6 ans, 561/2 k,  h, (8 000), Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

   Feel	The	Fever, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), gh, (8 000), 
E. Bernhardt (Mme C. Banz), E. Bernhardt – (n° corde 6)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def.
1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, tête, 1 long, 2 long ½, 5 long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Sapiens.
 1 188 a Chitose.
 891 a Parigi (Ire).
 486 a Moni.
 297 a Fullditch.

Primes aux éleveurs :
 762 a Jean-Claude Seroul.
 466 a Earl Haras Du Taillis.
 349 a George Strawbridge.
 219 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 116 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 1’29’’87’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval SAPIENS et la jument CHITOSE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 67 3073 PRIX DES CANDOLLES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +34,5.

   Ficha	Limpia, f, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 591/2 k,  h, J. Khalifa (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 2 2 La Bruxelloise, f, b, 5 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 60 k, H. Coulomb (T. Piccone), P. Cottier – 
(n° corde 13)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

   Mystical	Prince, h, b, 10 ans, par Spirit One et 
Miss Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k, 0h, 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 13)

   Dream Of Emeraude, f, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 60 k,  h, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 7)

   Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 60 k (571/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 14)

   Vipin, h, b, 8 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart (IRE) 
(Captain Rio GB), 581/2 k, 0, J. Khalifa (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

   Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 591/2 k, 0h, N. Longere 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Makhzen, h, 9 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme L. Rousset), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 10)

   Chant	D’Automne, h, 5 ans, 55 k (511/2 k),  h, E. Grall (s) 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 6 ans, 561/2 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 6)

   Cheeky	Traou	Land, f, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 12)

   My River, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, F. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

   Love	To	Excel	IRE, h, 7 ans, 531/2 k, Ah, 
Le Haras de Fred (A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 9)

   Murrayfield, f, 5 ans, 561/2 k,  h, M. Duquaire 
(E. Hardouin), L. Proietti – (n° corde 4)

   Mutual, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, JP. Chuzeville (T. Piccone), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

13 partants ; 21 eng. ; 14 part def.
Certif. vétérinaire : Empiric (GB)
1 long ½, ½ long, 1 long ½, encolure, encolure, ½ long, tête, 1 long ½, 
½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Mystical Prince.
 1 188 a Dream Of Emeraude.
 891 a Vanille Bleue.
 486 a Vipin.
 297 a Amandero.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Eric Becq.
 466 a Mme Annie Delarue.
 349 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.
 143 a Ecurie Skymarc Farm.
 116 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

Temps total : 1’31’’11’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE et le 
hongre MAKHZEN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAKHZEN à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé demande dans les délais.
La femme-jockey Frida VAILLE SKAR étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MAKHZEN par l’apprentie 
Léonie ROUSSET.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Anthony CRASTUS (LOVE TO EXCEL (IRE)) 
arrivé non placé et la jeune femme-jockey Manon GERMAIN (VANILLE 
BLEUE) arrivée 3e, en leurs explications, ont sanctionnée cette dernière 
par une interdiction monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé 
pencher à l’entrée de la ligne d’arrivée, la jument VANILLE BLEUE, sous 
l’effet de la cravache, gênant la progression du hongre LOVE TO EXCEL 
(IRE), cet incident n’ayant cependant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée.
Le hongre VIPIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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   Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna Iole 
GB (Tobougg IRE), 571/2 k (56 k),  h, (15 000), N. Rugani 
(Mme A. Molins), F. Santella – (n° corde 2)

   Elehonore	De	Diane, f, 4 ans, 551/2 k, (10 000), 
B. Henseler-Campana (A. Orani), P. Cottier – (n° corde 5)

 33  Gamechanger, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
Le Haras de La Gousserie (H. Boutin), L. Rovisse – 
(n° corde 8)

 7 5 Triptajika, f, 4 ans, 551/2 k, gh, (10 000), Mme ML. Gautier 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 7  Majordomo, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, (15 000), 
Pegasus Farms Ltd (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Burattina IRE
encolure, 2 long ½, nez, tête, 8 long, 1 long, 1 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Edited Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Chailloue.
 1 188 a Beni Khiar.
 648 a Miss Believe.
 396 a Burattina Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 584 a Mme Elisabeth Ribard, Ecurie Taos.
 304 a Ridha Saidi.
 191 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 68 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’23’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAMECHANGER à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le cheval BENI KHIAR, les hongres CHAILLOUE et EDITED (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre EDITED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 69 3068 PRIX DES PERCE-NEIGES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1  Surprize Me, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Lia Waltz 
(Linamix), 561/2 k (55 k),  h, (14 000), R. Capozzi (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 6 5 Hadleigh, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 56 k, Ah, (10 000), Ecurie Kura 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 7)

   Fizzi Tof, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 56 k (541/2 k), (10 000), O. Martinelli 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 3)

 1  Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 581/2 k (57 k), 0, (14 000), 
A. Doussot (H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Nymphe	D’Eroxene, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Bassamba [American Post (GB)], 601/2 k, (14 000), 
JP. Chuzeville (T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Don’T	Panic, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), H. Rousseau 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 6 1 Ondine, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), O. Martinelli 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 4)

 6 3 Celebration Dream, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (10 000), 
A. & G. Botti (s) (Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 6)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def.
1 long, 4 long, ¾ long, tête, 1 long, encolure, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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   Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 58 k, 0h, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 29  Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 591/2 k, J. Casaroli (V. Seguy), 
C. Martinon – (n° corde 3)

   Success	Story, f, gr, 5 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 581/2 k,  h, Ecurie Joya Racing SAS 
(F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 11)

   Vabellino	Succes, h, 8 ans, 551/2 k, D. Bellanger 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 7 2 Deer Bere, h, 10 ans, 51 k, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 2)

   Malecon, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), Gaby Mosse 
(Mme M. Brunelli), M. Gonzalez (s) – (n° corde 10)

   Bowling Green, h, 12 ans, 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 12)

   Taekwondo, h, 8 ans, 521/2 k (51 k),  h, L. Farnarier 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 6)

   Lovely Dolly, f, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2  Lily Apple, f, 6 ans, 56 k, A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Lovely Dolly
Cas particulier : Chanpour
¾ long, ¾ long, tête, ½ long, tête, 1 long ½, 2 long ½, encolure, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Ficha Limpia.
 1 386 a La Bruxelloise.
 850 a Moko.
 567 a Yellow Samba.
 346 a Success Story.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Suc. De Moratalla.
 544 a Herve Coulomb.
 383 a Christophe Jouandou.
 255 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.
 135 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’53’’24’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOWLING GREEN à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
La jument LA BRUXELLOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 68 3071 PRIX HENRI ROUVIERE
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids	:	4	ans,	57	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	57	k.	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 15.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 août 
2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Edited GB, h, b, 6 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 591/2 k (57 k),  h, (10 000), 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 6)

   Chailloue, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 601/2 k, (20 000), Mme C. Leoni 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 3 1 Beni	Khiar, m, al, 5 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 61 k (571/2 k),  h, (15 000), 
Y. Jacquin (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

   Miss Believe, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 571/2 k, (15 000), JP. Zaoui 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Christophe 
ESCUDER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le cheval PADRON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU
0539 011 mercredi 11 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – André de COORDE – 
Stéphanie UHEL - Jacques CAMY

 71 3014 PRIX PMU CAFE DES LILAS - PAU (PRIX DE MOMAS)
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation 
de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Avolta (IRE), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alakhana [Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   J’Embrasse Pas, f, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Kiss Me Not IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

   Qantiem, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et She Loves 
You (GB) (Lawman), 57 k, F. Ezri (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Alcatoser, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et So You 
See (Siyouni), 57 k, G. Augustin-Normand (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Desert	Snake, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Little 
Illusion (GB) (Dansili GB), 57 k,  h, S. Vidal (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Stratus (GB), m, 3 ans, 57 k, Mme R. Hillen (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def.
¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Avolta (Ire).
 3 168 a J’Embrasse Pas.
 2 376 a Qantiem.
 1 584 a Alcatoser.
 792 a Desert Snake.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Wertheimer & Frere.
 737 a Fair Salinia Ltd.
 643 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.
 491 a Woodpark Bloodstock Ltd.
 245 a Dayton Investments Ltd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Avolta (Ire).

Temps total : 2’6’’70’’’
Le Commissaire M. Jacques CAMY étant retardé, il n’a pas été remplacé 
dans sa fonction de Commissaire de Courses pour cette course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Enzo CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à deux reprises 
(3e infraction).
La pouliche AVOLTA (IRE) et le poulain QANTIEM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 72 3016 PRIX WATHBA STALLIONS CUP - HARAS DE GELOS
(Arabes Purs)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dont France Galop : 12 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus	inscrits 
au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Surprize Me.
 1 728 a Hadleigh.
 1 296 a Fizzi Tof.
 864 a Villa Joali.
 432 a Nymphe D’Eroxene.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 536 a Ecurie Kura.
 402 a Mlle Sarah Brel.
 268 a Mell Elevages.
 134 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’10’’38’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Frida VALLE SKAR étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche ONDINE par la femme-
jockey Ambre MOLINS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses explications 
sur le comportement de la pouliche DON’T PANIC arrivée 6e.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon parcours et qu’il 
s’était retrouvé sans les ressources suffisantes dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SURPRIZE ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 70 3069 PRIX MICHEL FRUCTUS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 10 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 10 avril 2022 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2.	 Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 10 juillet 2022 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 
10 avril 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Padron (IRE), m, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

   By	The	Way, h, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 591/2 k (56 k), B. Mekki (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Denia (IRE), f, b.f, 5 ans, par Camelot GB et Denga (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, MA. Letchimy (T. Piccone), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Cleod’Or, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 581/2 k, JP. Chuzeville (S. Ruis), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

   Forbidden	Secret	GB, h, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 581/2 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (E. Hardouin), S. Richter – (n° corde 6)

   Muelheimer	Perle	GB, f, 5 ans, 55 k, A, L. Haase 
(V. Seguy), S. Richter – (n° corde 5)

   Mona Lisa, f, 5 ans, 57 k, g, Mme C. Leoni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Forbidden Secret GB, Muelheimer Perle GB
tête, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Padron (Ire).
 1 215 a By The Way.
 1 113 a Denia (Ire).
 607 a Cleod’Or.
 371 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Jean-Claude Seroul.
 547 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 285 a Haras De La Perelle.
 273 a Bs Racing Sarl.
 63 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’70’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant absent pour raisons familiales, n’a 
pas pu officier en tant que 1er Commissaire.
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   Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 51 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (B. Marie), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 11)

   Edifiant, h, 4 ans, 51 k (52 k), 0, D. Mordenti (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

   Now	She	Knows, f, 4 ans, 511/2 k (521/2 k),  h, P. Gasnier 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 14)

   Massa	Chop, h, 4 ans, 62 k (591/2 k),  h, A. Chopard 
(Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

   Face	Au	Vent, f, 4 ans, 571/2 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Pearl	Of	Chop, m, 4 ans, 51 k,  h, J. Gavilan 
(Lu. Armand), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Real Life, f, 4 ans, 51 k (511/2 k),  h, B. Lacroix (G. Guedj-
Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

   Picwocky, h, 4 ans, 55 k,  h, L. Barbarin (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 3)

   Mardash, h, 4 ans, 51 k (49 k), G. Ortiz (Mme R. Liegeois), 
G. Ortiz – (n° corde 8)

   Catapum, m, 4 ans, 57 k, I. Elarre Alvarez (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

16 partants ; 28 eng. ; 16 part def.
¾ long, encolure, tête, tête, nez, tête, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Miss Treville (Gb).
 2 079 a El Torero.
 1 559 a Tite Nana.
 1 039 a Don Falco.
 519 a Tartuffe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Rashit Shaykhutdinov.
 816 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 612 a Mme Jean-Luc Veron, Guillaume Moinon.
 408 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
 89 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches NOW SHE KNOWS et REAL 
LIFE ainsi que le poulain PEARL OF CHOP à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans la première partie du tournant, les jockeys 
Maxime GUYON (EL TORERO) arrivé 2e, Alejandro GUTIERREZ VAL 
(DON FALCO) arrivé 4e, Antoine WERLE (PICWOCKY) arrivé non-placé et 
Roxane LIEGOIS (MARDASH) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que les hongres DON FALCO, PICWOCKY et MARDASH étaient entrés 
en contact lorsque ce dernier avait subitement cédé en cherchant à 
s’appuyer vers la lice intérieure sans qu’aucune faute ne puisse être 
imputable au jockey Roxane LIEGOIS. Le mouvement constaté n’a pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches MISS TREVILLE (GB) et TITE NANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
61	k.	1/2. Surcharges accumulées : 1 k. par course gagnée depuis le 
1er janvier 2022 inclus. Les chevaux n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 
inclus reçu 2.000 en places recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
sont	applicables	dans	ce	prix. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Samlla, m, al, 5 ans, par Assy QA et Djakera Des 
Forges (Kerbella), 641/2 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Jenkille	Hipolyte, m, b, 4 ans, par Al Mamun Monlau et 
Via Hipolyte [Dahess (GB)], 58 k, O. Aldafea (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Rysk	Tout, f, al, 6 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 601/2 k, D. Al Marri (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

   Ghazi	Al	Zaman, m, b, 5 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Ghazwa [Zawam (IRQ)], 621/2 k, gh, Al Nujaifi Racing Ltd 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Hoggar De L’Ardus, m, gr, 6 ans, par Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus (Kash De L’Ardus), 611/2 k, 
Sas He Cheika Reem Al-Thani (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 2)

   Hadi De Carrere, m, 6 ans, 621/2 k, KBS. Al Kuwari 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Riska	Lotoise, f, 5 ans, 601/2 k, G. Barry (I. Mendizabal), 
P. Corsi – (n° corde 9)

   Kawthar, f, 5 ans, 591/2 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Timaya	Al	Ashai, f, 5 ans, 601/2 k (59 k), Al Ashai Stud 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def.
4 long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 5 long, ¾ long, ¾ long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Samlla.
 1 683 a Jenkille Hipolyte.
 1 032 a Rysk Tout.
 841 a Ghazi Al Zaman.
 344 a Hoggar De L’Ardus.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Al Shahania Stud.
 660 a Stephane Chazel.
 465 a Jean-Claude Di Francesco.
 330 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 155 a Philippe Meunier.

Temps total : 2’12’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TIMAYA AL ASHAI (AR) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval SAMLLA (AR) et la jument RYSK TOUT (AR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 73 3015 PRIX PMU TRESORS DU BANC D’ARGUIN - MOLIETS ET 
MAA(PRIX DE CAUTERETS)
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

   Miss Treville (GB), f, b, 4 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

   El Torero, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Maqam 
IRE (Dansili GB), 581/2 k, Ecurie du Gave (M. Guyon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

   Tite Nana, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Tite Pepee [Epervier Bleu (GB)], 51 k (481/2 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme M. Vidotto), F. Sanchez – 
(n° corde 13)

   Don	Falco, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Shendama [Dr Fong (USA)], 56 k,  h, T. Kerefoff 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Tartuffe GB, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Feigned 
GB (Oasis Dream GB), 581/2 k (57 k),  h, N. Rugani 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 16)

   Simply	Southern, m, 4 ans, 58 k, de P. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nos Souvenirs, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et White Ville, 55

A Ta Guise, f, 3 ans, Almanzor et At 
Your Pleasure GB, 19/2

*Abelard F IRE, m, 5 ans, Belardo 
IRE et Art Story IRE, 36/4

Absalon Cat, h, 6 ans, Evasive GB et 
Lusicat (IRE), 23

Absolute Basset, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 33

Acoustic, f, 4 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 18

Acquabella, f, 4 ans, Iffraaj GB et 
Anthracite, 11

Acquamarina, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Aspertinella, 41/4

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 45

Afshar, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Afsheen, 50

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 25

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 32

Air Force One, m, 3 ans, Mr. Owen 
USA et Rosia Bay GB, 4

*Air Sea GB, f, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Shaella IRE, 32/4

Ako Casanova, h, 5 ans, Dabirsim et 
Aki Anyasova, 29/4

Al Et Chop, m, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 8/2

*Al Impact GB, h, 5 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 15/5

Al Jaroud, h, 7 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 2/4

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 40

Alcatoser, m, 3 ans, Almanzor et So 
You See, 71/4

Aleric, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Flaminga Tremp, 54/4

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2/5, 64/1

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Nouvelle Lune GB, 
26/4

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 37

Alpino, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 2, 64

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 3

Alroucha (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 17

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 65/5

Ambre Noir, f, 4 ans, Caravaggio 
USA et Kiss Me Not IRE, 54

Ameera, f, 5 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 23/4

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 28/2

Angelino, m, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 5/2

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Auto Rouge (IRE), 
40

*Anistou GER, f, 4 ans, Maxios (GB) 
et Antonym USA, 46

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Caribea, 26/1

*Antomina GB, f, 4 ans, Charming 
Thought GB et Annaluna IRE, 55/1

Arabika, h, 4 ans, Zizany IRE et 
Couleur Tartare, 24/3

*Arabino GER, h, 8 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 39/5

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
34/4

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 48

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 40

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn 
IRE et Saronsla Belle, 17

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ashiqana USA, 39/7

Asian Pearl, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Ashdown Lass GB, 27

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 22

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 34

Atanasio, h, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB), 18/1

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 18/2

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 13/3

*Authoritaire IRE, f, 4 ans, Tamayuz 
GB et Aquarelliste, 32

*Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 27/3

Avolta (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alakhana, 
71/1

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux 
et Aiguille Du Midi, 40/4

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB 
et Pearly Shells GB, 29/5

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE), 39

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 39

*Baby Groom SPA, m, 5 ans, Nelson 
Groom FR et Bipolar SPA, 62

Baciver,	m,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 49/2

Baileys Balle, h, 8 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 23

Baira, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 16

Balgees Time, f, 7 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 60

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 52/5

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 26

Barsham, h, 7 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 16

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 31/3

Because The Night, f, 
3 ans, Birchwood IRE et 
Unepetitehistoire, 26

Belle City, f, 8 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 14

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic IRE et Becbec, 14

Belles Feuilles, f, 3 ans, Churchill 
IRE et Budget GB, 58/3

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 63

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 3/1, 68/3

Berets Verts (GB), h, 6 ans, French 
Navy GB et Primaprima USA, 64

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 22

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 
Dream, 55

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 
Voyante, 59

*Bird Out GB, f, 4 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 49/5

Black Cosmo, m, 3 ans, Lawman et 
Baileys Parisienne, 10/1

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux 
Nation USA et Hitra USA, 26/3

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 22

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 34

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et 
Blue Risk, 49/3

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
13/1

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 2/1

*Blueberry IRE, h, 9 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
50/1

Bluectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Blue 
Note GER, 50

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 15

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
12/4

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, 
Kessaar IRE et Hope And Faith 
IRE, 17/2

Bonne Louise, f, 3 ans, Into Mischief 
USA et Pera USA, 41

Bonny Glitters, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Loupy 
Glitters, 46/4

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 
Briante, 3/2

Border Light, h, 5 ans, Kendargent et 
Mythical Border USA, 62/5

*Botas IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 44

Bowling Green, h, 12 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 67

Boy Royal, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 51

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 
37

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE 
et Meshaykh IRE, 38/3

Brana, f, 4 ans, Alex The Winner 
USA et Medalha Milagrosa USA, 
33/2

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 
L’Amethyste (GB), 6/4

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 37/2

*Bukhara GER, m, 4 ans, Isfahan 
GER et Baila Morena GER, 24/1

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino 
IRE et Nonna Iole GB, 68/5

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 59/1

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
28/5

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 36/1

By The Way, h, 6 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 70/2

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 
Great News, 60/4

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 
Pradara, 11/3

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 25/2

Captain Eagle, h, 5 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 51

Carmen Sandiego, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 1/1

Cashforpassover, h, 8 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 15/3

Castille, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 14

Catalina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 
Cossonay (GB), 33

Catapum, m, 4 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 73

Catnat, f, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Willicat, 54
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Celebration Dream, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et La Peregrina, 6/3, 
69

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et 
Shahnila, 34

Chaam, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 11

Chailloue, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Equity Card FR, 68/2

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De 
Vega IRE et Harem Lady, 47

Chant D’Automne, h, 5 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 65

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 
The Bank, 61/3

*Charnock Richard GB, h, 8 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
36/7

Charol’Lez, f, 4 ans, Willywell et 
Mil’Thou, 24

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA 
et Unexpected Gift (GB), 19/3

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
48/2

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 65

Chelsy Basc, f, 3 ans, Saonois et 
Eau Amerique, 38

*Chichen Itza GB, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Phaenomena IRE, 
32/1

Chitose, f, 4 ans, Ultra IRE et 
Cordey, 66/2

Choiseul, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 
Philomena, 30

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 39/4

Christal D’Ans, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 49

*Circo Massimo GB, h, 4 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
33/3

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Bahama’S Hope GB, 61

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et 
Loda, 43/3

Cleod’Or, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 70/4

*Clifton Down IRE, h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Star Of Bristol 
USA, 57/3

Coco Senora, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 37

*Code Of Silence GB, h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 50

Cole Chop, m, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 25

Colombiana, f, 3 ans, Zarak et 
Copernica IRE, 1/3

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
47/3

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) 
et Marie Cuddy IRE, 44

Coro Chop, m, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Perle De Star, 61

Cosmic Goddess, f, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 19

Crack City, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Calia Grace, 30/5

Crack Mambo, h, 11 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
59/5

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 60

Cross Wits, h, 9 ans, Fuisse et 
Bianca Neve, 12

Crypto, f, 4 ans, Almanzor et Bourree 
GER, 32/2

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA 
et Talon Bleu, 62

*Curej IRE, m, 3 ans, Kuroshio AUS 
et Wishyouwerehere IRE, 41

*Curver SWI, h, 10 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 29

Daddy’S Girl, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et My Year Is A Day, 46

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Dark Black Diamond, 
20

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 42/5

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 
17/1

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 5/4

Deep State (IRE), h, 7 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
52

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 7/2, 67

Degrisement, h, 9 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 2

*Delida GER, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 46/2

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 70/3

Desert Snake, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Little Illusion (GB), 71/5

Dixan Senora, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
5/5

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 73/4

Don’T Panic, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Almost Always IRE, 69

Dream Bahama, f, 4 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 11, 49

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 15

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 65/2

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 36

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 
Secret GER et Kigali GER, 56/3

Dschingis Voyage, m, 3 ans, 
Dschingis Secret GER et Iolanta 
GER, 20/4

Dubrovnik, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 43

Dunsborough, h, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Deitee, 4/2

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 33
Early Light, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Accalmie, 44/4
Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Praise Dancing IRE, 73
*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation 

GB et Bellwether GB, 68/1

*El Chaco IRE, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Look At That, 38/2

El Ojancano, m, 4 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 47/1

El Torero, h, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Maqam IRE, 73/2

Elehonore De Diane, f, 4 ans, White 
Curtain USA et Diane Du Sud, 68

Ellonienne, f, 3 ans, Kendargent et 
Milwaukee, 19/1

Elwind, f, 6 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 36

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 51

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Kahya Ville, 15

En Melody, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Roma Eria, 14/3

Energie Noire, f, 3 ans, Dabirsim et 
Princess Lovely IRE, 10

Enjoy The Silence, h, 10 ans, 
Elusive City USA et Cerita IRE, 40

Ervan, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 
Sacoleva, 15

Esperito Du Marais, h, 3 ans, 
Captain Chop et Landelles (IRE), 
56

Essai Transforme, h, 5 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 39

Estacity, h, 5 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	34

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 11

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 46/3

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 1

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 58/5

Evinerude, f, 6 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 59/4

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 34/5

Exterieur (IRE), f, 5 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 62

Eye Love You, f, 4 ans, Wings Of 
Eagles et Porto Arabia IRE, 18/4

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux, 73

Fait Marquand, h, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 34

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 37

Feedesreves, f, 5 ans, Style 
Vendome et Silafee, 59

Feel Joy, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 1/5

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 66

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 11/1

Fernoboy, h, 5 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 63

Fetarde, f, 5 ans, Spider Flight et 
English, 48

Fete Joyeuse, f, 4 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 
24/4

Feuerherz, m, 4 ans, Al Wukair IRE 
et She Is Zen, 37/3

Fiamelca Doloise, f, 7 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 60

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 67/1

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	25

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 60

Fiore (GB), f, 4 ans, Kodiac GB et 
Fangs USA, 46

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 13

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 16/2

Five Days, f, 3 ans, Recoletos et 
Miss Five GB, 26

Fizzi Tof, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 69/3

Flamboyante, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 18/3

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 
Lailoma, 42

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 16/5

Floating Mulligan, h, 4 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
49

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 23

Folleville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 13

Follivores, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 28

*Footstepsanpie IRE, h, 7 ans, Most 
Improved (IRE) et Good Chocolate 
IRE, 35/4

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 70/5

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 22

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 60/3

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 27

Full Gain, f, 4 ans, Zelzal et Shakila 
(GB), 47

Fullditch, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 66/5

Game On, m, 3 ans, Almanzor et 
Polissonne, 38/4

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 33, 
68

General Moon (IRE), h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sophie Royale, 24

Generalife, h, 7 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 22

Georginela, f, 7 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 14

Ghazi Al Zaman, m, 5 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Ghazwa, 72/4

Giant Step, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Modestie, 30/2

Giantissime, h, 8 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 25/5, 64/3

Ginette, f, 4 ans, Shamalgan et 
Elnadwa USA, 32

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 33/4
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Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et 
Tout En Finesse (IRE), 8/5

Girly Pearl, f, 7 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 40/2

Giulia Elia, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Dourga De Cerisy, 42

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et Fifty Gold, 33/1

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 45

Glory White, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 45

Go Lucky, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Lucky Number, 54

Gold Captain, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 9/3

Gold D’Aze, h, 9 ans, Full Of Gold et 
Melodie D’Aze, 12

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 25

Gold Shiva, h, 5 ans, Goken et 
Dalawysa, 36

Goldami, m, 4 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 42/3

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Golden Filly, 41/2

Good Question, h, 8 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 5/3

Good Show, m, 4 ans, Ectot (GB) et 
Shazia, 11

Goodness, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 46

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 52

Got Shine, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 18

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 22

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 15

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 35/2

Guapa Hunter, f, 6 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 52

Gugus Des Brieres, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 2

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 
Sagariya, 20/2

Hadi De Carrere, m, 6 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 72

Hadleigh, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Kirklandi TUR, 6/5, 69/2

Havana Way (IRE), h, 7 ans, Palace 
Episode USA et Farwana, 16

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 47/4

Heaven City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 49/1

Heavenly Vision, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Combe Hay, 18

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Star Val, 20/3

Hoggar De L’Ardus, m, 6 ans, Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus, 72/5

Holy Zal Passion, h, 4 ans, Zelzal et 
Holy Black, 37

Holympica, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 52

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 23

Hooker Prince, h, 4 ans, Birchwood 
IRE et Shanaya GB, 18, 55

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 39

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 36

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 66

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 27/5

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Wasla, 5

Icalero, m, 5 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 13

Ici Vindecy, f, 5 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 44

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 23

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Whippa D’Or, 4/3

Iery, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Ivory Yes, 61/5

Iles Hebrides, f, 4 ans, Herald The 
Dawn IRE et Brise Oceanne, 7/4

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain 
Chop et Sublimossi, 61/4

In Paradise, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 51/5

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 51

Indilili, f, 5 ans, Whipper USA et 
Equinoreva, 21

Instruit (GB), h, 6 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 50/3

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 3

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 28/1

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 3

*Into The Rock GB, f, 11 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 40

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 34

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 63

*Irish Glitter GB, h, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Quick March GB, 38/5

Is Sur Tille, h, 11 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Sable Island, 60/2

Isadora, f, 3 ans, Showcasing GB et 
Iowa Falls GB, 4/5

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 44

*Isobel Bleu GB, f, 8 ans, Arvico et 
Applepie Lady IRE, 40

Istoutie, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Second Life, 54/2

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 23/1

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 3/3

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 21

J’Embrasse Pas, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Kiss Me Not IRE, 71/2

Jacinthe Noire, f, 4 ans, Shamalgan 
et Winna Chope, 43

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
52/4

Jade De Turgeon, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Dameturgeon, 53

Jaguar Collonges, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Roxane Collonges, 53/4

Jaguar Des Ongrais, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Pretty Des Ongrais, 
54

Jaratata Du Dorat, h, 4 ans, 
Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 
Dorat, 53

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) 
et Crush On You, 13

Jazz En Baie, f, 4 ans, Cokoriko et 
Quamilla, 53

Jazzy Viva, f, 4 ans, Manatee GB et 
Una Viva, 53

Jehan D’Artois, h, 4 ans, French 
Fifteen et Eclidor, 32

Jeliel, m, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Pernilla GB, 41

Jenkille Hipolyte, m, 4 ans, Al 
Mamun Monlau et Via Hipolyte, 
72/2

*Jilbaab GB, h, 7 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 34

Johnny Dancer, h, 4 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
37/5

Joker De Loued, m, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Cyriane De Loued, 
53/3

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vega Esqua, 54/1

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 21

Jota, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Ultra Violette, 53

Joyce Galeste, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 37

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 25/4

Jules Des Vernes, h, 4 ans, Slickly 
Royal et Chipie D’Aumont, 53/5

Julius Des Pictons, h, 4 ans, 
Cokoriko et Visga Des Pictons, 
53/1

Jumano, h, 5 ans, Ajaya GB et 
Jummana, 36/5

Jurkashe, f, 4 ans, Creachadoir IRE 
et Meralda, 53

Just D’Aumont, h, 4 ans, Durban 
Thunder GER et Qualite D’Aumont, 
53/2

Just Sleek, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Sleekfonteine, 8/3

Just You And Me, h, 10 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 60

Kadiva, f, 3 ans, Seahenge USA et 
Smala Diva, 19

Kahouna, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Miss Oversea, 40

Kaleobayane, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 6

*Kantio SPA, h, 5 ans, Late 
Telegraph IRE et Kantia IRE, 21

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 48/3

Kapetanios, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Korfi,	4/4

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 51

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 
Ideal Step, 25/3

Kasaman, h, 7 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 63/2

Kasimska, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Katiouska, 26

Kawthar, f, 5 ans, Majd Al Arab GB 
et Vivamaria, 72

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent 
et Iffraja IRE, 35/3

Kennya, f, 4 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 45

Kenshow, f, 8 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 21

Kenzydancer, h, 6 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 66

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag 
USA et La Pedrera (IRE), 30/4

Khayma, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 
Star Mon Amie (IRE), 54/5

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 51/1

Kiastep, f, 6 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 45

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 35

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 
Wakiglote, 54/3

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 12/5

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 27/4

L’Enfant Terrible, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Abraxa (IRE), 1/4

L’Hippocampe, m, 4 ans, Gengis et 
Chipina, 45

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA 
et Tiolache, 2/2, 67/2

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 22/5

La Chip, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Mafasina USA, 17

La Cintura, f, 5 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 27

La Fille De Berlin, f, 6 ans, 
Rajsaman et Kilea, 21/4

La Galiote (GB), f, 3 ans, Zoustar 
AUS et Dardiza IRE, 58/1

La Gite (GB), f, 3 ans, Sioux Nation 
USA et Andrina (IRE), 4/1

La Gregorienne, f, 5 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 51

La Grive, f, 4 ans, Almanzor et Duet 
GB, 11

La Haute Isle, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 31/5

La Momy, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et On The Rocks, 57/5

La Rebelle, f, 3 ans, Le Rebel et 
Lady Of Light, 6

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 66
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Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 33

Lady Of The Wind, f, 4 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 43/4

Lagertha Gibraltar, f, 6 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 21

Lagon Mersois, h, 11 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 59/3

Laika Du Marais, f, 3 ans, Panis 
USA et Zoriana, 57

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 27

*Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 23

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 23/5

Larno, h, 9 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 36

*Lavender Beauty IRE, f, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Onceuponastar 
(IRE), 38

*Lavinia Rose GB, f, 10 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 40/3

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Wunschkonzert IRE, 
42

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et 
Pink Shuttle, 19/5

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 51

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 52/1

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 14/2

Le Hoyo, h, 7 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 48

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 2

Les Aldudes, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 3/4

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 59

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 11

Light Up My Dream, h, 5 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 50

Lily Apple, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
2, 67

Line D’Argent, f, 6 ans, Kendargent 
et Izaline, 52

*Liora GER, f, 5 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 28/4

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 
Nelson GB et The Living Room, 33

Liyann, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Lidiyana, 9

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 14

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie IRE, 16/3

Lor Blanc, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 7/1

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 45/1

Lorna Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Lonsome Drive, 49

Los Altos, h, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 28

Lou Warrior, m, 5 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 62

*Love To Excel IRE, h, 7 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 65

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 67

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Dervahel, 55/4

Lucayano, m, 5 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 28

Lucky Kentucky, m, 5 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 36/2

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 41/5

Lune De Rio, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 46/5

Ma Lili, f, 5 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 52

Ma Nostalgie, f, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 62

Maccleod, h, 4 ans, Shamalgan et 
Halong Bay, 24

Mad River, m, 8 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 62/3

Maddox, m, 3 ans, Zelzal et Nantes 
GER, 41

Madeni, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Mindena IRE, 20/5

Madn’Es, h, 6 ans, Rajsaman et 
Mahendra GER, 52

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 36/6

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 39

Magnetic Flore, f, 4 ans, 
Magneticjim (IRE) et Caprice 
Flore, 18

Majordomo, h, 4 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 7, 68

Makalia (IRE),	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 2/3, 64

Make Gold, f, 5 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 27

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 65

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 
Boheme, 45/3

Malecon, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 67

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Mayda USA, 10/3

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Sanjita (IRE), 56/5

Mandega, m, 3 ans, Panis USA et 
Ana Style, 17/3

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 
Midleft, 51

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zvetka (IRE), 10/5

Mang’Seko, f, 6 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 47/5

Manta Beach, f, 5 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 34/1

Maralinko, h, 4 ans, Saonois et 
Maralinka, 42/2

*Marboot IRE, h, 7 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 3

Marcan, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 44/1

*Marchelo IRE, h, 5 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 60

Mardash, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Margate GB, 73

Mare Nostro, h, 4 ans, Almanzor et 
Onceuponastar (IRE), 43

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 25

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 12/3

Martin’S Jusis, m, 5 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 60

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 73

Maubeuge, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Fifth Element, 8

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 3

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 13

Mearas Style, f, 5 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 13

Media Nox, f, 4 ans, Stormy River et 
Calle A Venise IRE, 33

*Meisterstuck GER, h, 8 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
51/3

Merano, m, 4 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 11, 49

Merci Capucine (GB), f, 8 ans, Falco 
USA et Tocopilla, 16/1

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 37

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 44

Midgrey (IRE), f, 8 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 35

Milk Bar, h, 10 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 21

Milord Du Lemo, h, 4 ans, 
Gentlewave (IRE) et Jade 
Rheinberg GER, 54

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 40

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 
Meeting Waters GB, 55/2

Miraculous Chope, f, 3 ans, Panis 
USA et Miss Fantastica, 10

*Mirissa IRE, f, 4 ans, Camelot GB 
et Grey Sky Blue IRE, 43/5

Miserey, f, 5 ans, Rajsaman et 
Mysterious Champ, 35

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 68/4

Miss Cayssie, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 63/5

Miss Tacu Tacu, f, 4 ans, Mr 
Speaker USA et Tacu Tacu Girl 
USA, 18

*Miss Tiche IRE, f, 6 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 14

Miss Treville (GB), f, 4 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 73/1

Mister Clement, h, 5 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 15

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 67/3

Molino,	m,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 40

*Momour USA, h, 9 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 63

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Mahiladipa, 70

*Moncayo (FR) , m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Famara IRE, 61

Moni, h, 7 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 66/4

Monsieur George, h, 7 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 48

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 
European Style, 7/3

Moral Gagnant (GER), h, 8 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 35

Morandi First, h, 5 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 60/1

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 27/1

*Most Definitely GB, h, 3 ans, 
Unfortunately IRE et Plead GB, 
56/4

*Moutraki IRE, h, 5 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 64

Mowaeva, h, 6 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 39/6

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB, 39/3

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 
Pearl Secret GB et Breda Castle 
GB, 70

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 66

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 
Milanaise, 61/1

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 
Mission Impassible IRE, 57/2

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 65

Mutual, h, 6 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 65

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Skirt IRE, 26/2

My Nest, m, 5 ans, New Approach 
IRE et Instant USA, 64

My River, f, 4 ans, Stormy River et 
Misinmie, 65

*My Runner IRE, m, 3 ans, Siyouni 
et Miss Aiglonne (GB), 41/1

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et 
Fleur Enchantee, 43/2

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et 
Masaola, 27

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit 
One et Miss Maguilove, 65/1

Nadeschda, f, 9 ans, Soldier Hollow 
GB et Nadin GER, 16

*Naishan GB, h, 9 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 48/5

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 63/4

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 33

Narvaez, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 35

*National Velvet GB, f, 5 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 27

Navidad, f, 6 ans, Kendargent et 
Numerieus, 13/2
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Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 
Brametot IRE et Fee Du Hazard, 
32/3

Neo Chic, f, 5 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 12

Neoqueen, f, 5 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 40

Nestor, m, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Thakhira GB, 41/3

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 40/5

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 65

Nikita Du Mazet, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nina La Belle, 42/4

Ninja Wonder (GER), h, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 49/4

Niobe (GER), f, 4 ans, Counterattack 
AUS et Notre Autorite GER, 31

Nisry, h, 5 ans, Rajsaman et Nisea, 
29

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 62

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
9/1

Norman Cowan, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Edith Cowan IRE, 20

Norwegian Lord, h, 8 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 16

Not A Lady, h, 8 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 22/4

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 31/2

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, 
Almanzor et Waltz Key, 11/5

Now She Knows, f, 4 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
73

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 23/3

Nunelv, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Nun Today USA, 56

Nymphe D’Eroxene, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Bassamba, 69/5

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 
(GB), 9/2

Oasis Cove, f, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 23

Odin, m, 3 ans, Sommerabend GB et 
Soldieress GER, 38

Ok Boomer (IRE), f, 5 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 12

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 10/2

Ondine, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 
Aquavenus, 6/1, 69

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 33

Ose Partir, h, 3 ans, Doha Dream et 
Alix Pretty, 20/1

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park 
GB et Simone Angel, 56/1

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 50

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 
9/4

Padron (IRE), m, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 70/1

Paint It Black, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Sogno D’Oro 
(GB), 45/2

*Palombaggia IRE, f, 5 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
35/5

Panisa, f, 4 ans, Panis USA et 
Amour D’Ete, 2, 64

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 12/1

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Early, 1/2

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 62

Parafection (IRE), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 35

Parigi (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 66/3

Paris By Night, h, 5 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 15

Park Square, h, 10 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 15

Partisane, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 11/4

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 50/4

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 59

Pearl Of Chop, m, 4 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 73

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
73

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 52

*Pendjari Passion IRE, f, 4 ans, 
Galileo Gold GB et Simonetta IRE, 
46

*Peniscola SPA, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Kawata, 50

Pennble, h, 10 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
52/3

*Peristera IRE, f, 6 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 64

Perle De Vati, f, 7 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 16

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 11/2

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Normanna IRE, 14/1

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 73

Pierre Premier, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Jolie Noce, 57/1

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 48

Pistouillette, f, 3 ans, Victory Song 
IRE et Pistachette, 26

Plaine D’Espoir, f, 4 ans, French 
Fifteen et Downland USA, 43

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 34

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 
Podiatriste, 18

Pokerina, f, 3 ans, Gengis et Poca, 
58

*Polonia Spirit F IRE, f, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman USA, 36

Port Adriano, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Cheg, 10/4

*Pourquoi Pas IRE, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Peut Etre (IRE), 44/3

Poussy Cat, f, 4 ans, Whipper USA 
et	Pacyfika,	43

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator 
GB et Atlantic Light GB, 18/5

Premier Avril, h, 11 ans, Panis USA 
et Zanakara, 14/5

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 
Worthadd IRE et La Martine, 38

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 62/1

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 45

Prince George, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Princesse Li GB, 8/4

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 2

Prince Oliver, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Comnena GB, 44/5

Princess Anne, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Royalemixa, 48/1

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 19

Princesse Charline, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 49

*Princesse Laia GER, f, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Princesse 
Leila, 32/5

Proud Penelope, f, 6 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	16/4

Ptit Pedro, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kitkarma, 39/1

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
37/1

Punta Canaille, h, 5 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 22/1

Purple Lady, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Inanga (GB), 42

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 51

Qantiem, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
She Loves You (GB), 71/3

*Queen Of Speed IRE, f, 4 ans, 
Siyouni et Wizz Kid IRE, 39

Queen’S Of Marshal, f, 9 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 35

Quilombo, h, 7 ans, Camelot GB et 
Wendy House USA, 21

*Quinello GER, h, 4 ans, Amaron GB 
et Quintessa GER, 28

Raise The Stakes, f, 9 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 14/4

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 15/2

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Peinture Celeste 
IRE, 9/5

Real Life, f, 4 ans, Lucayan et Reale, 
73

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 
Marron GB, 61

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus 
GB et Red Smart, 38

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 47

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 40

Repel Ghosts (GB), h, 6 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 23

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 13

*Rimbault GER, h, 4 ans, Zoffany 
IRE et Rock My World GER, 3

Rio Grande, m, 3 ans, Dabirsim et 
Jeu De Vivre IRE, 30/3

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 22/3

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 35/1

Riska Lotoise, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Kima Lotoise, 72

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 6/2

*Rive Joy GB, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ambree, 47

River Lilly, f, 6 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 25

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Nimpheas USA, 55

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 3

Roi De Calas, h, 5 ans, Goken et 
Lady Calas, 5, 63/1

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Royal Variety IRE, 61/2

Romis Power (GB), h, 5 ans, Siyouni 
et Royale Du Buisson (IRE), 25/1

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 56/2

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Action Premiere, 58

Roxy Music, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 13/5

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 21/1

Royaumont, h, 6 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 31/1

Rue Galliera, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Acacalia GER, 26/5

Rysk Tout, f, 6 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 72/3

*Sabsevar IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Sola Gratia IRE, 54

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Semonia IRE, 25

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 29/1

Saint Simeon, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Shoot, 45

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 14

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 21/2

Samaya, f, 4 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 43

Samlla, m, 5 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 72/1

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 63/3
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Sanpedro, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 18

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 
USA, 8/1

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 66/1

Sashemy, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 52

*Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
39/2

Sayyida Al Hurra, f, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Better Life, 55/5

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 36

Scattered Dreams, m, 3 ans, 
Seabhac USA et Ma Petite Folie 
GB, 10

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 5/1

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 49

Sea Of Ash, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
46/1

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time 
Test GB et Marine Girl GB, 39

Seiry, f, 5 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 29/2

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 
JPN et Bonne Nouvelle IRE, 44/2

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 60/5

*Seraphim GB, f, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 22/2

Sermandakfi,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 15

Shamabend, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Miss Oratorio 
IRE, 18

*Shamiyana IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Shamreen IRE, 55/3

Shanghai Spirit, h, 4 ans, Ectot (GB) 
et Keen Glance IRE, 37

*Showmethegin IRE, h, 7 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 14

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 27

Sicilia, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 46

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 12/2

Simply Southern, m, 4 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 73

Sinnther, f, 6 ans, Sinndar IRE et 
Marie Esther, 52

*Sirius Slew GB, h, 7 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 36

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 
Kenjada, 43/1

Skirtowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 
Skirt IRE, 42

*So Hi Storm IRE, h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 23/2

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 28/3

Sogynt, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 29/3

Sospiria (IRE), f, 3 ans, Ultra IRE et 
Red Dahlia, 1

Sowgay, h, 9 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 15/4

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et 
Mixigreen, 12

*Spanish Blood SPA, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Crystal 
Gazing, 9

*Spanish Honey IRE, f, 5 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 39

Speed Ball, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 33

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 66

Speed Of Thought, h, 13 ans, Slickly 
et Dynamic Dream USA, 35

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
13/4

Spirit Of Glory, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
45

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 3

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 35

Stanto, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Living History, 34

Stary Eyed Surpris, f, 3 ans, Herald 
The Dawn IRE et Toptempo GB, 10

Stonebridge, m, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 60

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 51

Stratospherique, h, 5 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 44

Stratus (GB), m, 3 ans, Cracksman 
GB et Vedela, 71

Stray Bullet, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Dinka, 61

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 67/5

Summit, f, 4 ans, Almanzor et 
Tocopilla, 43

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 16

Suprematie Rebel, h, 3 ans, Le 
Rebel et Hegemonie, 41

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 
Supreme GB, 4

Surprize Me, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Lia Waltz, 1, 69/1

Svolta, f, 6 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 36

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 
GER et Et Pourtant, 22

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 23

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 67

*Talap GB, h, 6 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 3/5

Tarahumara Queen, f, 6 ans, 
American Devil et The Turtle, 40/1

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des 
Indes, 58/4

*Tartuffe GB, h, 4 ans, Rajsaman et 
Feigned GB, 73/5

*Tashaar IRE, h, 11 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 62

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 50/2

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Blue Blue Sea (GB), 27

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et 
Tenakra, 59

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kyma, 10

Texanna, f, 3 ans, Zelzal et 
Texaloula, 58

*Texeira IRE, m, 3 ans, Recoletos et 
Ballybacka Lady IRE, 61

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique 
IRE et Istriane (IRE), 27/2

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 50

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 22

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 62/4

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 64/4

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 34/3

The West, h, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 12

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 62/2

*Theo GER, m, 8 ans, Manduro GER 
et Tickle Me Pink GB, 29

Timaya Al Ashai, f, 5 ans, Tm Fred 
Texas USA et Anhoura Lerem, 72

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 
Feel Alive, 58

Tiptop, f, 7 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 14

Tirolienne (IRE), f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 21/3

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tite Pepee, 73/3

To Be Queen, f, 6 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 14

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 59

Toronet, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Toraja, 24/5

Totem, h, 8 ans, Literato et Mick 
Bora, 3

Tremont, h, 8 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 45/4

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB 
et Irish Song, 24/2

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 15

Trezy Land, m, 3 ans, Dabirsim et 
Dervahel, 17/5

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 2

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 7/5, 68

True Romance, h, 8 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 47/2

Trujillo, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 23

Two Two Two, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Double 
Variance, 41

Ultimatum (GB), h, 7 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 35

Un Plus Une, m, 3 ans, Pomellato 
GER et So Sora, 41

Unruffled, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
59/2

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 
Oriande GB, 17/4

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 34/2

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
33/4

Vabellino Succes, h, 8 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
67

Vadirum (GB), h, 4 ans, Zelzal et 
Manucha, 42/1

Valadora, f, 6 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 16

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 11

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 65/3

Varijoun, m, 6 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 48/4

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
36/3

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 21/5

Vento D’Estate, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 41

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et 
Very Astair, 64/2

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 51/4

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 15/1

Villa Joali, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Tina 
Nova, 1, 69/4

Villa Royale, f, 6 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 63

Vintage Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Verone USA, 25

Viou, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 13

Vipin, h, 8 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 65/4

Virimoon Etoile, f, 5 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 50/5

Viva Du Buet, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Vuvuzela GER, 37

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 63

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 52/2

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 
Herald The Dawn IRE et Voyante, 
55

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 62

Watchmen, h, 6 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 48

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 64/4

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Becquaspeed, 58/2

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Meulles, 17
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*Welcome Sight GB, f, 4 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 44

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 42

*Werseiller SPA, h, 5 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 22

*Whelans Way IRE, h, 7 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 13

Whispering Ocean, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 51/2

White Cliff, f, 3 ans, Zelzal et Write A 
Classic (IRE), 26

*Wien IRE, f, 4 ans, Frankel GB et 
Wadyhatta GB, 33

Willie L’Indienne, f, 4 ans, Willywell 
et Indian Tigress IRE, 24

Win Boy, h, 10 ans, Carlotamix et 
Winima, 59

Wino, f, 5 ans, Blue Canari et Lilou 
Tag (GB), 59

*Wolfmaster AUT, m, 4 ans, Maxios 
(GB) et Unravelled IRE, 63

Woody Woodpecker, h, 4 ans, 
Birchwood IRE et Charlie’S Queen 
(IRE), 49

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 38/1

Wukolina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 28

Wysper, m, 3 ans, Totxo (IRE) et 
Flash Mcqueen SPA, 61

*Xenia Onatopp IRE, f, 4 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
45/5

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Yellow Queen, 29, 
67/4

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 51

York Town, m, 4 ans, Brametot IRE 
et Hera Eria IRE, 42

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 13

*Zaiyra IRE, f, 4 ans, Siyouni et 
Zarshana IRE, 55

Zalamo, m, 3 ans, Seahenge USA et 
Zylpha (IRE), 30/1

Zawakar, f, 3 ans, Kouroun et 
Kiyounie, 57/4

Zella Des Hardys, f, 4 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 43

Zelza, f, 4 ans, Zelzal et Zina Blue, 52
Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

37
Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 31/4
Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 45
Zoya, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Hoh My Estelle, 19/4
Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 37/4


	lundi 2 janvier 2023
	Marseille-Pont-de-Vivaux
	Pau

	mardi 3 janvier 2023
	Pornichet

	mercredi 4 janvier 2023
	Pau

	jeudi 5 janvier 2023
	Lyon-La-Soie

	vendredi 6 janvier 2023
	Deauville

	samedi 7 janvier 2023
	Deauville
	Pau

	dimanche 8 janvier 2023
	Pornichet

	lundi 9 janvier 2023
	Pau

	mardi 10 janvier 2023
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	mercredi 11 janvier 2023
	Pau


